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Avant-propos 

La presente etude est fondee sur les don
nees recueillies et analysees par l'auteur 
en 1967 et 1968, dans Ie cadre du pro
gramme de recherche du Conseil econo
mique du Canada. M. Wilson, qui est a 
la fois ingenieur et economiste, fait partie 
du personnel du Conseil des sciences du 
Canada depuis 1968 et s'interesse princi
paIement aux problemes relatifs a l'acti
vite scientifique et technique de l'in
dustrie canadienne. 

Comme dans toutes les autres Etudes 
speciales, les opinions et les conclusions 
presentees sont celles de l'auteur et pas 
necessairement celles du Conseil des 
sciences, ni celles du Conseil economique, 
Le Conseil economique se reserve Ie droit 
d'utiliser la presente documentation au 
moment et de la facon qui lui convien
dront, Nous remercions Ie Conseil eco
nomique d'avoir autorise la publication 
de cette etude. 

Si Ie Conseil des sciences publie main
tenant la presente Etude, c'est qu'elle 
met de nouvelles donnees a la disposition 
de ceux qui s'interrogent publiquement 
au sujet de la politique scientifique a 
adopter. L'Etude servira en meme temps 
de documentation indispensable acer
tains membres du personnel du Conseil 
dans les travaux qu'ils entreprendront 
d'ici quelques mois. 

P. D. McTaggart-Cowan 
Directeur general, 
Conseil des sciences du Canada 
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Notre etude visait a determiner Ie degre 
d'efficacite du regime canadien des brevets 
d'invention, des points de vue, des orien
tations et de la gestion, et a recueillir 
les avis des interesses relativement aux 
ameliorations a apporter dans ces deux 
secteurs. L'etude a egalement permis a 
l'auteur d'examiner les realisations de 
certaines entreprises canadiennes au 
chapitre de la recherche et du develop
pement, et en particulier a determiner 
l'efficacite de certains facteurs directs ou 
indirects de stimulation. Les donnees de 
base ont ete recueillies au cours d'une 
serie d'entrevues qui a debute en aout 
1967 et s'est terminee en avril 1968. Ces 
entrevues se repartissent de la facon 
suivante: 

Societes industrielles-Fabrication et services 80 
incluant: 

Pate de bois et papier 5 
Produits pharmaceutiques 5 
Petrole et petrochimie 4 
Aliments et boissons 7 
Mines et metallurgie 11
 
Autres produits chimiques 8
 
Caoutchouc, textiles, verre 7 
Outillage et transports 5 
Electricite et electronique (biens 
d'equipement) 12 
Energie nucleaire, industrie aerocosmo
nautique, instruments 12 
Divers 4 

Ministeres et autres organismes fMeraux 10 
Conseils et fondations provinciales de 
recherche 7 
Universites 8 
Associations de specialistes, societes pro
fessionnelles et groupes de recherche 7 
Autres 4 
Total 116 

Les 80 societes ont ete choisies de 
facon a representer les principales cate
gories et les principales regions geogra
phiques. La selection s'est egalement 
faite en fonction des caracteres des entre
prises-taille, importance des installations 
de recherche, statut juridique, depen
dance financiere, et age. On a inclu cer
taines des societes qui ont participe a 
des programmes federaux de stimulation 
de la recherche et du developpement 
technique, de meme que trois societes de 
la Couronne productrices de biens et de 
services. Les 36 autres entrevues ont servi 

a etablir des contacts avec divers orga
nismes, etablissements et specialistes en 
mesure d'analyser certains programmes 
ou certains problemes, ou capables de 
passer en revue les realisations industri
elles particulieres dans Ie secteur de la 
recherche et du developpement technique, 
de meme que dans Ie domaine de l'in
vention. Toutes ces entrevues etaient 
confidentielles. 

A elles seules, ces 80 entreprises ont 
effectue entre la moitie et les deux tiers 
de tous les travaux de recherche et de 
developpement de l'industrie canadienne 
au cours des dernieres annees. La moitie 
de ces entreprises peuvent etre con
siderees comme importantes,-leur chiffre 
d'affaires, ces dernieres annees depassant 
50 millions de dollars. Vingt-quatre 
autres se classent parmi les moyennes, 
-leur chiffre d'affaires variant de 10 a 50 
millions de dollars. Les 16 autres societes 
sont plutot petites et axees vers les 
sciences. Un peu moins de la moitie ap
partiennent a des Canadiens, Ie reste 
ayant des proprietaires etrangers". La 
plupart des entreprises sont situees au 
Quebec et en Ontario. 

Dans presque tous les cas, nous avons 
ecrit d'abord au directeur de la recherche 
ou au chef des services techniques. Par la 
suite nous n'avons pas toujours pu revoir 
les memes personnes. Les societes privees 
ont delegue souvent plusieurs represen
tants aux entrevues. Pour cinquante de 
ces societes privees, c'est avec les direc
teurs des services de recherche, de deve
loppement technique ou des bureaux 
d'etudes qu'ont eu lieu les entretiens 
principaux. Dans douze autres cas, l'in
terlocuteur principal a ete Ie president 
de l'entreprise. En depit d'un programme 
de discussion identique (portant d'abord 
sur Ie regime des brevets d'invention et 
ensuite sur la recherche et Ie developpe
ment dans l'industrie), l'importance ac
cordee aux divers sujets de discussion a 
varie dans chaque cas. Les entrevues n'ont 

*Les societes etrangeres sont celles dont les actions 
jouissant du droit de vote sont en majorite detenues 
a l'exterieur du Canada ou celles qui dependent 
d'une societe-mere al'etranger, meme si cette der
niere possede moins de la moitie des actions. 
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fourni que tres peu de donnees statisti
ques, car elles avaient pour but d'obtenir 
des opinions et des renseignements fondes 
sur l'experience plutot que des donnees 
quantitatives. 

Ces donnees ont ete agencees en fonc
tion des deux principaux sujets et des 
conclusions d'ensemble de la presente 
Etude. Dans la partie consacree au regime 
canadien des brevets d'invention, on s'est 
efforce de souligner les merites et les fai
blesses du regime actuel, de preciser les 
relations qui existent entre les brevets et 
la recherche et le developpement tech
nique, et de faire ressortir la necessite de 
continuer it. proteger les inventions au 
Canada. La section consacree it. la re
cherche et au developpement dans l'in
dustrie comprend les considerations pas
sablement variees sur l'environnement de 
la recherche, du developpement et de l'in
vention au Canada, et examine l'efficacite 
de diverses lois federales (autres que la 
loi sur les brevets) se rattachant it. ces 
questions. La troisieme partie de I'Etude 
cherche it. faire la synthese de ce qui pre
cede afin de voir comment on pourrait 
aborder les principaux problemes qui se 
rattachent au regime des brevets d'inven
tion et it. la recherche et au developpe
ment dans l'industrie. Elle etablit egale
ment divers liens entre ce regime et la 
recherche et le developpement, 

Le present document presente d'im
portantes lacunes. C'est ainsi que le rap
port de la Commission royale sur les bre
vets, le droit d'auteur et les dessins indus
triels n'a pas ete etudie it. fond: on a 
toutefois presente les principales conclu
sions afin de les comparer it. celles de la 
presente Etude". Ni la loi sur les inven
tions des fonctionnaires publics ni la loi 
relative aux enquetes sur les coalitions, 
qui toutes deux se rattachent de diverses 
facons it. la loi sur les brevets, n'ont ete 
etudiees, Nous n'avons pas fait l'analyse 
article par article de la loi sur les brevets 
et des reglements qui en decoulent, ni ap
profondi la definition de termes tels que 
«recherche », «invention» ou «innova
tion»]. Le present rapport donne au mot 
«invention» le sens large de nouvel ele

ment technologique de caractere concret 
dans sa phase initiale. Lorsqu'on veut lui 
donner le sens plus etroit d'invention 
brevetable ou brevetee, on a recours it. 
diverses expressions plus precises. 

Comme les directeurs des services de 
recherche et des services techniques n'a
vaient pas la meme connaissance pratique 
du regime canadien des brevets d'inven
tion, ils n'ont pas tous presente it. ce 
sujet des commentaires egalement vala
bles. Le regime des Etats-Unis excepte, 
ils ne savaient que peu de choses des 
regimes etrangers et des changements 
proposes ces derniers temps it. la regle
mentation internationale des demandes 
de brevets. Dans bien des cas, l'auteur 
a dfi faire un expose de la situation et 
des changements projetes et susciter de 
la sorte les reactions des interesses. Nous 
accordons dans tous les cas une plus 
grande importance aux opinions large
ment fondees. 

Le present rapport a donne lieu tout 
d'abord it. une version preliminaire pre
sentee en aout 1958, qui etait fondee sur 
la documentation recueillie avant la fin de 
maio Par la suite, plusieurs changements 
sont survenus dans le domaine qui nous 
occupe. Entre autres choses, la loi sur les 
brevets concernant les produits pharma
ceutiques a ete modifiee, de meme que les 
programmes federaux de stimulation de 
la recherche et du developpement]. Toute
fois, it. l'exception de certaines statistiques 
recemment publiees et se rattachant it. la 
periode durant laquelle les entrevues ont 
eu lieu, nous avons decide de ne rien 
ajouter au present rapport. Les change
ments precites n'ont pas modifie fonda
mentalement le milieu dont il traite§. 

*La Commission Ilsley, qui a siege de 1954 a1960. 
tCes concepts sont examines dans Ie rapport in

titule Science, technologie et innovation, publie en 
1968 par Ie Conseil economique du Canada (Etude 
speciale nv 8, Imprimeur de la Reine, Ottawa). 

tCes programmes ont donne lieu a un examen ap
profondi de la part d'une commission interministe
rielle et du Comite special du Senat pour la politique 
scientifique (Comite Lamontagne). 

§Les statistiques en question sont les suivantes: 
budget de la recherche et du developpernent indus
triels pour 1967, statistiques pour l'annee financiere 
1967-1968, et statistiques pour l'annee courante de la 
Societe canadienne des brevets et d'exploitation, 
limitee, 
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Description rapide 

Les brevets d'invention sont delivres 
conformement a la Loi sur les brevets, 
qui n'a guere change depuis trente ans. 

L'evolution des structures, des disposi
tions et du mode d'application du regime 
canadien des brevets d'invention a suivi 
de tres pres, en regle generale, celIe des 
regimes en vigueur aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni. Dans les trois pays, les 
droits de brevet ne sont accordes qu'apres 
un examen approfondi de chacune des 
demandes. Au contraire, dans d'autres 
pays, en Belgique par exemple, un regime 
moins exigeant sur les plans technique 
et administratif permet de simplement 
enregistrer les brevets, ce qui reduit a 
quelques mois le delai de delivrance qui, 
ailleurs, peut durer de deux a quatre ans 
ou meme plus.* Le Canada, comme les 
Etats-Unis, accorde le brevet au premier 
inventeur et non a celui qui divulgue 
l'invention en presentant une demande 
de brevet ou en faisant un depot provi
soirej. Et, comme au Royaume-Uni, le 
regime canadien comprend des dispositions 
exigeant l'octroi de licences d'exploitation 
pour reprimer les abus et encourager les 
titulaires de brevets a exploiter leur inven
tion le plus tot possible. 

Le regime canadien se conforme a 
certaines obligations et restrictions de
coulant de I'adhesion du Canada a la 
Convention internationale pour la pro
tection de la propriete industrielIe, com
munement appelee Convention de Paris, 

*La France est restee fidele au principe du simple 
enregistrement des brevets jusqu'a l'entree en vigueur 
d'une nouvelle loi sur les brevets, Ie 1er janvier 1969. 

tUn seul autre pays, les Philippines, reconnait les 
droits du premier inventeur. Tous les autres recon
naissent ceux du premier deposant. 

tOn estime que sur les 650 000 demandes de brevet 
qui sont presentees chaque annee dans Ie monde, la 
moitie a peu pres I'a deja ete dans un endroit dif
ferent. 

§Article 2(d) de la loi, 
[l'Toutefois, l'article 41(1) de la loi modifie I'article 

2(1) de la facon suivante: «Lorsqu'i1 s'agit d'inven
tions couvrant des substances preparees ou produites 
par des pro cedes chimiques et destinees a I'alimenta
tion ou a la medication, Ie mernoire descriptif ne doit 
pas comprendre les revendications pour la substance 
meme, excepte lorsque la substance est preparee ou 
produite par les modes ou precedes de fabrication 
decrits en detail et revendiques, ou par leurs equiva
lents chimiques manifestes.» 

qui date de 1883. Plus de 70 pays y adhe
rent. ElIe a pour role fondamental d'assu
rer aux inventeurs etrangers dans chaque 
pays membre les memes droits dont 
jouissent les citoyens du pays. Le para
graphe 1 de l'article 29 de la loi sur les 
brevets decoule de I'adhesion du Canada 
a la Convention. Si une demande de 
brevet est presentee au Canada moins de 
douze mois apres avoir ete presentee 
dans un autre pays membre, le Bureau 
des brevets du Canada a l'obligation de 
considerer cette date anterieure comme 
la date du depot du brevet au Canada. 
Le pourcentage de depots de brevets sous 
le regime de la Convention est generale
ment eleve, surtout en ce qui touche les 
demandes deposees aux Etats-Unis avant 
de l'etre au Canada. L'application de la 
Convention internationale est confiee 
depuis 1885 aux Bureaux internationaux 
reunis pour la protection de la propriete 
intelIectuelIe (BIRPI), a Geneve, Cet orga
nisme est en train d'elaborer un projet de 
traite de cooperation en matiere de 
brevets en vue de l'adoption de normes 
internationales en matiere de depots, de 
recherche et d'examen.] 

Aux fins de la loi canadienne sur les 
brevets le mot «invention» signifie§: 

«toute realisation, tout precede, toute 
machine, fabrication ou composition de 
matieres, ainsi qu'un perfectionnement 
quelconque de l'un des susdits, presentant 
le caractere de la nouveaute et de l'utilite» II. 

L'application de la loi canadienne sur 
les brevets releve du Bureau des brevets 
et du droit d'auteur, qui fait maintenant 
partie du ministere federal de la Consom
mati on et des Corporations. Le role du 
Bureau et les fonctions du Commissaire 
aux brevets sont definis par la loi et par 
la reglementation des brevets. La tache 
principale du Bureau est d'examiner les 
demandes et de statuer a leur sujet. II 
faut pour cela etablir la nouveaute de 
l'invention, en determiner le niveau in
ventif et decider si l'invention, d'apres la 
description qui en est faite, est brevetable. 
La loi canadienne accorde le brevet pour 
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une duree de 17 ans a compter de la date 
de delivrance en contre-partie de la di
vulgation de l'invention*. 

Quant a la demande, elle doit repondre 
aux exigences de l'article 36 (1) de la loi: 

«Dans Ie memoire descriptif, Ie deman
deur doit decrire d'une facon exacte et 
complete l'invention et son application 
ou exploitation, telles que les a concues 
l'inventeur, et exposer clairement les 
diverses phases d'un precede, ou Ie mode 
de construction, de confection, de com
position ou d'utilisation d'une machine, 
d'un objet manufacture ou d'un compose 
de matieres, dans des termes complets, 
clairs, concis et exacts, qui permettent a 
toute personne versee dans l'art ou la 
science dont releve l'invention, ou dans 
l'art ou la science qui s'en rapproche Ie 
plus, de confectionner, construire, com
poser ou utiliser l' objet de l'invention. 
S'il s'agit d'une machine, Ie demandeur 
doit en expliquer Ie principe et la meil
leure maniere dont il a concu l'applica
tion de ce principe. S'il s'agit d'un pro
cede, il doit expliquer la suite necessaire, 
s'il en est, des diverses phases du precede, 
de facon a distinguer l'invention d'autres 
inventions. II doit particulierement indi
quer et distinctement revendiquer la par
tie, Ie perfectionnement ou la combinaison 
qu'il reclame comme son invention.» 

Vu que Ie principe dont s'inspire Ie 
regime canadien des brevets est la re
connaissance du premier inventeur, plu
sieurs dispositions de la loi, (outre celles 
que la Convention prevoit) ont trait a la 
possibilite d'une divulgation anterieure 
au depot. Au Canada, un brevet ne peut 
pas etre accorde pour une invention qui 
etait connue ou utilisee par d'autres per
sonnes, qui a ete decrite dans quelque 
brevet ou dans quelque publication im
primee au Canada ou dans tout autre pays 
plus de deux ans avant la presentation de 
la demande de brevet au Canada, ou qui 
etait d'usage public ou en vente au Canada 
plus de deux ans avant la demande pre
sentee au Canada]. 

Selon la loi canadienne, l'inventeur qui 
prefere ne reveler apersonne son inven

tion pendant qu'il l'ameliore peut deposer 
aupres du Bureau des brevets la descrip
tion de son invention en l'etat qu'elle a 
atteint. Ce document designe sous Ie nom 
de demande de brevet provisoire est garde 
secret par Ie Bureau. L'inventeur doit 
toutefois presenter une demande officielle 
dans les douze mois qui suivent. La loi 
accorde egalement douze mois aux in
venteurs pour fournir toutes les pieces se 
rattachant a une demande officielle]. 

Les decisions prises par Ie Commissaire 
aux brevets ou en son nom peuvent don
ner lieu a des appels aupres de la Cour 
de l'Echiquier, conformement aux regles 
et procedures de cette derniere, La Cour 
de I'Echiquier peut egalement declarer 
non-valide et sans effet tout brevet ou 
revendication, en se fondant sur les ele
ments du dossier presente par la Cou
ronne ou un interesse. Normalement, 
lorsqu'il y a revendications concurrentes 
entre diverses demandes en cours, Ie 
Commissaire aux brevets et Ie Bureau 
rendent une decision de premiere instance 
en se fondant sur la reglementation des 
brevets. S'il s'agit d'une contrefacon d'un 
brevet delivre par Ie Canada, les pour
suites sont exercees devant les tribunaux 
provinciaux competents ou devant la 
Cour de I'Echiquier a Ottawa§. 

La loi sur les brevets exige que la de
mande de brevet nomme Ie ou les inven
teurs; c'est pourquoi ceux-ci signent la 
demande; si l'invention a etecedee, la 
demande est signee par Ie representant 
de l'entreprise cessionnaire. D'ordinaire, 
les contrats de travail des inventeurs 
salaries leur interdisent, amoins d'auto
risation precise, de demander des brevets 
pour leur propre compte quand il s'agit 
d'inventions realisees dans Ie cours nor
mal du travail. La loi sur les brevets 
contient aussi des dispositions precises 
au sujet des procureurs (avoues) autorises 
a representer les demandeurs pour la 
presentation et la poursuite des demandes 

• Article 49 (l)
 
tArticle 28 (1)
 
tArticles 74 et 32
 
§Articles 47, 62,45, 56.
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de brevets ou dans toute affaire portee 
devant Ie Bureau des brevets", 

L'auteur d'un perfectionnement apporte 
a une invention brevetee ou l'entreprise 
cessionnaire peut obtenir un brevet pour 
ce perfectionnement, pourvu que toutes 
les dispositions de la loi sur les brevets 
soient satisfaites. Le brevete n'obtient 
pas de ce fait Ie droit d'utiliser l'inven
tion originale qu'il a perfectionnee, pas 
plus que l'inventeur initial ou son ces
sionnaire n'a Ie droit d'utiliser Ie brevet 
de perfectionnement. Les deux inventeurs 
ou leurs cessionnaires doivent s'entendre 
au sujet des modalites de l'exploitation 
conjointe de l'invention initiale et du 
perfectionnement], 

II n'est pas question ici d'autres aspects 
forts importants de la loi sur les brevets 
du Canada, par exemple l'octroi obliga
toire de licences. Ces points seront etudies 
plus loin. 

Diverses statistiques relatives 
aux brevets canadiens 
Les statistiques disponibles semblent 
indiquer que les Canadiens ne deman
dent guere de brevets d'invention. Bien 
que Ie nombre de brevets accordes par 
Ie Canada soit passe de 4 500 au debut 
du siecle a26 000 a l'heure actuelle, les 
deposants domicilies au Canada n'ont 
jamais represente plus du vingtieme de 
l'ensemble. La proportion des deposants 
nationaux des Etats-Unis atteint les deux 
tiers. Pour illustrer ce desequilibre, voici 
(tableau nO 1) ce que revele l'analyse de 
500 brevets publies dans la Gazette du 
Bureau des brevets du Canada du 19 sep
tembre 1967: 

Pour avoir une meilleure idee de l'ac
croissement de la tache du Bureau des 
brevets du Canada au cours des dernieres 
annees, on peut se reporter au rapport 
annuel du ministere de la Consommation 
et des Corporations pour l'exercice clos 
Ie 31 mars 1968. On y trouve les rensei
gnements dans Ie tableau nO 2t. 

Le meme rapport annuel fournit les 
renseignements suivants au sujet de la 
province de residence des inventeurs 

canadiens auxquels on a delivre des bre
vets durant l'annees: 

Alberta 70 
Colombie-Britannique 92 
Manitoba 35 
Nouveau-Brunswick 2 
Terre-Neuve 1 

Nouvelle-Ecosse 7 
Ontario 659 
lIe du Prince-Edouard 1 
Quebec 369 
Saskatchewan 26 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 1 

Total 1 263 

Le rapport annuel donne egalement des 
renseignements detailles sur les domaines 
dont traitaient les inventions durant 
l'exercice 1967-1968, sous forme de pour
centages du nombre total de brevets 
delivres.] 

Pourcentage du 
total 

Besoins humains: 
Agriculture 2.23 
Alimentation 1.27 
Vetements 2.62 
Medecine et hygiene 2.41 8.53 
Techniques industrielles diverses: 
Separation et melange 4.12 
Faconnage 9.14 
Imprimerie 4.27 
Transports 8.69 26.22 
Chimie et metallurgie: 
Chimie 24.14 
Metallurgic 2.07 26.21 
Textiles et papier: 
Textiles 7.39 
Papier 0.55 7.94 
Ouvrages fixes: 
Travaux publics et batiments 2.23 
Exploitation miniere 0.79 3.02 
Mecanique, eclairage et chauffage: 
Moteurs 4.47 
Eclairage et chauffage 2.24 6.71 
Physique: 
Instruments 8.91 
Technique nucleaire 0.29 9.20 
Electrictte: 
Electricite 12.17 12.17 

100.00 100.00 

·Articles 28,33, 15. 
t Article 34. 
~Page 41: «Operations de la Direction des brevets, 

de 1958-1959 a 1967-1968» 
§Page 37: Les statistiques comprennent les brevets 

delivres et les brevets emis a nouveau. 
IlPage 36: «Tendances de I'invention.» 
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Tableau nO l-Caracteristiques de 500 brevets publies dans la Gazette du Bureau des brevets du 19 septembre 1967 

Total Depot prealable 
aux Etats-Unis 

Inventeur domicilie au Canada .. 
Pas de cessionnaire 9 4 
Cession a une societe canadienne ou a l'Etat 16 2 
Cession a une societe des Etats-Unis 3 
Inventeur domicilie aux Etats-Unis: 
Pas de cessionnaire 30 16 
Cession aune societe canadienne 13 8 
Cession aune societe des Etats-Unis 287 252 
Inventeur domicilie au Royaume-Uni: 
Pas de cessionnaire 2 
Cession a une societe canadienne 2 
Cession a une societe du Royaume-Uni ou a l'Etat 32 
Inventeur domicilie en France: 
Pas de cessionnaire 3 
Cession a une societe de France ou a l'Etat 16 
Inventeur domicilie en Allemagne: 
Cession a une societe allemande 25 
Autres cas 62 3 
Totaux 500 286 

Tableau nO 2-Activite du Bureau des brevets du Canada 

Brevets Demandes Brevets Requetes d'octroi 
provisoires de delivres ou obligatoire 
delivres brevets emis a nouveau de licence 

1958-1959 296 22 912 18 293 8 
1959-1960 291 24 292 22 021 16 
1960-1961 281 24 529 22 014 11 
1961-1962 226 25 447 21 659 8 
1962-1963 256 26 409 21 225 10 
1963-1964 266 27 057 23 230 6 
1964-1965 250 27 811 23 476 9 
1965-1966 275 30 093 24 258 6 
1966-1967 258 29 618 24 432 3 
1967-1968 304 29 586 25 836 10 
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Lignes de conduite et methodes 
des societes en matiere de brevets 

Nos entrevues avec les representants des 
80 entreprises visitees ont nettement fait 
ressortir les deux criteres de base dont 
e1les s'inspirent pour decider s'il y a lieu 
de demander un brevet pour proteger 
leur production: leurs debouches exis
tants ou potentiels, et leur genre d'acti
vite commerciale. 

On s'est aussi rendu compte que par 
rapport aux entreprises americaines ou 
britanniques, les entreprises canadiennes 
deposent relativement peu de brevets. 
II ne faut pas necessairement en conclure 
que cet etat de choses nuit a l'avancement 
et a la prosperite de l'industrie cana
dienne. Les representants de l'industrie 
considerent que l'acquisition de brevets 
ne represente qu'un des moyens a leur 
disposition pour assurer une place au 
soleil aleurs entreprises. Certains ont 
insiste sur la complexite croissante des 
besoins du marche canadien sur le plan 
technologique et exprime l'avis que les 
demandes de brevet devraient augmenter 
a l'avenir. D'autres ont dit que les lignes 
de conduite en matiere de brevets avaient 
change apartir du moment oil il etait 
devenu evident que l'intensification de la 
recherche et du developpement au Canada 
favoriserait la decouverte d'inventions 
ayant une valeur commerciale. D'autres 
encore ont signale que cette intensifica
tion de la recherche accroitrait les chances 
de vendre de nouveaux renseignements 
techniques, qui seraient en partie brevetes, 

Les representants des entreprises ont 
cite d'autres elements qui, une fois con
sideres, peuvent influer sur la decision 
de demander ou non la protection du 
brevet, compte tenu des exigences com
merciales et financieres, Ces considera
tions se rattachent a differents domaines 
d'activite: desir de reduire ou de suppri
mer les risques de litige; obstacles mate
riels a la repression de la contrefacon ; 
coflt des brevets et de leur mise en vi
gueur; risque que presente la divulgation 
prematuree de nouvelles inventions, sur
tout dans le cas oil une demande de bre

vet a egalement ete presentee dans un 
pays delivrant des brevets sans examen; 
necessite de renforcer le «savoir-faire» 
de l'entreprise pour avoir de meilleurs 
atouts dans les negociations et pour jouir 
d'un plus grand prestige; portefeuilles 
plus ou moins garnis de brevets des con
currents et ceux des societes-meres ou des 
filiales canadiennes et etrangeres; rythme 
de vieillissement des produits et de depas
sement des techniques, etc. A plusieurs 
reprises, on a signale que la plupart des 
entreprises ont toujours a leur disposition 
plus d'inventions brevetables qu'elles 
n'ont de ressources pour les exploiter. 
On ne prendrait donc en de telles circons
tances que les brevets les plus avantageux 
soit pour la production ou pour l'echange 
de donnees brevetees, 

Certaines entreprises n'ont pas hesite 
adire qu'elles n'avaient jamais possede 
de brevets et qu'elles n'en possederaient 
probablement jamais. D'autres ont declare 
qu'aucune demande de brevet ne serait 
presentee au sujet de certaines de leurs 
activites, Pour expliquer le rejet ou l'utili
sation restreinte du brevet d'invention 
comme instrument de politique indus
trielle, certaines entreprises ont non seule
ment invoque les raisons classiques (frais 
eleves, perte de temps, complexite des 
formalites), mais egalement donne diver
ses raisons fort interessantes: certains 
dispositifs nouveaux et brevetables peu
vent soit etre cachees dans des elements 
inviolables, soit incorpores dans des 
installations realisees aexemplaire unique 
ou en petite serie pour utilisation en vue 
de l'approvisionnement d'un marche local. 
La meme attitude se retrouve dans cer
taines industries au sein desquelles les 
entreprises individuelles partagent large
ment les connaissances d'ordre technique 
car e1les ont etabli une tradition d'en
traide en ce domaine ou parce que ce 
sont leurs fournisseurs de materiel qui 
possedent Ies brevets. II en est de meme 
pour certaines petites entreprises ou ser
vices de grandes entreprises dont les pro
duits risquent de devenir rapidement 
desuets sur le plan technique ou qui se 
chargent d'exploiter des ressources na
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turelles particulierement rares. Le meme 
principe vaut, moins frequemment peut
etre, dans les cas ou les brevets de per
fectionnement n'ont qu'une importance 
extremement limitee par rapport au bre
vet principal ou initial. 

L'importance d'une societe peut avoir 
une grande influence sur son attitude 
vis-a-vis des demandes de brevets et de 
leur exploitation. Meme si les petites 
entreprises ne sentent generalement ni le 
desir ni la necessite d'intervenir frequem
ment dans ces deux domaines, cela ne 
signifie pas qu'elles ne soient pas pro
prietaires de brevets. L'insuffisance des 
moyens de production et des ressources 
materielles, l'absence de grands debouches 
peuvent nuire a. une petite entreprise qui 
cherche a. exploiter un brevet, fut-il tech
niquement et commercialement tres avan
tageux. L' existence d'un trop grand nom
bre de petites entreprises desservant des 
marches trop restreints, et de ce fait a. 
peine capables de subsister, peut conduire 
a. la meme conclusion. Les entrevues ont 
clairement montre que bon nombre de 
societes n'ont survecu et n'ont grandi 
que parce qu'elles ont exploite un brevet 
ou un groupe de brevets essentiel et de
fendu leurs droits avec la plus grande 
tenacite, Tant qu'elles demeurent petites, 
certaines entreprises peuvent ne porter 
qu'un interet minime aux brevets parce 
qu'ils presentent peu d'avantages. Lors
qu'elles atteignent une dimension moyenne, 
e11es peuvent avoir besoin de se placer en 
meilleure posture. A l'interieur meme de 
leurs services, elles examinent alors plus 
attentivement les nouvelles inventions 
pour determiner s'il convient de les bre
veter et e11es consacrent plus de ressour
ces a. l'obtention des brevets. Quand il 
s'agit de filiales, cette evolution est rela
tivement facile, mais les entreprises moyen
nes aux mains des nationaux realisent 
aussi cette evolution, soit qu'elles recru
tent leurs propres specialistes en brevets, 
soit qu'e11es utili sent de facon suivie les 
services de conseillers de l'exterieur, 
Toutes les grandes entreprises ont une 
politique au sujet des brevets, ne fut-ce 
dans certains cas que celIe de ne jamais 

breveter la moindre invention. Les entre
prises qui s'occupent le plus activement 
de brevets possedent ordinairement leur 
propre service d'etudes des brevets; quel
ques-unes ont recours a. des specialistes 
hautement qualifies. 

La majorite des filiales d'entreprises 
des Etats-Unis que nous avons visitees 
preferent ouvertement deposer d'abord 
leurs demandes de brevets aux Etats-Unis. 
Dans la plupart des cas, il s'agit la. d'une 
politique bien deliberee, Ce n'est pas 
toujours parce que les societes-meres 
l'exigent: il peut y avoir d'autres raisons. 
Dans certains cas, c'est parce que les 
recherches et les examens effectues par le 
Bureau des brevets des Etats-Unis ins
pirent davantage confiance. Nombre 
d'entreprises purement canadiennes par
tagent cette confiance. Un brevet ameri
cain est un brevet solide! Lorsqu'on de
pose des brevets au Canada d'abord ou 
seulement au Canada, c'est avant tout, 
semble-t-il, par respect de la tradition, 
pour des considerations de prestige local, 
ou parce que le brevet ne presente que 
peu de valeur commerciale ou technique. 
Les entrevues ont nettement etabli que le 
prestige du Bureau des brevets du Canada 
est plus eleve qu'il ne I'a ete par le passe. 
Les representants de certaines entreprises 
ont suggere, pour reduire le «desequi
libre» actuel des demandes de brevets, 
que tous les inventeurs domicilies au 
Canada soient obliges de presenter d'abord 
une demande de brevet au Canada, comme 
c'est le cas au Royaume-Uni, Cette sug
gestion a ete peu appreciee par les autres 
societes, 

Deux autres facteurs jouent fortement 
en faveur des Etats-Unis comme lieu de 
depot initial. Le premier est l'importance 
du marche des Etats-Unis et les avan
tages qu'il offre aux entreprises desireuses 
de lancer de nouveaux produits. Les 
entreprises purement canadiennes, aussi 
bien que celles d'appartenance etrangere, 
doivent tenir compte de cette realite, Le 
deuxieme facteur joue dans le cas des 
societes qui sont filiales d'entreprises 
americaines ou qui ont des filiales aux 
Etats-Unis. Sauf dans la mesure ou la 

19 



Convention internationale influe sur les 
formalites de depot, la loi des Etats- Unis 
attribue aune invention d'origine etrangere 
non pas la date meme de l'invention, 
mais la date d'inscription de la demande 
aupres du Bureau des brevets des Etats-
Unis*. Seules les personnes domiciliees 
aux Etats-Unis peuvent se prevaloir de la 
date meme de l'invention et, du fait meme, 
avoir preseance sur un deposant non 
domicilie aux Etats-Unis. Ce second fac
teur explique en partie pourquoi les entre
prises appartenant ades interets ameri
cains ne font pas plus de recherche au 
Canada. On voit en meme temps que la 
loi sur les brevets du Canada, en recon
naissant la date meme de l'invention a 
l'etranger, ne favorise pas la demande de 
brevets de la part de deposants domicilies 
au Canada. 

On peut resumer numeriquement com
me suit les lignes de conduite des societes 
en matiere de brevets: sur un total de 80 
entreprises, 13 ne s'interessent apparem
ment pas aux brevets ou du moins n'ont 
aucun programme systematique d'evalua
tion des inventions en vue d' obtenir des 
brevets. Quarante-sept autres entreprises 
en general demandent en premier lieu 
Ie brevet americain et ensuite Ie brevet 
canadien; 20 autres intervertissent cet 
ordre de demandes. Seulement cinq en
treprises declarent qu'elles pourraient a 
l'occasion ne demander qu'un brevet 
canadien. Les demandes presentees ex
clusivement aux Etats-Unis sont plus 
nombreuses. Bien que la moitie des 67 
entreprises actives en ce domaine depo
sent de facon suivie des brevets outre
mer, elles se preoccupent avant tout du 
marche nord-americain. Les demandes a 
l'echelle internationale s'expliquent dans 
bien des cas par les liens qui unissent les 
entreprises canadiennes adiverses socie
tes internationales ou a divers groupes 
de societes associees plus ou moins etroi
tement. Moins d'une douzaine d'entre
prises etrangeres (societes-meres ou socie
tes associees preponderantes) imposent 
des regles strictes au sujet des demandes 

·Article 104 de la loi sur les brevets des Etats-Unis. 

de brevets de leurs associes canadiens. 
Le plus souvent, les societes canadiennes 
sont consultees des les premieres demar
ches concernant les demandes de brevets 
pouvant les interesser et au sujet de l'ache
minement de toutes les demandes faites 
par les societes americaines au Canada. 
Un tiers des entreprises canadiennes 
presentant regulierement des demandes 
de brevets disposent d'un personnel spe
cialise en ce domaine (agents, ingenieurs, 
etc.) et nombre d'autres font appelle 
cas echeant a un cornite interne, a un 
ingenieur ou a un administrateur pour 
choisir les inventions brevetables, coor
donner les demandes de brevet en en 
surveiller I'elaboration avec l'aide d'un 
expert-conseil en matiere de propriete 
industrielle. 

Les lignes de conduite des 80 entre
prises se resument de la facon suivante, 
selon les divers secteurs de l'industrie: 

Pates de bois et papiers: Environ la 
moitie des demandes de brevets sont 
presentees d'abord au Canada et l'autre 
moitie en premier lieu aux Etats-Unis. 
Les filiales recoivent generalement aide 
et conseils de la societe-mere. La valeur 
commerciale du brevet est importante, 
sauf dans Ie cas de l'exploitation fores
tiere ou d'une richesse naturelle de type 
unique. La valeur d'un brevet est tout 
d'abord defensive. 

Produits pharmaceutiques: La demande 
de brevets se fait nettement al'echelle 
internationale, et d'ordinaire les societes
meres etablissent des lignes de conduite 
precises, La valeur commerciale des bre
vets est tres importante, mais comme Ie 
Canada n'accorde de brevets pharma
ceutiques que pour les precedes de fabri
cation, les portefeuilles de brevets cana
diens ont une valeur commerciale moins 
grande qu'aux Etats-Unis par exemple. 

Petrole et produits petrochimiques: 
Presque toutes les demandes sont d'abord 
presentees aux Etats-Unis. Toutefois, 
presque toutes les entreprises visitees ont 
leurs propres agents de brevets ou inge
nieurs-conseils en ce domaine. Une tres 
forte proportion de demandes sont pre
sentees al'echelle internationale. Les 
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avis sont partages quant a la valeur com
merciale des brevets: on insiste davantage 
sur la qualite de la recherche au Canada. 

Aliments et boissons: Cette industrie 
est la seule qui semble avoir pour prin
cipe de deposer les brevets au Canada 
d'abord. Cinq des sept entreprises visi
tees estiment que la valeur commerciale 
du brevet est importante. Les droits de 
licence et les redevances constituent une 
source notable de recettes. 

Mines et metallurgic: Les entreprises 
metallurgiques s'occupent tres activement 
de brevets. Les societes minieres estiment 
generalement n'avoir guere besoin de 
brevets parce que Ie secret technique est 
trop difficile a garder et parce que les 
ressources naturelles qu'elles exploitent 
sont de type unique. Quand des entre
prises minieres ou metallurgiques depo
sent des brevets, e1les Ie font d'abord a 
Washington. 

Autres produits chimiques: La moitie 
des entreprises demandent d'abord des 
brevets canadiens. Certaines ont leurs 
propres services de brevets; d'autres ont 
recours aux experts-conseils en matiere 
de propriete industrielle des societes-meres 
ou des societes affiliees. La grande majo
rite des demandes decoulent des recher
ches faites par les societes-meres et les 
societes affiliees. 

Caoutchouc, textiles, verre: Le plus 
souvent, les demandes de brevets sont 
presentees aux Etats-Unis. Les societes
meres et les societes affiliees determinent 
souvent la politi que a suivre en matiere 
de brevets et apportent l'aide technique 
voulue. Les activites des entreprises cana
diennes sont fortement influencees par Ie 
degre de competence technique et par le 
portefeuille de brevets des societes-meres 
et des societes affiliees. L'achat de nou
veau materiel ou installations introduit 
d'ordinaire de nouvelles techniques. Dans 
l'ensemble, aucune des societes en cause 
n'a un portefeuille de brevets important 
au Canada. 

Outillage et transport: A peu pres la 
rnoitie des demandes initiales de brevets 
sont faites aOttawa. Celui qui achete un 
nouveau materiel acquiert en meme 

temps un ensemble de connaissances 
techniques. Les entreprises de transport 
ne s'occupent generalement pas d' obtenir 
des brevets parce que dans ce secteur les 
secrets techniques ne sont pas rigoureu
sement gardes. Par ailleurs, chaque entre
prise tend a trouver ses propres solutions 
aux problemes qui se posent. 

Biens d' equipement en electricite et 
electronique: Les demandes sont presen
tees aux Etats-Unis d'abord. Nombre de 
societes sont de grande taille et ont leurs 
propres services de brevets. La plupart 
se rendent compte de l'importance du 
brevet a valeur commerciale. Les socie
tes -meres influencent la politique et les 
regles de conduite des filiales canadiennes. 

Energie nucleaire, industrie aerocosmo
nautique, instruments: Les brevets interes
sent peu les entreprises, surtout les petites. 
Les techniques evoluent trop rapidement, 
la repression des contrefacons pose trop 
de difficultes, et il est loin d'etre sur qu'on 
puisse faire des benefices compte tenu 
du cofit initial des brevets. II est vrai
ment trop facile de se livrer a la contre
facon, d'en beneficier ou d'en etre vic
time. Certaines entreprises se proposent 
de prendre des brevets lorsqu'elles seront 
devenues plus importantes ou lorsqu'elles 
auront mis au point une invention-de 
valant la peine d'etre protegee. Les entre
prises qui ont recours aux brevets Ie font 
generalement de facon vigoureuse et 
deposent d'abord les demandes aux 
Etats-Unis. On ne demande parfois qu'un 
brevet americain, 

Industries manufacturieres diverses: 
Generalement, la premiere demande de 
brevet est faite aux Etats-Unis. Les lignes 
de conduite varient fortement d'une 
entreprise a l'autre. 

Aspects particuliers du regime des 
brevets et de son application 

Ce qui precede traitait de certains aspects 
economiques ou commerciaux du fonc
tionnement du regime canadien des bre
vets d'invention. II convient maintenant 
d'examiner les aspects techniques et juri
diques du regime et de considerer les 
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avantages et les inconvenients de diverses 
propositions discutees au cours de nos 
entrevues avec les representants de l'in
dustrie. Nous nous en tiendrons aux 
questions fondamentales. 

Priorite du premier deposant ou du pre
mier inventeur 
A supposer qu'il reste fidele au principe 
de l'examen, de preference a celui du 
simple enregistrement, Ie Canada devra 
en fin de compte decider s'il faut conti
nuer a fonder la delivrance des brevets 
sur la priorite du premier inventeur ou 
se rallier au principe plus frequemment 
reconnu de la priorite du premier depo
santo 

Les principaux arguments que l'on a 
avances en faveur de la priorite du pre
mier inventeur sont les suivants: 

1. C'est Ie principe qui est presente
ment suivi et done celui auquel les Cana
diens sont habitues. 

2. C'est aussi Ie principe suivi aux 
Etats-Unis. 

3. En accordant la priorite au premier 
inventeur, on laisse a ce dernier Ie loisir 
d'ameliorer son invention et d'en mieux 
determiner les possibilites commerciales 
avant de presenter une demande de bre
vet. Point n'est alors besoin de s'empres
ser de saisir Ie Bureau des brevets de 
simples ebauches d'inventions. On reduit 
au minimum les demandes speculatives, 
pourvu que les droits du veritable inven
teur soient solidement fondes, 

4. La reconnaissance de la priorite du 
premier inventeur tend a mettre obstacle 
a l'espionnage industriel en matiere 
d'idees et d'inventions. Si l'on accordait 
la priorite au premier deposant, l'indus
trie se retrancherait de plus en plus der
riere Ie secret de fabrication. 

Les principaux arguments avances en 
faveur du principe de la priorite du pre
mier deposant sont les suivants: 

1. Tous les autres grands pays indus
trialises du monde, a l'exception des 
Etats-Unis, reconnaissent ce principe et 
rien n'indique qu'ils veuillent Ie remplacer 
par celui de la priorite du premier inven
teur. 

2. La priorite du premier deposant 
elimine les procedures de nombreux con
flits et reduit generalement les causes de 
proces, 

3. La priorite du premier deposant eli
mine la necessite de conserver d'abon
dantes archives, pieces justificatives, etc. 

4. La reconnaissance de la priorite du 
premier deposant peut reduire les frais de 
demande et de detention des brevets 
d'invention. 

5. L'accumulation de demandes et la 
periode moyenne d'attente seraient redui
tes par I'elimination des retards decou
lant de differends ou d'autres causes. 

6. Certains inventeurs canadiens per
dent des possibilites de brevets a l'etran
ger s'ils ne pensent qu'aux dispositions 
de la loi canadienne sur la priorite du 
premier inventeur*. 

Toutefois, certains representants des 
80 entreprises visitees formulent des 
reserves au sujet de la proposition d'adop
tion du principe de priorite au premier 
deposant pour Ie Canada. 

Approbation sans reserve de la propo
sition de changement en 22 cas; 

Approbation, avec reserves en 25 cas; 
Rejet categorique de la proposition de 

changement en 9 cas; 
Sans opinion definie en 24 cas; 
Presque tous ceux qui soutiennent Ie 

principe de la priorite du premier depo
sant ont declare toutefois qu'il ne fallait 
modifier Ie regime actuel que si les Etats
Unis en faisaient autant en meme temps 
ou dans un avenir immediat. Agir autre
ment serait compliquer singulierement la 
demande et la delivrance des brevets en 
Amerique du Nord. 

II convient de noter que les partisans 
du changement etaient surtout les repre
sentants d'entreprises groupees sous les 
rubriques «Mines et metallurgie, Biens 

·Par exemple, alors que la loi canadienne accorde 
un delai de deux ans pour effectuer la demande, les 
pays soumis au regime du premier deposant n'ac
cordent rien d'ordinaire, tout au plus autorisent-ils 
parfois une demande provisoire valable pour un an. 
Il peut en resulter de serieuses consequences pour Ies 
entreprises canadiennes qui, desireuses de produire en 
vue de "exportation, ont besoin de proteger leurs 
inventions dans les pays etrangers, 
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d'equipement en electricite et electroni
que, Autres produits chimiques », qui 
sont en grande partie dans des mains 
etrangeres, Detail interessant, la majorite 
de ceux qui condamnaient vigoureuse
ment Ie projet avaient une experience 
approfondie de l'application du regime 
des brevets aux Etats-Unis. Les 24 per
sonnes qui n'avaient «aucune opinion 
definie» representaient, comme on pou
vait s'y attendre, Ie domaine de l'energie 
nucleaire, des techniques aerocosmonau
tiques, et des instruments, ainsi qu'un 
petit groupe d'entreprises diverses entre 
des mains canadiennes et n'utilisant apeu 
pres pas les ressources de la loi sur les 
brevets. 

Ceux qui carrement ou avec certaines 
reserves sont en faveur de la modifica
tion du regime canadien demandent aussi 
que ce dernier prevoie l'existence d'une 
demande provisoire ou quelque autre 
periode de grace de facon a permettre au 
deposant d'etudier a tete reposee la va
leur d'ensemble et l'interet commercial 
de son invention. Voici l'une des methodes 
proposees au cours des entrevues 

Ala suite du depot de sa demande 
provisoire, l'inventeur beneficierait d'un 
delai d'un an pour presenter sa demande 
provisoire durant cette annee-la, II ne 
pourrait y avoir contestation qu'en ce 
qui touche la date de depot des details 
supplementaires. On ne pourrait pas 
s'appuyer sur des documents prives ni 
instituer de procedure d' opposition. 
L'examen debuterait au stade de la de
mande finale et ne remonterait plus loin 
en arriere qu'en cas de possibilite de 
contestation. Les demandes provisoires, 
additionnelles ou definitives, etabliraient 
des revendications. La date officielle de 
depot serait la date a laquelle Ie Bureau 
des brevets recevrait la demande pro vi
soire. On eliminerait de la sorte Ie depot 
provisoire. 

La periode d'instance 
A l'heure actuelle, il s'ecoule en moyenne 
trois ans entre la demande de brevet 
aupres du Bureau canadien des brevets 
et la delivrance du brevet. Cette periode 

est apeu pres la meme qu'aux Etats
Unis, mais elle est plus courte qu'au 
Japon, en Allemagne et au Royaume
Uni. S'il y a contestation, Ie delai peut 
etre beaucoup plus long. La plupart des 
pays voient Ie nombre de demandes de 
brevets augmenter d'annee en annee et 
s'efforcent de ne pas ralentir Ie rythme de 
leur etude. Generalement, (c'est Ie cas du 
Canada) on augmente Ie nombre d'exami
nateurs*. Tout semble indiquer que Ie 
nombre de demandes ira en augmentant 
et que divers elements compliqueront la 
tache des examinateurs: complexite de 
certains domaines technologiques, com
plexite croissante des inventions, etat 
anterieur des techniques dont les exami
nateurs doivent tenir compte, etc. 

Le processus d'obtention des brevets 
dans les pays dits «a examen», tel Ie 
Canada, laisse Ie demandeur et l'entre
prise cessionnaire dans l'incertitude. I1s 
peuvent craindre que Ie brevet ne soit pas 
delivre ou s'inquieter des delais d'examen 
de la demande. L'article 38 du Reglement 
regissant les brevets donne au Commis
saire Ie pouvoir d'avancer l'examen d'une 
demande par rapport acelles qui de
vraient normalement la preceder, quand 
e1le satisfait aux exigences de la loi. Le 
Commissaire n'est toutefois pas tenu 
d'agir de la sorte. Meme s'il le fait, rien 
n'assure que Ie brevet sera delivre plus 
rapidement ou qu'on evitera les conflits. 

II importe de souligner d'autres points 
se rattachant a la periode d'attente. Bien 
que les brevets delivres aux Etats-Unis 
ou au Canada ne constituent pas neces
sairement la meilleure source de rensei
gnements sur Ie progres des techniques 
dans une industrie donnee, ils permettent 
d'evaluer dans quelle situation, avanta
geuse ou defavorable, un concurrent peut 
se trouver en matiere de brevets et ils 
servent de criteres dans les pourparlers 
relatifs aux echanges d'informations et 
dans les transactions sur Ie «savoir-faire» 
des entreprises. Pour l'inventeur qui 
demande un brevet canadien, la periode 

·Depuis un an ou deux, la periode moyenne d'ins
tance diminue au Canada. 
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d'instance presente divers inconvenients, 
Tant que le brevet n'est pas effective
ment accorde, le demandeur ne peut 
poursuivre en contrefacon les personnes 
ou les entreprises qui fabriquent et ven
dent les produits faisant l'objet de la 
demande de brevet. L'article 58 de la loi 
permet it. ces particuliers ou entreprises 
de vendre entierement, sans qu'ils puis
sent etre poursuivis, les produits fabri
ques avant la delivrance du brevet. Cette 
disposition peut enlever toute chance de 
benefices it. celui qui met au point une 
invention dont la vie sera courte. La 
publication obligatoire d'une demande 
de brevet, apres deux ans d'attente, ne 
pourrait remedier it. la situation que si 
une telle publication constituait en rea
lite la delivrance d'un brevet. Le concept 
de «brevet en instance» n'a aucune va
leur juridique. 

La plupart des representants des in
dustries ont discute it. fond les divers 
aspects de la periode d'instance. Ils esti
ment qu'elle est generalement trop longue 
au Canada et aux Etats-Unis, mais ils 
ne pensent pas qu'on resoudrait le pro
bleme en instaurant dans ces pays le 
regime du simple enregistrement. Tous 
ceux qui preconisent le maintien du regi
me actuel des brevets soutiennent que 
la brievete de la periode d'instance du 
regime belge constitue un inconvenient, 
puisque de la sorte le contenu des brevets 
est divulge prematurement, avant qu'il 
soit suffisamment bien etabli, avant 
qu'on puisse en evaluer les possibilites 
financieres; de plus, le risque d'une con
testation de la validite du brevet devant 
les tribunaux est augmente, et cette der
niere procedure est encore plus longue 
que les formalites qui accompagnent la 
delivrance d'un brevet apres examen. 

La majorite des personnes consultees 
estiment que la periode moyenne ideale 
d'attente au Canada devrait etre de 18 
it. 24 mois it. partir de la date du depot 
initial, dans le cadre d'un regime de 
priorite du premier inventeur et confor
mement aux exigences de la Convention 
en matiere de depot. Cette majorite 
estime aussi que des mesures supplemen

taires d'ordre juridique et reglementaire 
devraient etre prises pour hater le regle
ment des conflits et plus particulierement 
pour frapper de sanction ceux qui uti
lisent la procedure en matiere de conflits 
a seule fin d'empecher ou de retarder 
la delivrance de certains brevets.* 

Les anteriorites 
Quand les examinateurs des demandes 
de brevets font des recherches d'ante
riorites it. Ottawa, ils se basent sur les 
revendications principales des brevets 
canadiens du meme domaine. A Wash
ington, les examinateurs tiennent de plus 
compte de certaines publications et exa
minent un plus grand nombre de brevets 
connexes. Les donnees d'anteriorite ne 
sont done pas necessairement les memes 
au Canada et aux Etats-Unis: celles que 
les bureaux des brevets mettent ajour 
en Allemagne, en Hollande ou au Japon 
peuvent etre encore differentes, Une 
demande de brevet peut done etre reje
tee par l'Allemagne, mais etre acceptee 
par le Canada et les Btats-Vnis ou par 
I'un des deux seulement. 

Selon les personnes interrogees, les 
entreprises canadiennes souhaitent gene
ralement que les recherches sur les ante
riorites faites aOttawa et it. Washington 
puisent dans la meme documentation 
de base. On estime egalement qu'a long 
terme la delivrance des brevets devrait 
se fonder sur des recherches d'anterio
rite a l'echelle mondiale. On a I'impres
sion toutefois qu'un tel objectif ne saurait 
etre atteint dans un avenir rapproche 
acause des difficultes pratiques qui sub
sistent, du cofit des operations neces
saires et de la complexite des ententes 
a conclure sur le plan de la politique 
internationale.t 

*Le recours de l'examinateur a I'article 39 du Re
glement influe sur la periode d'instance. Ce point est 
examine a la section «Fonctionnement du regime». 
Selon I'article 39, Ie commissaire peut exiger que celui 
qui demande un brevet canadien lui fasse part dell 
demandes de brevets presentees a l'etranger con
cernant la meme invention. 

[Voir la section intitulee «Regimes etrangers, 
regime international». 
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Duree de validite des brevets 
A supposer que Ie principe de la prio
rite du premier inventeur demeure Ie 
critere de delivrance des brevets au Canada, 
aucune des entreprises visitees ne s'op
pose ace que la duree du brevet demeure 
fixee a 17 ans acompter de la date de 
delivrance, Si pour quelque raison, Ie 
debut de la periode d'attente etait re
porte a la date de depot de la demande 
finale, il faudrait ajouter deux ou trois 
ans a la duree actuelle pour tenir compte 
de la periode d'instance. 

Demandes de brevets 
Nombre de representants de l'industrie 
se sont eleves contre la mention obliga
toire du nom de l'inventeur ou des in
venteurs dans les demandes de brevets 
au Canada. Cette exigence n'aurait pas 
sa raison d'etre, car selon eux I'epoque 
de l'inventeur solitaire est revolue. Les 
scientifiques et les ingenieurs ne comptent 
guere sur les inventions pour gagner leur 
vie: il leur arrive au cours de leur travail 
de mettre au point des inventions sus
ceptibles d'etre brevetees, Dans Ie monde 
industriel actuel, les grands laboratoires, 
les equipes de recherche et de develop
pement technique et l'evolution rapide 
de la technologie font qu'on ne peut pas 
toujours mentionner tous ceux qui ont 
contribue it l'invention ni meme deter
miner qui, en fait, a fourni l'element 
essentiel d'une invention particuliere. II 
arrive que des demandes de brevets soient 
refusees ou que des proces soient perdus 
a cause de subtilites juridiques sur l'i
dentite de l'inventeur. Les representants 
de l'industrie estiment done que les en
treprises devraient avoir la possibilite 
de demander directement des brevets sans 
Ie faire necessairement a titre de cession
naires.j 

La licence obligatoire 
Les articles 67 a 73 de la Loi sur les bre
vets du Canada traitent de la licence 
obligatoire et l'article 41, qui a trait aux 
produits et substances chimiques desti
nes a l'alimentation ou a la medication, 
s'y rapporte egalement de facon impli

cite. Lors de nos entretiens avec les re
presentants de l'industrie, ces dispositions 
de la loi ont ete longuement etudiees, 
Par la suite, l'article 41 a ete modifie 
par Ie Parlement.§ Le present rapport 
ne donne done qu'un compte rendu suc
cinct des conversations qui ont eu lieu. 
Les observations ont trait a l'article 41 
sous sa forme anterieure, 

L'article 67 de la loi declare que « ... 
tout interesse peut, a tout moment apres 
l'expiration de trois annees acompter de 
la date de la concession d'un brevet, s'a
dresser au commissaire pour alleguer ... 
que ... les droits exclusifs ... ont donne 
lieu aun abus, et pour demander un re
cours sous l'autonte de la presente loi», 

Nos entrevues ont montre que la plu
part des representants de l'industrie n'a
vaient qu'une experience fort limitee de 
l'utilisation de la licence obligatoire. 
Comme l'indiquent les statistiques citees 
au debut du present rapport, fort peu 
de demandes de ce genre parviennent au 
Bureau des brevets d'Ottawa. La loi des 
Etats-Unis ne comporte aucune disposi
tion de ce genre. Les personnes que l'on 
a consultees sont nettement en faveur 
du maintien de la disposition actuelle 
qui accorde une concession de licence 
pour trois ans et s'opposent a ce qu'on 
s'inspire acet egard de la loi des Etats
Unis. On a la, signale-t-on, l'une des 
dispositions qui permettent aux entre
prises ne disposant que de moyens de 
recherche Iimites de conquerir une partie 
du marche, II convient de signaler qu'elles 
n'ont guere eu recours ace moyen jus
qu'ici. Les fabricants de produits phar
maceutiques, qui se sont si categorique
ment opposes a l'article 41, semblent 
accepter sans trop de difficulte Ie prin
cipe dont s'inspirent les articles 67 a 73. 

On a formule diverses reserves sur des 
points de detail. On regrette par exemple 

tDans le regime de priorite du premier inventeur, il 
est toutefois necessaire de mentionner ce dernier. 

§Il s'agit du projet de loi C-102 qui a ete ado pte en 
juillet 1969 et dont le nouvel article 41 a donne lieu a 
des actions en justice. II faut noter qu'un texte ana
logue, Ie projet de loi C-190, a franchi l'etape de la 
premiere lecture le 10 decembre 1967, mais n'etait 
pas encore ado pte a la fin de la session parlementaire, 
en avril 1968. 
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que Ie motif invoque pour justifier la 
licence obligatoire soit «l'abus». Tout 
d'abord, d'autres motifs seraient plus 
valables, par exemple les interets eco
nomiques ou sociaux du pays ou les be
soins de la securite nationale. De plus, 
les redevances decoulant d'une licence 
obligatoire et determinees par Ie com
missaire sont ordinairement fixees a un 
niveau vraiment trop bas du point de 
vue du brevete, II est vrai que certains 
brevetes n'auraient pu tirer autrement 
Ie moindre revenu de leur brevet. Com
me on l'a souvent souligne, il ne peut y 
avoir de regles ou de formules simples 
quand il s'agit de trouver une solution 
au probleme des redevances, puisqu'il 
n'ya pas deux brevets qui se ressemblent. 
En outre, il faudrait que l'Etat, ou mieux 
encore l'entreprise privee, prenne l'ini
tiative d'aider les inventeurs qui n'ont 
pas les ressources financieres voulues 
pour mettre en valeur des inventions 
interessantes et qui doivent souvent cher
cher cet appui aux Etats-Unis. 

Avant qu'on ne Ie modifie, l'article 41 
(3) de la loi sur les brevets etait ainsi 
libelle: «Lorsqu'il s'agit d'un brevet cou
vrant une invention destinee a la prepa
ration ou a la production d'aliments ou 
de medicaments, ou susceptible d'etre 
utilisee a de telles fins, Ie commissaire, a 
moins qu'il ne trouve de bonnes raisons 
justifiant Ie contraire, doit accorder, a 
quiconque en fait la demande, une licence 
limitee a l'utilisation de l'invention pour 
Ies fins de preparation ou de production 
d'aliments ou de medicaments, mais pour 
nulle autre fin; et, en arretant les condi
tions de cette licence, et en fixant Ie mon
tant de la redevance ou autre considera
tion a payer, Ie commissaire doit tenir 
compte de l'opportunite de rendre l'ali
ment ou Ie medicament accessible au 
public au plus bas prix possible, tout en 
accordant a l'inventeur une juste remu
neration pour les recherches qui ont con
duit a l'invention.» 

La fabrication de toute substance dans 
Ie cadre d'une telle licence devrait avoir 
lieu au Canada. Ni Ie projet de loi C-190, 
ni Ie projet de loi C-I02 (qui a ete adopte) 

n'apportaient de modification dans Ie 
domaine des aliments. En ce qui con
cerne les medicaments, de nouveaux ali
neas ont habilite Ie commissaire a sus
pendre l'interdiction d'importer des 
produits manufactures. 

D'une facon generale, les fabricants 
d'aliments et de boissons n'ont pas ete 
genes dans leurs activites par l'article 41 
de la loi sous sa forme anterieure, IIs 
estiment que la loi sur les brevets devrait 
permettre la delivrance de brevets portant 
aussi bien sur les produits alimentaires et 
leur «composition» que sur les precedes 
de fabrication. Les fabricants de produits 
pharmaceutiques s'opposaient deja au 
maintien de l'article 41 sous son ancienne 
forme, mais ils rejettent plus vigoureuse
ment encore les modifications proposees 
dans Ie projet de loi C-190. Les comptes
rendus des deliberations du Parlement 
presentent en detail les theses des parties 
en presence. II suffit de reprendre ici 
certaines remarques des personnes inter
rogees sur l'ancien article 41 et les modi
fications proposees dans Ie projet de loi 
C-190: 

I. En n'accordant la protection du 
brevet qu'aux precedes de fabrication, 
Ie legislateur encourage a l'exces la re
cherche sur toutes les facons possibles de 
fabriquer un produit pharmaceutique 
donne et Ie depot de demandes de brevets 
se rattachant aces precedes, la recherche 
de nouveaux produits est ainsi negligee. 

2. En reduisant encore davantage la 
protection offerte par les brevets, on ne 
supprimera sans doute pas la recherche 
au sein de l'industrie pharmaceutique 
canadienne, mais on en limitera tres pro
bablement la croissance effective. 

3. II est plus sur pour Ie Canada d'en
courager a la fois la recherche et la fabri
cation des produits pharmaceutiques. 

4. Les fabricants de produits pharma
ceutiques canadiens doivent, tout comme 
dans d'autres pays, respecter les regles 
etablies par la Direction des aliments et 
des drogues du ministere de la Sante 
nationale et du Bien-etre social, et se 
soumettre aux inspections qu'elle exige. 
Avant qu'un nouveau medicament puisse 
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-etre fabrique sous licence par un autre 
que Ie brevete ou l'entreprise ou il tra
vaille, ce medicament doit figurer sur la 
liste dite des «nouveaux medicaments» 
etablie par la Direction, tant que les 
proprietes et les effets secondaires du 
nouveau produit n' ont ete verifies. Cer
tains produits demeurent jusqu'a cinq 
ans sur cette liste. 

5. Les changements proposes sont en 
contradiction avec les autres dispositions 
de la loi sur les brevets, visant a favo
riser la recherche et l'invention. 

L'observation la plus importante peut
etre de toutes celles qui ont ete formulees 
au sujet de l'article 41 decoule de nos 
entretiens sur le projet de loi C-190 avec 
les representants des societes n'apparte
nant pas au secteur des produits phar
maceutiques. On a signale que l'Etat 
pourrait facilement legiferer de facon a 
intervenir dans n'importe quelle autre 
secteur industriel. Le principe de l'in
tervention de l'Etat est accepte, mais Ie 
mode d'intervention devait s'adapter a 
chaque situation particuliere, Comme 
on l'a fait remarquer, on delivre un bre
vet parce qu'il correspond a un progres 
technologique precis. Dans Ie cours nor
mal des choses, Ie brevet peut devenir 
un atout financier pour une entreprise 
ou pour un individu: il peut aussi bien 
ne constituer qu'un document fort cofl
teux. Le brevet ne represente qu'un seul 
des facteurs qui influent sur Ie prix de 
vente d'une invention. La question fon
damentale est de savoir distinguer la 
delivrance d'un brevet, qui est fondee 
sur Ie progres technologique, de la vente 
d'un produit industriel, qui est fondee 
sur des considerations commerciales. 

Fonctionnement du regime des brevets*
 
La presente etude est fondee sur les ren

seignements fournis par 50 entreprises.
 
Dans les 30 autres cas, les chefs d 'entre

prise ou les autres cadres a qui nous
 
avons parle se sont abstenus de formuler
 
des remarques parce qu'ils ont recours
 

·La section intitulee «Les brevets, source d'in
formation», dans la Partie II, traite des moyens dont 
Ie Bureau des brevets dispose pour la recherche 
d'anteriorites, 

a peu pres exclusivement a des agents 
ou a des experts-conseils, ou parce que 
leur entreprise a pour politique de ne 
jamais demander de brevets. Certains 
points sont consideres ici de nouveau, 
du point de vue administratif. Nous nous 
sommes efforces d'eviter les repetitions. 

Les personnes consultees s'entendent 
pour dire que si l'on veut proteger la 
propriete industrielle au moyen de bre
vets canadiens, il faut que Ie Bureau des 
brevets du Canada puisse s'acquitter 
efficacement des fonctions, examen, etc., 
que lui confient la loi sur les brevets et 
Ie reglement qui en decoule, II faut aussi 
que la structure administrative du regime 
de brevets soit aussi simple que possible 
et que les periodes d'attente et d'incer
titude soient reduites au minimum de 
meme que les sources d'irritation. La 
plupart des representants de l'industrie 
estiment que Ie Canada doit avoir un 
Bureau des brevets d'excellente qualite. 

Les plus importantes critiques que 
nous ayons recueillies au sujet du fonc
tionnement du Bureau des brevets ont 
trait a la valeur intrinseque des brevets 
et a la longueur de l'instance. On estime 
que les criteres de nouveaute, d'utilite 
et de niveau inventif ne sont pas appli
ques avec assez de rigueur ni suffisam
ment tot au cours de l'examen des de
mandes de brevets, et que, de la sorte, 
certains brevets sont accordes pour des 
inventions primitives, techniquement 
banales, ou peu susceptibles d'etre ex
ploitees, L'examen ne porte que sur une 
partie seulement des anteriorites et ne 
considere Ia documentation existante 
que si eIIe a fait l'objet de brevets. On 
reconnait que Ie reglement 39 a pour 
but de tirer parti des recherches faites 
par les examinateurs du Bureau des bre
vets des Etats-Unis, mais on s'inquiete 
du fait que son application prolonge 
souvent inutilement l'attente des depo
sants canadiens. II faudrait que le Bureau 
canadien des brevets rende ses decisions 
plus rapidement en cas de conflit des 
demandes. On voudrait accelerer l'echan
ge de correspondance entre Ie Bureau 
et les deposants. 

27 



Les representants de I'industrie esti
ment que la valeur intrinseque des bre
vets et la duree de I'existence sont inter
dependantes, mais ils ne peuvent admettre 
que cette valeur intrinseque depende 
d'une periode d'attente excessive. lIs 
craignent que Ie systeme canadien de 
classification des brevets ne soit plus 
ajour. lIs s'interrogent non seulement 
au sujet de la specialisation technique 
des examinateurs, mais aussi, d'une facon 
generale, sur leur connaissance du monde 
du commerce et de l'industrie. Un exa
men de pietre qualite et une attente ex
cessive peuvent causer de lourdes pertes 
a l'industrie. 

Au sein de l'industrie, on est d'avis 
que les contribuables canadiens ne de
vraient pas subventionner le Bureau 
des brevets, car plus de 90 p. 100 des 
demandes de brevets viennent de l'etran
ger. On preconise en ces milieux le rele
vement des taxes de brevets, permettant 
une amelioration du travail execute. II 
faudrait etablir une plus etroite colla
boration al' echelle de I'Amerique du 
Nord afin de reduire le cout de la pro
tection des brevets sur les marches du 
Canada et des Etats-Unis. 

litiges 
Selon la loi sur les brevets, les motifs 
de litiges peuvent etre les suivants: refus 
du commissaire d'accorder un brevet; 
conflits avec d'autres brevets; invalida
tion d'un brevet ou de revendications 
contenues dans un brevet; concession 
de licence de fabrication d'un produit 
chimique destine a la preparation d'ali
ments ou de medicaments; concession 
d'une licence obligatoire; action en con
trefacon, etc. La Cour de I'Echiquier 
est competente pour entendre les actions 
intentees en vertu de la loi sur les bre
vets. 

La pIupart des entreprises que nous 
avons visitees possedaient fort peu d'ex
perience sur les litiges en matiere de 
brevets canadiens. Les vues qui ont ete 
presentees sur certains points s'inspi
raient fortement d'actions en justice 
intentees aux Etats-Unis (il y en a beau

coup plus qu'au Canada) et plus parti
culierement de proces retentissants sur 
des contestations de priorite ou des 
contrefacons, L'unanimite s'est faite 
sur la necessite de reduire les occasions 
de litige et de creer dans certains cas 
des mecanismes de recours et de nego
ciations sans I'intervention des tribunaux. 
On voudrait sauvegarder les interets 
de l'inventeur independant ou de la petite 
entreprise de ressources limitees face aux 
procedures judiciaires. On note avec 
satisfaction que la majorite des nouveaux 
specialistes en matiere de brevets sont 
des scientifiques ou des ingenieurs qua
lifies, etc. Nombre de representants de 
I'industrie s'inquietent profondement 
de ce que trop souvent les decisions judi
ciaires relatives aux brevets soient fon
dees sur des subtilites juridiques ou sur 
des principes de semantique plutot que 
sur des donnees techniques. 

Coot des brevets 
Dans le cas d'une entreprise canadienne 
qui depose un brevet au Canada ou dans 
l'un des principaux pays les plus frequem
ment choisis (une vingtaine environ) le 
cout moyen de chaque depot est de 1 000 
dollars. Une faible partie de ce montant 
represente les taxes percues par les bu
reaux de brevets, la majeure partie allant 
aux agents de brevets et aux personnes 
chargees deffectuer les recherches et 
d'acheminer les demandes de brevets a 
l'etranger. 

Cette somme de 1 000 dollars n'inclut 
pas l'annuite exigee par nombre de pays 
europeens pour maintenir le brevet en 
vigueur durant la periode de validite. 
Ce droit a pour but de faire tomber l'in
vention dans Ie domaine public le plus 
tot possible. Dans les pays soumis au 
regime de I'annuite, la majorite des bre
vets sont abandonnes avant la fin de la 
periode de validite. Pour diverses raisons, 
les representants de l'industrie s'opposent 
a la perception d'annuites, Bien que ces 
droits n'aient generalement rien d'excessif, 
ils n'en augmentent pas moins le cout 
des brevets. Pour les percevoir, il faudrait 
mettre sur pied des services administra
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tifs, ce qui ajouterait au fardeau des 
detenteurs de brevets et du Bureau des 
brevets. Les recettes supplementaires 
qu'en retirerait le Bureau seraient en 
partie absorbees par ces depenses. II 
n'est pas sur que la grande majorite des 
inventeurs abandonnant leurs brevets 
perdent necessairement d'appreciables 
redevances ni que la collectivite en bene
ficie. La majeure partie des frais d'obten
tion d'un brevet sont les frais initiaux 
d'examen. Le remplacement partiel de 
ces frais initiaux par des annuites elevees 
favoriserait indirectement la presentation 
de demandes de peu d'interet, Se con
tenter d .annuites peu elevees serait se 
creer sans profit des complications inu
tiles. 

La somme de 1 000 dollars n'inclut pas 
de frais de protection des brevets et des 
litiges survenant apres la delivrance, qui 
peuvent etre fort eleves. De l'avis general 
des representant des industries, on encourt 
rarement ces depenses au Canada. Elles 
n'interessent que les entreprises pos
sedant des brevets etrangers, 

Projet de creation d'un tribunal des bre
vets, d'un conseil des brevets et d'une 
commission mixte intemationale des bre
vets 
Certains de nos interlocuteurs ont propose 
la creation de ces organismes. Nombre 
d'autres se sont montres favorables au 
projet; certains autres, au contraire, ont 
dit qu'il existait deja trop d'organismes 
parapublics ou consultatifs et que Ie 
systeme actuel fonctionnait de facon 
satisfaisante. Le projet de creation d'un 
tribunal des brevets n'a toutefois pas 
donne lieu a ces critiques. 

Le Tribunal des brevets constituerait 
une source permanente et independante 
d'opinions et d'avis tant pour le com
missaire des brevets que pour les tribu
naux proprement dits. II filtrerait une 
partie des recours et des litiges et peut
etre meme les reglerait avant que le Com
missaire ou les tribunaux en soient saisis. 
II pourrait proceder aux enquetes preli
minaires sur n'importe quelle question 
concernant les brevets, sauf la contre

facon, qui est du ressort des tribunaux. 
II servirait de conseiller scientifique et 
technique aupres des tribunaux et du 
Commissaire dans tous les domaines de 
leur competence. II aiderait le Commis
saire a determiner les redevances pour 
licence obligatoire, etc. Les membres de 
ce tribunal devraient etre nommes pour 
une periode assez longue, quatre ans par 
exemple. Six de ses membres au moins 
seraient des techniciens plutot que des 
juristes. 

La creation du Conseil des brevets 
s'inspirerait des preoccupations suivantes: 

1. On a precede trop rarement dans 
le passe a l'examen approfondi du regime 
des brevets et de la loi canadienne sur 
les brevets. 

2. II faut que le Bureau des brevets 
ait en permanence l'avis des specialistes 
de l'exterieur et des utilisateurs de ses 
services au sujet de l'acheminement de 
l'information, de la valeur intrinseque 
des brevets et des aspects commerciaux 
de leur exploitation. 

3. II convient que le gouvernement 
beneficie, en matiere de politique de 
brevet, de conseils d'origines differentes, 

Le Conseil ressemblerait d'une certaine 
facon aux comites associes du Conseil 
national de recherches. II comprendrait 
des representants de l'industrie et des 
universites et, en plus, des specialistes 
de la profession. II recevrait periodique
ment les rapports du Tribunal des bre
vets, de la Commission internationale 
et de la Direction du Bureau des brevets, 
y inclus les examinateurs. II pourrait 
se reunir deux fois par an, disposerait 
des services d'un petit personnel de re
cherche, et pourrait publier des rapports. 

La Commission mixte canado-ameri
caine grouperait les representants des 
bureaux des brevets des Etats-Unis et 
du Canada ainsi que les delegues d'autres 
groupes du secteur des brevets dans ces 
deux pays. Elle aurait pour tache prin
cipale de trouver les meilleures voies 
d'etroite collaboration entre les deux 
pays et de transmission de ses conclu
sions aux autorites, Une telle commission 
serait particulierement utile au cours 
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de periodes comme la notre, alors qu'il 
nous faut reviser les lois sur les brevets, 
de meme que Ie Traite de collaboration 
en matiere de brevets. 

Regimes etrangers, 
regime international 

Comme nous l'avons note dans la Ire 

Partie, la majorite des personnes inter
rogees connaissaient malles regimes 
de brevets etrangers (a l'exception de 
celui des Etats-Unis), tout comme Ie re
gime international. Certaines des entre
prises ne prennent pas de brevets outre
mer. D'autres laissent a la societe-mere 
ou aune societe affiliee, soit aux Etats
Unis soit en Europe, Ie soin de deposer 
des brevets europeens. Nous disposons 
done ici d'un eventail de renseignements 
moins etendu, mais les donnees foumies 
par des personnes particulierement expe
rimentees en ce domaine nous ont permis 
d'examiner de facon satisfaisante Ie sec
teur etranger ou international. Sans cet 
apport, il eut ete impossible d'examiner 
Ie regime canadien dans sa totalite. 

Les pays europeens 
Tous les regimes de l'Europe occidentale 
sont fondes sur Ie principe de priorite du 
premier inventeur, sans periode de grace, 
mais en tenant compte des dispositions 
speciales de la Convention internationale. 
Les representants des industries que nous 
avons rencontres estiment que les regimes 
en vigueur en Hollande, en Allemagne 
de l'Ouest et dans les pays scandinaves 
sont preferables au systeme britannique 
et l'emportent de beaucoup sur Ie sys
teme de simple enregistrement de la Bel
gique. L'avantage principal des regimes 
en vigueur dans Ie premier groupe de 
pays est Ie soin avec lequel on semble 
faire les recherches et les examens, ce 
qui accroit d'autant la probabilite d'ob
tenir des brevets dont la validite sera 
reconnue par les tribunaux. Toutefois, 
la periode moyenne d'attente dans tous 
ces pays est plus longue qu'aux Etats
Unis et au Canada a l'heure actuelle. 

On s'oppose au regime de simple enre
gistrement surtout parce que Ie contenu 
de la demande est divulgue presque imme
diatement apres Ie depot et parce qu'il 
faut avoir recours aux tribunaux pour 
s'assurer de la validite des brevets. Plu
sieurs interlocuteurs ont mentionne cer
taines caracteristiques des regimes euro
peens: la Suisse n'accorde de brevets 
que dans certains domaines; l'Italie ne 
delivre pas de brevets pour les produits 
pharmaceutiques; la Grande-Bretagne 
exige que les inventeurs domicilies dans 
Ie pays presentent leur demande aLon
dres avant de s'adresser an'importe 
quel autre pays; la Hollande n'examine 
les demandes qu'un certain temps apres 
Ie depot; il semble aussi qu'avant de 
delivrer leurs propres brevets, bon nom
bre de pays d'Europe attendent de con
naitre la decision prise aux Etats-Unis. 
Aucune de ces caracteristiques n'a vrai
ment trouve d'appui parmi les represen
tants de l'industrie. 

Certaines personnes trouvent qu'il est 
avantageux de pouvoir faire opposition 
aux demandes de brevets selon la methode 
utilisee en Allemagne et en Hollande; 
dans l'ensemble toutefois, on s'oppose a 
ces dispositions parce qu'elles exigent la 
divulgation prematuree de demandes ne 
jouissant d'aucune protection. Le sys
teme d'annuites qui s'applique aux bre
vets delivres dans certains pays europeens 
a suscite certains commentaires favora
bles, mais dans l'ensemble, il n'a pas ete 
retenu pour les raisons donnees plus haut. 
Personne n'a vraiment retenu Ie concept 
allemand d'un double regime de brevets, 
pour les inventions mineures et pour les 
inventions plus importantes, les premieres 
ne beneficiant que d'une moindre pro
tection. Cette disposition a precisement 
pour but de simplifier les formalites dans 
Ie cas de certaines demandes de brevets, 
celles-la memes qui aux yeux de certains 
de nos informateurs engorgent Ie regime 
canadien. On estime cependant qu'il est 
plus important de renforcer les brevets 
principaux. Le depot provisoire qui peut 
etre enterine dans un delai d'un an, l'une 
des particularites du regime de la Grande
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Bretagne, a recu l'appui de ceux qui pre
conisent Ie regime de priorite au premier 
deposant, 

L'impression generale est que les depo
sants etrangers dans les pays d'Europe 
sont defavorises sur Ie plan administratif 
par rapport aux deposants nationaux. 
Le plus grand probleme auquel font face 
les Canadiens qui obtiennent des brevets 
dans des pays europeens ne se rattache 
pas aux formalites de depot ou d'examen, 
mais bien it. la repression de la contre
facon, II leur faut souvent avoir recours 
a une societe affiliee ou a un agent. II 
est plus difficile de proteger un brevet 
qui porte sur un precede qu'un brevet 
se rattachant it. un produit. 

Aucun des representants de l'industrie 
que nous avons consultes n'a eu de con
tacts avec les bureaux de brevets de 
I'Europe de I'Est en vue de deposer des 
brevets, et rares sont ceux qui connaissent 
l'existence des «certificats d'auteurs» qui 
sont pourtant d'emploi courant. Toute
fois, on a plusieurs fois rappele que 
l'URSS etant main tenant representee au 
sein des BIRPI, Ie nombre de brevets et de 
licences faisant l'objet d'un courant d'e
changes entre l'Est et l'Ouest pourrait 
augmenter. 

Projet de modification du regime de bre
vets des Etats-Unis 
Le projet initial s'est appuye sur les vceux 
exprimes par la commission chargee par 
Ie President des Etats-Unis d'examiner la 
reglementation des Etats-Unis en matiere 
de brevets. Elle a publie son rapport en 
decembre 1966, sous Ie titre «To Promote 
the Progress of Useful Arts, in an Age of 
Exploding Technology». La Commission 
a propose les objectifs suivants: 

1. Accroitre la qualite et la fiabilite des 
brevets accordes par les Etats-Unis. 

2. Reduire la periode d'attente entre 
Ie depot de la demande et l'enterinement 
du Bureau des brevets. 

3. Hater la divulgation des innovations 
techniques. 

4. Reduire les frais d'obtention des 
brevets aux Etats-Unis. 

5. Modifier les formalites d'obtention 

des brevets aux Etats-Unis afin de les 
rapprocher de celles des autres grands 
pays, dans la mesure OU les objectifs du 
regime des Etats-Unis Ie permettent. 

6. Preparer Ie Bureau des brevets it. 
faire face it. la progression extraordinaire 
de la technologie qui s'annonce pour Ies 
prochaines decennies, 

La proposition la plus lourde de con
sequences, et la plus controversee que 
la Commission ait emise, vise a l'aban
don par les Etats-Unis du principe de 
la priorite au premier inventeur en faveur 
de la priorite au premier deposant, Les 
arguments principaux sur lesquels la 
Commission s'appuie sont l'adoption 
generalisee du principe de la priorite au 
premier deposant, les seuls pays faisant 
exception etant les Etats-Unis, le Canada 
et les Philippines, et la necessite d'eli
miner les litiges decoulant en particulier 
d'interferences. La Commission a egale
ment tenu compte d'autres considerations. 
Elle estime par exemple que la priorite 
au premier deposant haterait la divul
gation d'innovations techniques de grande 
utilite, Elle estime que Ie premier it. pre
senter une demande de brevet est proba
blement aussi Ie premier it. saisir l'im
portance de l'invention et it. agir pour 
mettre l'invention it. la portee du public. 

En meme temps qu'on adopterait la 
priorite au premier deposant, il faudrait 
selon la Commission eliminer la periode 
de grace entre la date de la divulgation 
de l'invention et la date de depot". On 
accelererait de la sorte l'examen effectue 
par Ie Bureau des brevets, car il n'y au
rait plus lieu d 'etudier longuement les 
declarations assermentees faites au sujet 
de l'anteriorite des inventions. Les depo
sants n'auraient plus a conserver d'abon
dantes archives sur les etapes initiales 
des recherches menant aux inventions. 
Dans les pays qui reconnaissent la prio
rite au premier deposant, les inventeurs 
des Etats-Unis ne perdraient plus leurs 
droits du fait de la divulgation de leur 
invention durant la periode de grace 
presentement accordee par les Etats

*La periode de grace actuelle est d'un an. 
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Unis. La Commission recommande tou
tefois que les inventeurs puissent pre
senter une demande provisoire afin 
d'etablir une date de plus grande ante
riorite, Le deposant aurait un an pour 
confirmer sa demande, comme c'est Ie 
cas presentement en Grande-Bretagne. 
Une telle periode suffirait, estime-t-on, 
pour determiner la valeur commerciale 
d'une invention. La Commission recom
mande aussi que pour tenir compte de 
la duree moyenne de la periode d'attente 
actuelle, la duree du brevet soit portee 
a vingt ans a compter de la date de depot 
de la demande. 

La Commission recommande nombre 
d'autres changements, dont les suivants: 
les connaissances, l'utilisation et la vente 
al'etranger devraient etre considerees 
comme des anteriorites, Le secret des de
mandes de brevets ne devrait etre main
tenu que durant 18 ou 24 mois apres Ie 
depot et divulgue ensuite, meme si l'exa
men du brevet n'est pas termine; la de
mande de brevet pourrait etre presentee 
soit par l'inventeur, soit par Ie proprietaire 
de l'invention; Ie Secretaire au Commerce 
serait autorise a mettre sur pied un regime 
d'examen differe si l'interet public Ie de
mandait; la charge de la preuve incom
berait au demandeur pour determiner 
qu'une revendication est brevetable; les 
revendications rejetees par un tribunal 
seraient retirees du brevet, de facon a em
pecher Ie brevete de poursuivre en justice 
pour contrefacon un autre defendeur dans 
une autre juridiction; des que Ie nombre 
de litiges en matiere de brevets serait as
sez eleve, on confierait a des «Commis
sions civiles» Ie soin d'effectuer les en
quetes preliminaires et de prendre les 
mesures voulues pour accelerer I'examen 
des causes judiciaires; un Conseil consul
tatif reglementaire devrait etre cree pour 
conseiller en permanence Ie Secretaire du 
Commerce sur les mesures a prendre 
pour assurer l'efficacite du regime des 
brevets et du Bureau des brevets. 

Le resume qui precede est loin de men
tionner tous les points controverses du 
projet de reforme de la loi des brevets des 
Etats~Unis, qui a ete presente d'abord par 

la Commission puis par Ie Gouverne
ment. Nous ne faisons pas etat non plus 
des arguments avances par ceux qui s' op
posent en tout ou en partie au projet. De
puis la presentation du rapport de la Com
mission, plusieurs textes legislatifs ont ete 
soumis au Congres pour modifier la loi 
sur les brevets. Les comites competents 
du Congres ont entendu les interesses, 
Tout indique qu'on n'adoptera pas ex
clusivement Ie principe de la priorite au 
premier deposant, mais qu'on se confor
mera sur certains points a l'usage interna
tional. 

Tout en doutant fort que les princi
pales propositions de la Commission pre
sidentielle aient jamais force de loi, les 
Canadiens dont l'experience se limitait au 
milieu canadien etaient moins categorique
ment opposes a cette reforme que ne 
l'etaient ceux dont Ie champ d'activite se 
trouve principalement aux Etats-Unis. 
Bien des gens nous ont signale qu'en 
adoptant la priorite du premier deposant, 
les Etats~Unis elimineraient une grave in
justice dont sont victimes les inventeurs 
qui, de l'exterieur, y compris du Canada, 
presentent des demandes de brevets aux 
Etats-U nis. II s'agit de la disposition, 
mentionnee plus haut, selon laquelle les 
Etats-Unis, dans Ie cas de brevets venant 
de l'etranger, considerent que la date ef
fective de priorite d'invention est la date 
du depot initial aupres du Bureau des bre
vets des Etats-Unis et non la date delle 
de l'invention. 

Evolution vers Ie brevet universel: traite de 
cooperation en matiere de brevets (rcr)" 
A peu pres personne ne s'oppose au con
cept d'un brevet universel qui ne don
nerait lieu qu'a un senl cippot et a un seul 
examen de nouveaute portant sur les ante
riorites a l'echelle mondiale. On doute fort 
cependant, dans l'ensemble, que ce projet 
se realise dans un avenir immediat, et 
meme qu'il se concretise jamais. D'aucuns 

*Projet des BIRPI, situation aIa fin de mai 1968. 
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estiment que taus les regimes de brevets 
auront disparu avant que Ie brevet univer
sel n'ait franchi la moitie des etapes a par
courir pour entrer en vigueur. Toutefois, 
seuls ceux qui rejettent Ie principe meme 
des brevets sous quelque forme que ce soit 
soutiennent qu'il est inutile de faire les 
premiers pas vers un brevet universel. On 
estime qu'il sera plus facile de progresser 
sur Ie plan technique (recherche et exa
men) que sur Ie plan juridique (contre
facon, etc.) ou sur Ie plan administratif. 

L'industrie est donc generalement en 
faveur du projet de traite de cooperation 
en matiere de brevets (plan rcr). Ce plan 
prevoit la creation dans Ie monde entier de 
centres regionaux d'examen charges de 
faire les recherches de nouveaute et de 
presenter au moment opportun des rap
ports de recherche et d'examen qui se
raient communiques aux autorites dans 
chacun des pays ou Ie deposant voudra 
obtenir un brevet. Ceux qui pensent que 
Ie Traite permettra d'obtenir a meilleur 
compte des renseignements plus complets 
sur les anteriorites que ne peuvent presen
tement en obtenir les entreprises cana
diennes font probablement preuve de plus 
d'enthousiasme que de realisme, Cet en
thousiasme vient sans doute surtout du 
fait que Ie centre regional d'examen qui 
s'occuperait du Canada serait Ie Bureau 
des brevets des Etats-Unis, dont la com
petence technique est hautement respectee 
par les entreprises canadiennes. 

La plupart des representants d'indus
tries qui ont examine avec nous l'inter
nationalisation du regime des brevets esti
ment que Ie Canada devrait travailler a 
l'unification du systeme de brevets a 
l'echelle mondiale et devrait appuyer Ie 
plan BIRPI puisqu'il reduirait Ie nombre 
des depots multiples et, c'est a esperer, les 
frais d'obtention de brevets. D'autre part, 
si ce projet se revelait inacceptable ou 
tardait trop a se realiser, il faudrait selon 
les memes interlocuteurs que Ie Canada 
presse les Etats-Unis de creer un regime 
nord-americain de recherche de nouveaute 
qui utiliserait les ressources combinees 
(moyens et competence) des bureaux de 
brevets du Canada et des Etats-Unis. 

Role du gouvernement federal en 
matiere de brevets 

Les conversations avec les representants 
de l'industrie ont fait ressortir deux prin
cipes generaux : 

1. Le gouvernement devrait intervenir 
Ie moins possible dans les echanges d'in
formation scientifique et technique, y com
pris les renseignements sur les inventions 
brevetables ou brevetees, pouvant aider 
l'industrie dans ses efforts d'invention et 
d'innovation. 

2. L'exploitation d'inventions breveta
bles ou brevetees a des fins economiques 
incombe au secteur prive et a certaines 
societes de la Couronne dont les fonc
tions peuvent comprendre la fabrication 
industrielle. 

Un certain nombre de brevets decou
lent en tout ou en partie de travaux de 
recherche et de developpement technique 
effectues par Ie secteur public, sous son 
egide ou avec sa collaboration. Les 80 
entreprises dont il est question dans Ie 
present rapport ne connaissent pas direc
tement les points de vues et reglements 
des ministeres et des autres organismes 
federaux actifs en ce domaine. II semble 
meme que nombre de ces entreprises s'en 
soient volontairement desinteressees, 
Quant aux entreprises qui ont participe a 
ces programmes, la plupart ont acquis 
leur experience d'une ou de plusieurs 
facons: travaux de recherche et de deve
loppement effectues pour l'Etat; partici
pation a des contrats de fournitures; par
ticipation a l'un des quatre programmes 
d'aide speciale"; ou entente avec la So
ciete canadienne des brevets et d'exploita
tion, limitee, qui releve du Conseil na
tional de recherches et qui est chargee 
d'exploiter les brevets resultant des re

·1. Programme d'aide a la recherche industrielle 
(I RAP) 

2. Programme de la recherche industrielle pour la 
defense (DIR) 

3. Programme pour l'avancement de la technologie 
industrielle (PAIT) 

4. Programme a frais partages de developpement 
pour la defense (a present: programme de productivite 
industrielle pour la defense) 

Ces programmes font l'objet d'un examen detaille 
dans la HIe Partie de la presente etude. 
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ICherch~menees dans les organismes pu-
I bli 1 . .,! lCS et es uruversites. 

Les ministeres et autres organismes 
publics ont generalement pour politique 
de reserver a la Couronne la propriete 
des brevets decoulant de programmes 
de recherche et de developpement ou de 
contrats de fournitures. A. titre d'exem
pIe, les prescriptions generales supple
mentaires des contrats de l'ancien minis
tere de la Production de defense (DDP 

36) stipulaient ce qui suit (alinea 4) au 
sujet de la propriete des inventions: 

«Sous reserve de toute disposition 
contraire dans Ie contrat, toutes les don
nees techniques, les inventions, les me
thodes et les precedes dont la concep
tion, Ie developpement et la mise au 
point accompagnent l'execution du con
trat doivent appartenir a Sa Majeste et 
lui etre communiques integralement et 
rapidement par ecrit par l'entrepreneur; 
l'entrepreneur n'aura a leur sujet d'autres 
droits que ceux que Sa Majeste voudra 
bien accorder et il ne demandera aucun 
brevet a leur sujet sans autorisation 
ecrite de Sa Majeste. L'entrepreneur 
ne devra, sans l'autorisation ecrite de 
Sa Majeste, divulguer ou utiliser ces 
donnees techniques, inventions, methodes 
et precedes que dans la mesure ou 
l'execution du contrat l'exigera, et par
ticulierement, il ne vendra a d'autres que 
Sa Majeste les objets ou produits quel
conques qui mettent en application les 
inventions, les methodes et les precedes 
precites, ni n'accordera de licence pour 
la fabrication de tels objets ou produits 
sans l'autorisation ecrite de Sa Majeste.» 

Les droits de propriete de l'Etat en 
la matiere sont contestes depuis long
temps. En pratique, dans certaines cir
constances, on peut s'abstenir d'appliquer 
strictement Ie principe, mais il est im
possible de formuler a cet egard des 
regles d'ordre general. Les entreprises 
privees ne reconnaissent pas ce droit a 
l'Etat. Elles estiment que dans les tra
vaux de recherche et de developpement 
dont il est question ici, elles apportent 

une forte proportion de connaissances 
et d'experience prealables pour lesquelles 
les contrats ne prevoient aucune com
pensation. Elles craignent que ces con
naissances prealables et les connaissances 
nouvelles ne soient communiquees gra
tuitement a des concurrents dans les cas 
ou l'entreprise qui a effectue la recherche 
et Ie developpement n'obtient pas de 
nouveaux contrats de fournitures. En 
contrepartie, on presente divers argu
ments. On rappelle que celui qui paye 
a bien Ie droit de choisir et que d'ailleurs, 
la plupart des entreprises exigent elles
memes, comme condition d'emploi, que 
leurs propres specialistes leur cedent 
leurs droits en matiere de brevets. De 
plus, comme chaque cas est un cas d'es
pece, il est plus facile du point de vue 
administratif detablir au depart que les 
droits de brevets appartiennent a l'Etat 
et d'entrer ensuite en pourparlers au 
sujet de leur utilisation. De part et 
d'autre, on presente bien d'autres argu
ments. II est sur que Ie droit d'exploiter 
des brevets issus de travaux de recherche 
et de developpement commandes et 
finances par l'Etat pose des problemes. 
Quoi qu'il en soit, quand l'Etat, grace 
a un contrat de recherche et de develop
pement, a aide une entreprise canadienne 
a acquerir une competence technique lui 
permettant de se tailler une place dans 
un certain marche, il semble qu'on gas
pille des ressources precieuses si l'on 
accorde par la suite des contrats ana
logues de fournitures a des entreprises 
concurrentes en ne se fondant que sur 
Ie prix demande. 

Dans Ie cas de programmes d' aide spe
ciale, c'est aux entreprises participantes 
qu'il incombe de presenter des demandes 
de brevets. Point n'est besoin d'avoir 
deja une politique definie en matiere 
de brevets: les representants de I'Etat 
encouragent vivement les entreprises a 
demander des brevets des qu'une inven
tion offre Ie moindrement des promesses. 
Comme la part de I'Etat dans Ie finan
cement du programme est ordinairement 
inferieure a 50 p. 100 et comme les deux 
programmes d'aide prevoient Ie rem
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boursement des subventions a l'aide des 
benefices realises, l'Etat n'a guere de 
raisons de revendiquer des droits sur les 
brevets qui peuvent etre deposes et doit 
se borner a prodiguer ses encourage
ments. 

La Societe canadienne des brevets et 
d'exploitation, limitee (CPDL) a ete creee 
par Ie Conseil national de recherches du 
Canada en 1947 pour s'occuper princi
palement des inventions mises au point 
par ses scientifiques durant la Seconde 
guerre mondiale. La CPDL a donc examine 
ces inventions du point de vue de la bre
vetabilite, depose des demandes de brevets 
dans differents pays oil il y avait quelque 
possibilite d'accorder des licences, et les 
a octroyes effectivement apres une cam
pagne de publicite. La CPDL a percu les 
redevances, qui ont servi a verser des 
gratifications aux inventeurs, a payer les 
depenses et a faciliter Ie perfectionne
ment de certaines de ces inventions. En 
1948, la CPDL a ete soumise au regime 
de la Loi sur le fonctionnement des com
pagnies de l'Etat et a commence de s'oc
cuper des inventions des autres ministeres 
federaux. La meme annee, la CPDL pre
nait les mesures voulues pour agir au 
nom des universites, a leur demande 
meme dans chaque cas, et s'occuper de 
leurs realisations brevetables ou suscep
tibles d'etre brevetables. En 1951, la 
direction de la CPDL concluait pour la 
premiere fois un accord avec un conseil 
de recherches provincial, pour s'occuper 
du depot des brevets, de la mise au point, 
de la commercialisation et de la conces
sion de licences ayant trait aux inventions 
de cet organisme. En 1952, la CPDL s'en
tendait avec la National Research De
velopment Corporation du Royaume-Uni 
pour que ces deux organismes s'occu
pent, chacun pour Ie compte de l'autre 
et moyennant une portion des redevances 
percues, de la commercialisation de di
verses inventions. D'autres accords ont 
ete conclus avec divers organismes homo
logues en Australie, en Inde et en Afrique 
du Sud. La structure administrative de 
ces organismes etrangers s'inspire en 
grande partie du modele canadien. 

La loi de 1954 sur les inventions des 
fonctionnaires donnait aux ministres le 
pouvoir de confier a la CPDL la gestion 
et la surveillance des inventions et, de la 
sorte, faisait de la Societe le principal 
agent du gouvernement federal en ma
tiere de brevets d'invention et de licences. 
Elle est maintenant autorisee a s'occuper 
des inventions faites dans n'importe quel 
ministere ou autre organisme public ca
nadien*. Au cours des annees, 26 minis
teres ou autres organismes (il y en a 
plus de 100) ont eu recours a ses services. 
Une vingtaine d'universites canadiennes 
et cinq conseils ou fondations provin
ciales de recherches sont liees a la CPDL 

par des contrats. 
Quand il s'agit de commercialiser une 

invention, la CPDL doit d'abord deter
miner le genre et l'importance des tra
vaux de developpement technique qui 
doivent preceder le stade de la produc
tion. Dans bien des cas, le licencie con
sent a faire les travaux supplementaires 
qui s'imposent. Dans de tels cas, la CPDL 

fait en sorte que le licencie puisse se 
rembourser: elle peut alors lui accorder 
des droits exclusifs pour une peri ode 
convenable ou bien reduire les rede
vances a verser. Dans certains cas, la 
CPDL defraie une partie du developpe
ment technique. Le service de develop
pement et de lancement de la CPDL peut 
entreprendre activement le lancement 
commercial d'une invention des qu'elle 
est habilitee a s'occuper de la gestion 
de l'invention et que la demande initiale 
de brevet a eu lieu. 

Au 31 mars 1968, la CPDL: 

-avait recu en tout, depuis le debut, 
2 245 projets de brevets; 

-avait obtenu directement, ou par l'en
tremise d'agents, des brevets portant sur 
660 inventions distinctes, et attendait 
une decision au sujet de 350 autres de
mandes; 

*Le rninistere de la Defense nationale depose lui
merne les brevets issus de ses activites, mais confie it la 
CPDL l'exploitation commerciale des brevets qu'il 
peut offrir au public. La CPDL acquitte dans les pays 
etrangers les droits de depot et de renouvellement des 
brevets, n'interessant pas Ie domaine militaire. 
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-touchait des redevances de licence 
pour 244 inventions et cherchait acon
ceder des licences pour 692 inventions.t 

Durant l'exercice financier 1967-1968, 
la CPDL a ete saisie de 172 projets de 
brevets, soit 14 de plus que l'annee pre
cedente. Sur ce nombre, 41 venaient du 
Conseil national de recherches; 30, de 
l'Energie atomique du Canada, Iimitee; 
66, d'autres ministeres; 29, d'universites; 
et 6, de conseils provinciaux de recher
ches. Durant l'annee, il y a eu 70 depots 
de brevets d'invention; 185 autres depots 
de brevets ont eu lieu a l'etranger ; et la 
procedure a suivi son cours dans le cas 
de plus de 500 demandes. Durant l'annee, 
on a place 62 inventions sur la liste des 
brevets a lancer et on a concede 28 li
cences nouvelles a diverses industries. 
Divers cas de contrefacon au Royaume
Uni, en Belgique, aux Etats-Unis et en 
Allemagne de 1'0uest ont ete regles ou 
etaient en voie de l'etre, Les recettes que 
la CPDL a touchees sous forme de rede
vances d'exploitation, de droits de licen
ces, etc., en 1967-1968 ont legerement 
depasse 368 000 dollars et accusent une 
diminution d'environ 25 000 dollars par 
rapport a l'annee precedente, Les recet
tes globales se sont elevees a 386000 
dollars. Sur les 244 contrats de licence 
non perimes, 120 seulement ont procure 
des recettes durant l'annee. Ces contrats 
interessaient 80 entreprises manufactu
rieres canadiennes, 21 entreprises des 
Etats-Unis et 19 entreprises d'autres 
pays. Durant l'annee, la CPDL a depense 
tout pres de 114 000 dollars au chapitre 
des etudes techniques et de la promotion 
commerciale. 

Les brevets dont s'occupe la CPDL 

portent surtout sur la physique et l'e
lectronique et interessent done peu la 
grande industrie chimique. La Societe 
cherche a favoriser l'innovation au 
Canada, mais ne peut negliger les possi
bilites d'exploitation a l'etranger. Quand 
c'est possible, on n'accorde pas au 
Canada de licences exclusives. Les rede
vances sont fixees aun niveau tel que le 
prix de vente du produit soit concur
rentiel. A l'etranger, la CPDL cherche 

beaucoup plus as'assurer les revenus 
les plus eleves possibles. 

Bien qu'au sein de l'industrie on con
naisse bien la CPDL, seules de rares entre
prises parmi celles que nous avons visi
tees avaient beneficie de ses services. 
Trois seulement avaient acquis au moyen 
de licences le droit d'utiliser ou d'ame
liorer les brevets lances par la CPDL. 

Nombre d'autres entreprises ont dit 
recevoir regulierement la documentation 
publicitaire de la CPDL. Une bonne demi
douzaine de personnes que nous avons 
vues n'avaient jamais entendu parler 
de cet organisme ni des liens qui la rat
tachent au Conseil national de recherches. 
Le portefeuille de brevets de la CPDL ne 
s'adresse pas a toutes les entreprises, 
et il ne faut pas trop s'etonner que dans 
l'ensemble on pense que la CPDL ne 
beneficie pas de la publicite et de l'appui 
voulus et que les efforts de promotion et 
de vente ne sont pas assez suivis. Parmi 
les inventions offertes, bon nombre, a-t-on 
dit, avaient besoin d'importantes etudes 
techniques et ni la recherche initiale ni 
les demandes de brevets ne semblaient 
avoir eu l'exploitation commerciale en 
vue. 

Les representants de l'industrie sont 
unanimes pour reconnaitre que la CPDL 

joue un role utile mais qu'elle est loin 
d'avoir atteint ses pleines possibilites, 
On a avance deux principales raisons 
pour expliquer une telle situation. Tout 
d'abord, la CPDL n'a dispose que de 
moyens limites et n'a fait que des efforts 
timides. En second lieu, les inventions 
qu'on lui confiait etaient souvent peu 
propres a la commercialisation. Certains 
estiment que la CPDL devrait sans tarder 
entrer dans le cadre d'un organisme du 
genre de la National Research Develop
ment Corporation du Royaume-Uni, mais 
adapte au milieu nord-americain. 

tSociete canadienne des brevets et d'exploitation, 
limitee, Rapport annuel, 1968. 
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Les brevets, source d'information* 
L'information technique se presente 
ordinairement sous forme d'un tout au 
niveau de la recherche, de la vente et 
des echanges. La publication d'un seul 
brevet ou de quelques brevets seulement 
ne constitue pas necessairement un tout 
qu'on puisse utiliser ou vendre. II faut 
disposer de donnees supplementaires, 
dont certaines ont deja ete publiees, 
quelques-unes sont brevetees et d'autres 
sont confidentielles. 

Les entrevues montrent clairement que 
l'etude des brevets actuellement en vi
gueur peut fournir enormement de don
nees techniques nouvelles aux entreprises 
canadiennes. II en a ete ainsi pour les 
entreprises qui ont leurs propres agents 
de brevets ou qui assignent cette fonction 
a un de leurs ingenieurs, Ce sont gene
ralement ces derniers qui devraient si
gnaler a leurs collegues les brevets, 
nouveaux ou anciens, presentant de 
l'interet ou pouvant repondre a un be
soin. La plupart des societes ont leur 
propre collection de brevets pour refe
rence, la documentation la plus complete 
et la plus abondante se retrouvant dans 
les grandes entreprises dont la produc
tion est variee et qui attachent de l'im
portance aux brevets. Meme les entre
prises qui ne demandent jamais de brevets 
elles-rnemes utilisent souvent les donnees 
contenues dans les brevets deja publics. 

Quand il s'agit de faire des recherches 
sur la brevetabilite d'une invention ou 
sur l'etat actuel de la technique, les re
presentants de l'industrie preferent 
nettement les brevets des Etats-Unis 
aux brevets canadiens et cela pour des 
raisons faciles a etablir. On delivre beau
coup plus de brevets aux Etats-Unis et 
ils ont une meilleure valeur intrinseque 
et sont plus fiables. A peu pres la moitie 
des demandes des brevets effectuees au 
Bureau d'Ottawa l'ont deja ete a Washing
ton.] On estime qu'a Washington la 
documentation est plus abondante et 
qu'on y trouve un plus grand nombre 
de specialistes auxquels on puisse avoir 
recours pour determiner la brevetabilite 

d'une invention et faire Ie point sur 
l'etat de la technique. A l'exception du 
triangle Montreal-Ottawa-Toronto, il 
n'existe au Canada aucun service public 
de recherches en matiere de brevets, et 
les collections publiques de brevets sont 
rares et distantes les unes des autres. 
Les experts-conseils en matiere de pro
priete industrielle ne sont pas toujours 
en mesure d'utiliser les moyens dont on 
dispose a Ottawa. Les specialistes de 
Montreal et de Toronto souffrent parfois 
des memes difficultes. 

Les representants de l'industrie pro
posent l'amelioration des services et des 
installations du Bureau des brevets 
du Canada. lIs proposent par exemple 
I'amenagement d'une salle speciale a 
Ottawa, oil Ie public pourrait effectuer 
les recherches necessaires et ils preco
nisent la creation de centres regionaux 
de recherche en matieres de brevets. 
lIs recommandent vivement que ces 
nouveaux services aient recours a l'in
formatique. lIs rappellent cependant que 
toute solution permanente suppose une 
etroite collaboration entre les bureaux 
des brevets du Canada et des Etats-Unis 
et qu'il faudra tenir compte de cet ele
ment dans l'elaboration du reseau cana
dien d'information en matiere de brevets. 

La Gazette hebdomadaire du Bureau 
des brevets du Canada a fait l'objet de 
longs entretiens avec plusieurs represen
tants de l'industrie. La plupart ont de
clare soit qu'ils utilisaient peu cette 
publication comparativement a celIe 
des Etats-Unis ou au contraire qu'elle 
convenait fort bien a leurs besoins. On 
a propose d'accroitre l'utilite de la Gazette 
en incluant une breve description, de 
caractere non juridique, de chacune des 

*La HIe partie du present rapport comprend une 
section intitulee L'informatlon scientifique et technique, 
qui traite de l'ensemble de la question. 

tL'application de la regie 39 met les brevets cana
diens sur Ie meme pied que les brevets des Etats-Unis. 
Le Bureau des brevets d'Ottawa peut demander dans 
quels autres pays une demande de brevet a ete faite et 
peut attendre la decision du Bureau des brevets des 
Etats-Unis avant de delivrer Ie brevet canadien. 
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inventions.* Ceux qui insistent sur ce 
point proposent de publier la Gazette 
deux fois la semaine au cas OU l'addition 
de ces descriptions accroitrait excessi
vement l'epaisseur de chaque numero. 
Un autre point sur lequel on a insiste, 
c'est que Ie role des gazettes de brevets, 
celIe du Canada et celIe des Etats-Unis, 
augmentera a mesure que la periode 
d'instance raccourcira au Canada et 
que la valeur intrinseque generale des 
brevets canadiens augmentera. 

Quand l'industrie desire effectuer des 
recherches en matiere de brevets euro
peens ou japonais, elle confie ordinai
rement ce travail aux societes-meres ou 
a des agents canadiens qui ont des cor
respondants dans les pays en question. 
Nombre d'entreprises ont cependant 
signale qu'elles avaient regulierement 
recours a divers services europeens de 
recherche et d'information en matiere 
de brevets. Certains de ces services 
fournissent des resumes et examinent 
non seulement les brevets, mais aussi 
diverses publications.t Plusieurs entre
prises ont dit recevoir les publications 
de la Societe canadienne des brevets 
et d'exploitation, limitee. 

Les representants de l'industrie esti
ment que les brevets d'invention ne 
representent qu'une bien faible source 
documentaire, compte tenu de l'extra
ordinaire expansion mondiale de l'in
formation. Plusieurs facteurs expliquent 
la situation. Dans certains domaines en 
pleine evolution, on ne presente pas de 
demandes de brevets a cause de la lon
gueur de l'attente dans les pays dits «a 
examen» et des risques de contestation 
et de litige dans les pays asimple enre
gistrement. Comme chaque brevet est 
depose en moyenne dans deux pays au 
moins, les deman des de brevets presen
tees dans Ie monde a un moment donne 
ne contiennent rien de nouveau dans au 
moins la moitie des cas. Cette nouveaute 
authentique est encore reduite du fait 
que les brevets nouveaux portent Ie plus 
souvent sur des perfectionnements plutot 
que sur des inventions fondamentalement 
nouvelles. Meme si Ie nombre de brevets 

augmente chaque annee, l'utilisation 
d'autres formes de divulgation semble 
augmenter encore plus rapidement, 
meme en tenant compte de ce qu'il y 
a la aussi repetition et publication de 
renseignements depourvus de veritable 
importance. 

Le role des brevets dans la vente 
et l'echange de l'information 
scientifique et technique 

Dans toute operation commerciale, l'a
cheteur doit savoir ce qu'il achete ou 
obtient en echange, et ce qu'il doit payer 
en especes ou en nature; ce principe 
vaut pour les brevets. La possession 
d'un brevet est l'une des facons d'an
noncer qu'on est pret avendre ou a 
echanger certains renseignements, mais 
ce n'est pas toujours la seule fonction 
des brevets. L'information contenue 
dans Ie brevet peut ne constituer qu'une 
partie d'un tout documentaire. Les entre
vues au sujet de la vente ou de l'echange 
de brevets ont fait ressortir les points 
suivants. 

La decision d'acheter ou d'echanger 
des donnees techniques est ordinairement 
prise en fonction d'un ensemble de fac
teurs et de circonstances. II faut tout 
d'abord que l'information favorise l'acti
vite commerciale de l'acheteur eventuel. 
Tant mieux si la firme proprietaire du 
brevet est bien connue aux plans general 
et technique et a la reputation de posse
der des brevets solides. La convention 
doit tenir compte de la concurrence pos
sible entre les deux interesses, mais il 
peut aussi arriver qu'ils n'operent pas 
sur Ie meme marche. La confiance de 
l'acheteur envers la valeur de l'informa
tion est renforcee par I'experience de 
contrats fructueux entre les interesses, 
Une masse commune d'information peut 
etre constituee par deux entreprises de 

*Des l'ete de 1969, le Bureau des brevets du Canada 
prit certaines mesures en ce sens. 

tL'institut neerlandais de documentation et de 
depot (NIDER) fournit de la documentation sur les 
brevets. 
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facon a favoriser les echanges, sous re
serve qu'elles s'engagent a ne pas la 
communiquer a des concurrents, ni 
meme a des associes. Celui qui possede 
de tels renseignements techniques les 
vend ou les echange dans Ie but d'ame
liorer sa situation commerciale d'ensem
ble. II semble cependant que les elements 
qui jouent Ie plus grand role dans un tel 
cas soient Ie rapport de force entre les 
participants sur Ie plan technologique 
et les avantages techniques et commer
ciaux que l'information peut representer 
pour chacun deux, 

Les entreprises appartenant a des 
societes internationales ou ades groupes 
de societes affiliees ont generalement 
des occasions plus frequentes d'echanger 
des renseignements techniques que les 
entreprises independantes, Les affinites 
techniques sont egalement plus fortes 
en de tels cas. Meme si les liens juridi
ques ou d'association unissent etroite
ment les interesses, il n'en decoule pas 
necessairement communication de don
nees, que ce soit a bas prix ou non. II 
arrive que les societes en cause ne s'in
teressent pas au meme domaine ou 
qu'elles ne disposent pas du meme mar
che ou n'ont pas les memes problemes 
techniques a resoudre. Les matieres pre
mieres utilisees par chacune des entre
prises ne se preterit pas necessairement 
a l'emploi des memes techniques de 
transformation. 

Les ententes conclues entre les societes
meres et les filiales et entre les societes 
affiliees en vue de l'echange de donnees 
techniques, et les modalites de vente de 
brevets et de tous documentaires varient 
enormement, On retrouve cette diversite 
au Canada dans tous les pays OU la 
vente et l'echange de renseignements 
techniques joue un grand role dans l'ac
quisition de la technique ou du savoir
faire. Lors des entrevues, quelques entre
prises ont consenti a donner certains 
renseignements sur leur ligne de conduite 
en matiere de vente et d'echange de 
donnees techniques, mais la plupart ont 
garde Ie silence a ce sujet. Le present 
rapport ne peut done rien apporter de 

neuf sur la balance des echanges tech
nologiques du Canada. 

II a ete relativement peu question de 
licences d'exploitation et de mise en 
commun des brevets, mais on peut faire 
une ou deux observations acet egard, 
Les contrats de licence, les echanges de 
licences et la mise en commun des licences 
ne semblent pas aussi generalises au 
Canada qu'aux Etats-Unis. II en est 
ainsi acause de la dimension reduite 
du marche canadien et de l'orientation 
des entreprises canadiennes, mais aussi 
parce que les societes-meres et les socie
tes affiliees etrangeres agissent souvent 
pour Ie compte des entreprises cana
diennes pour conclure les ententes rela
tives a la concession de licences et a la 
mise en commun des donnees techniques. 

La plus importante convention pour Ie 
groupement des brevets au Canada a ete 
celle de la Canadian Radio Patents Lim
ited (CRPL) qui reunissait des fabricants 
d'appareils electroniques menagers. * L'in
fluence exercee par la CRPL a considera
blement diminue depuis une dizaine d'an
nees par la suite de l'expiration de plu
sieurs brevets de base et de l'application 
de certaines decisions juridiques rendues 
aux Etats-Unis en faveur du maintien de 
la concurrence commerciale, decisions qui 
ont modifie les lignes de conduite de di
verses entreprises canadiennes membres 
de la CRPL. Certaines entreprises ont sou
ligne que c'est la CRPL qui a permis l'essor 
de l'industrie canadienne des produits 
electroniques menagers et que Ie declin 
de son influence se traduit par un af

*La CRPL, constituee en societe en 1926, a pour 
mission de conceder au Canada des licences affe
rentes a des brevets en matiere de radio, television 
et electronique appartenant aux societes suivantes: 
Canadian General Electric Company, Canadian 
Westinghouse, Northern Electric, Canadian Marconi, 
et Canadian Radio Manufacturing Company. La 
CRPL est egalement mandataire des societes RCA 
Victor et Hazeltine Electronics Corporation pour la 
concession de licences au Canada. La CRPL a 0 btenu 
de ces entreprises des licences non exclusives lui 
laissant la faculte de conceder a son tour des sous
licences. La CRPL a cherche a agir plutot comme une 
agence que comme organe de mise en commun des 
brevets. Elle n'accordait cependant pas de licences 
aux importateurs sauf dans les cas ou aucun fabri
cant ne produisait au Canada Ie produit dont il 
etait question. Dans les autres cas, la CRPL a accorde 
des licences assez facilement. 
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faiblissement de cette industrie. D'autres 
n'approuvent pas le principe de base de 
la CRPL, celui de la mise en commun des 
brevets. Les societes canadiennes qui ne 
beneficient pas de l'aide plus ou moins 
puissante d'une societe-mere ou de so
cietes affiliees s'inquietent beaucoup de la 
position defavorable ou elles se trouvent 
pour conclure des contrats de licence sur 
le marche libre. Les conditions qui leur 
sont faites les placent dans une situation 
d'inferiorite par rapport aux filiales et aux 
societes affiliees qui leur livrent concur
rence sur le meme marche. Beaucoup ont 
soutenu que le Parlement federal devrait 
legiferer en matiere de licences pour elimi
ner ou reduire ces inconvenients, Ces 
propositions n' ont guere recu d'appui. 
Bien entendu, les representants de filiales 
s'y sont opposes. De plus, nombre de 
representants d'entreprises purement ca
nadiennes ont affirme que l'Etat devrait 
plutot aider les entreprises desireuses 
d'accroitre leur competence en matiere de 
recherche et de technique, aetendre leurs 
marches et a renforcer leur position en 
matiere d'information technique pour 
pouvoir proceder ades echanges a I'echel
le mondiale. 

Les entrevues ont montre que si les 
societes faisant partie de groupes interna
tionaux peuvent facilement ceder ou 
echanger des licences ou mettre en com
mun des brevets, les entreprises qui ne 
font pas partie du cercle des connais
sances eprouvent souvent de tres grandes 
difficultes lorsqu'elles tentent de conclure 
avec certains membres de ces groupes 
fermes des accords au sujet de licences ou 
d'echanges d'information. Un petit nom
bre dentreprises purement canadiennes 
placees dans une telle situation decident 
de recourir a la contrefacon; les petites 
entreprises esperent qu'on les oubliera; 
les grandes attendent qu'on les poursuive. 
Dans l'ensemble, toutefois, on estime que 
les dispositions de la loi canadienne rela
tives a la licence obligatoire reduisent en 
partie les avantages dont jouissent les 
membres du cercle des connaissances. 
L'acceleration du progres technologique 
reduit la valeur a long terme de bien des 
40 

brevets existants et les entreprises dotees 
des services de recherche et de la compe
tence technique qui s'imposent peuvent 
tirer grand parti de la documentation de 
plus en plus abondante qui est publiee 
et qu'on peut archeter a prix relative
ment faible. * 

Bien d'autres points ont ete souleves 
durant les entrevues au sujet de la vente 
et de l'echange de l'information technique, 
qui valent la peine d'etre examines. Par 
exemple, certaines societes ne prisent 
guere les conventions qui les obligeraient 
a communiquer les donnees contenues 
dans les brevets futurs: pour y consentir 
elles exigeraient d'importantes compensa
tions. En cas d'acquisition d'une entre
prise par une autre, l'acquereur pourrait 
etre oblige de poursuivre de longues et 
couteuses negociations avec les entreprises 
liees au proprietaire precedent par des 
contrats de licences. Certaines societes 
estiment qu'il est plus important a longue 
echeance de former a l'interieur de l'entre
prise un personnel competent, specialise 
et averti en matiere technique et pour ce 
faire sont pretes a accepter certaines limi
tations dans la duree de la licence afin 
d'atteindre ces objectifs. Enfin, certaines 
societes desireuses de s'implanter sur un 
marche nouveau et plein de promesses 
consentent un sacrifice financier a l'oc
casion des premiers contrats qu'elles 
acceptent. 

Role des brevets dans la stimulation 
de la recherche et du developpe
ment technique au Canada 

La delivrance d'un brevet constitue le 
dernier maillon d'une serie d'activites dont 
il n'est pas toujours facile de devoiler la 
progression et surtout le point d'origine. 
Aun moment donne, en regle generale, 
le developpement technique est venu 
jouer son role (on y inclut le travail des 
inventeurs independants aussi bien que 
celui des chercheurs dans les grandes 

·11 faut egalement tenir compte de I'attitude du 
Ministere de la Justice des Etats-Unis en matiere de 
repression des cartels. 



entreprises). II arrive parfois que la re
cherche n'ait joue aucun role. 

Dans l'industrie, nous a-t-on dit, les 
brevets n'ont guere d'influence sur la mise 
en ceuvre de programmes de recherche, 
mais peuvent jouer un role beaucoup plus 
important quand il s'agit de developpe
ment technique. * Les principes et les de
couvertes scientifiques ne peuvent etre 
brevetes et rien n'assure que les idees 
examinees ou exploitees par les services 
de recherche et d'etudes techniques don
neront lieu a la delivrance de brevets. 
Pour l'inventeur ou la societe, les brevets 
ne sont que des produits accessoires, quel
quefois des aubaines inattendues, dont ils 
pourront retirer des profits plus tard mais 
qui n'influent pas necessairement sur la 
qualite ou la bonne orientation du pro
gramme de R&D. Plus ces travaux sys
tematiques se rapprochent du domaine OU 
l'invention touche a l'innovation, plus 
l'inventeur independant et la firme indus
trielle examinent attentivement la valeur 
commerciale et technique des nouveautes. 
Comme on l'a dit plus haut, la decision 
de deposer ou non un brevet se prend 
avant tout en fonction de facteurs com
merciaux et financiers externes plutot 
qu'en fonction de considerations techni
ques ou scientifiques. La R&D vient 
simplement s'ajouter aux moyens dont 
dispose une entreprise pour prosperer. 

Les representants de l'industrie ont 
signale qu'une part importante des de
mandes de brevets deposees ces derniers 
temps par leurs entreprises provenaient 
de l'activite des laboratoires et services 
techniques de ces dernieres. Pour arne
liorer leur portefeuille de brevets, ces 
entreprises y ajoutent des brevets deposes 
par les societes-meres, les filiales et les 
societes affiliees. Plus les liens sont etroits 
entre deux societes, plus rapide est la 
communication d'une idee de l'une a 
l'autre. Toutefois, comme on tend de plus 
en plus a repartir la specialisation en re
cherche, developpement technique et pro
duction entre les diverses entreprises qui 
font partie d'un groupe industriel (so
ciete-mere, filiales, societes affiliees), les 
idees nouvelles qui emanent de diverses 

societes de ce groupe n'appartiennent pas 
necessairement au meme champ scienti
fique ou technique. Ce genre de speciali
sation se retrouve plus frequemment dans 
les groupes que forment les entreprises 
canadiennes avec leurs filiales que dans 
les groupes qui reunissent une filiale ca
nadienne avec sa societe-mere des Etats
Unis ou d'un autre pays etranger. Dans 
certains cas, toutefois, les liens qui unis
sent une filiale canadienne a une societe
mere des Etats-Unis ont pour resultat 
d'interrompre les etudes techniques sur 
une invention canadienne lorsqu'elle 
semble mener a un brevet. La raison pour 
laquelle on veut poursuivre ces travaux 
aux Etats-Unis plutot qu'au Canada n'est 
pas toujours Ie desir de priver les Cana
diens d'une nouvelle invention ni la vo
lonte d'affirmer la suprematie de la so
ciete-mere. Cette politique peut avoir 
pour origine l'opinion des Americains et 
des Canadiens au sujet de la valeur des 
brevets canadiens, mais il faut plutot voir 
la l'influence de la loi sur les brevets des 
Etats-Unis selon laquelle la date d'in
vention a l'etranger n'est pas necessaire
ment celIe qui est reconnue aux Etats
Unis·t 

Trois tendances nouvelles qui sont ap
parues dans le domaine de la R&D au 
Canada ont indirectement renforce l'in
fluence exercee par le regime canadien des 
brevets, du moins pendant la periode 
1960-1968. II s'agit en premier lieu de 
l'accroissement de l'activite de R&D, 
et de l'augmentation, au sein du personnel 
de cadres, du nombre de personnes pos
sedant une experience anterieure en ma
tiere de depot et d'exploitation des bre
vets. En second lieu, les entreprises n'ont 
pas execute des recherches seulement en 
vue de deposer des brevets pouvant as
surer une position dominante ou defendre 
les debouches, mais aussi pour vendre ou 
echanger des donnees techniques. Pour 
interesser les acheteurs, il a fallu dans 

*Les brevets jouent un role determinant s'il s'agit 
d'inventer un produit semblable a celui qu'un con
current a brevete. 

tee point a deja ete examine dans la section in
titulee «Politiques et regles de conduite adoptees par 
les societes en matiere de brevets». 
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certains cas breveter cette information. 
En troisieme lieu, il y a eu relevement de 
la competence technique de l'ensemble de 
l'industrie. Cette amelioration a ete a la 
fois plus efficace et moins remarquee que 
les deux autres facteurs precites, 

Les pages qui suivent resument large
ment les opinions exprimees par les repre
sentants des divers secteurs industriels au 
sujet du rapport qui existe entre la R & 
D et Ie regime des brevets. Ces vues ne 
sont pas necessairement celles de l'en
semble des societes qui appartiennent au 
groupe en cause. 

Pates de bois et papiers: Les brevets 
jouent un role tres restreint dans les etu
des techniques concernant l'exploitation 
des forets. Les brevets portent surtout sur 
les precedes de fabrication mis au point 
dans les laboratoires. Meme alors, les 
brevets sont consideres comme les pro
duits accessoires de travaux orientes avant 
tout vers la decouverte de nouvelles don
nees utilisables. Certaines entreprises 
examinent systematiquement les brevets 
existants pour connaitre l'etat de la tech
nique. 

Produits pharmaceutiques: Les brevets 
que l'on depose portent sur les precedes 
de fabrication, car c'est Ie seul genre de 
brevets qu'on puisse obtenir. Les pro
grammes de R&D de l'industrie pharma
ceutique ne sont pas concus specialement 
en vue d'obtenir des brevets portant sur 
les precedes de fabrication, mais comme 
l'industrie ne reussit abreveter chaque 
annee qu'un nombre assez restreint d'in
ventions vraiment nouvelles et vraiment 
importantes, les firmes pharmaceutiques 
tiennent compte des possibilites de brevets 
pour Ie deroulement de ces programmes 
de recherche. 

Petrole et petrochimie.' Les brevets sont 
consideres principalement comme des 
produits accessoires de la recherche, mais 
avant de s'engager dans la realisation de 
programmes de recherche ou dans la mise 
en marche de projets pilotes importants 
et cofiteux, on tient compte des possi
bilites de proteger les decouvertes au 
moyen de brevets. Les chercheurs etudient 
couramment les brevets delivres dans Ie 

monde pour se tenir au courant de l'etat 
de la technique. 

Aliments et boissons: On estime ge
neralement que les brevets sont rela
tivement peu importants au stade de 
I'elaboration du programme et de l'ex
perimentation initiale en laboratoire. 
D'ordinaire, on se livre a de rapides 
recherches en matiere de brevet avant de 
mettre en marche un programme de re
cherche, surtout s'il est important. 

Mines et metallurgic: Les brevets ne 
jouent pour ainsi dire aucun role dans les 
recherches de l'industrie miniere ni dans 
I'elaboration des techniques d'exploitation 
lorsqu'il s'agit de ressources naturelles 
d'un type unique. Dans les entreprises 
metallurgiques, les brevets influent forte
ment sur l'orientation de la R&D et 
determinent meme dans certains cas la 
mise en marche de certains programmes. 

Autres produits chimiques: La possi
bilite d'obtenir des brevets portant sur la 
composition des produits est consideree 
comme condition essentielle de la R&D. 
Cette possibilite encourage egalement la 
recherche sur les precedes de fabrication. 
Nombre d'entreprises poursuivent syste
matiquement l'examen des brevets exis
tants. 

Caoutchouc, textiles, verre: Le point de 
depart de la R&D varie enormement, 
Certaines entreprises fondent leur pro
gramme de R&D sur des brevets pro
venant de l'exterieur. Dans l'ensemble, les 
brevets sont consideres plus comme des 
produits accessoires que comme des ele
ments essentiels de l'orientation des tra
vaux, car la R&D canadienne tend a 
s'inspirer plutot du besoin d'accroitre la 
productivite, de reduire les prix de revient 
et de faire face a la concurrence. 

Outil/age et transport: Les techniques 
ne changent que lentement et sont con
nues de tous. Les brevets constituent des 
primes inattendues. 

Equipement electrique et electronique: 
Les brevets ne sont pas de premiere im
portance pour I'elaboration des projets 
de R&D, car ils ne constituent pas la 
seule source de renseignements sur l'etat 
de la technique. Parmi ces entreprises, les 
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gran des societes d'envergure intematio

nale portent enormement plus d'interet
 
aux brevets qui font suite a la R&D
 
qu'aux brevets qui pourraient lui servir
 
de point de depart.
 

Energie nucleaire, aerocosmonautique, 
instruments: D'ordinaire, ces domaines 
progressent trop rapidement pour que les 
brevets puissent servir d'aiguillon a la R 
& D. II faut egalement noter que la plu
part des entreprises visitees etaient petites 
et hautement specialisees, 

Industries manufacturieres diverses: Les 
brevets n'influent pas de facon marquee 
sur les programmes de R&D. 

Astrictement parler, Ie regime canadien 
des brevets ne peut etre considere comme 
un facteur direct de stimulation de la R 
& D. Il l'influence indirectement: c'est 
apres que la recherche a eu lieu et que 
l'etape initiale des etudes techniques a ete 
franchie que les brevets peuvent jouer leur 
role principal. Dans l'esprit de la plupart 
des representants de l'industrie, l'elimina
tion ou tout affaiblissement notable du 
regime canadien des brevets nuirait au 
progres de la R&D au Canada et a 
l'amelioration de la competence technique 
de l'ensemble des entreprises. D'autre 
part, divers changements ont ete pro
poses pour que Ie regime des brevets favo
rise davantage la R&D. On suggere par 
exemple que la periode d'attente soit rae
courcie et que la validite des brevets soit 
sujette a moins d'aleas, II faut se rappeler 
cependant que c'est au moment du pas
sage a l'innovation qu' on prend la deci
sion de demander un brevet. Une fois 
franchie l'etape de la R&D, le brevet ne 
devient un element vraiment important de 
la strategic que dans les cas oil il y a 
transformation radicale de la technique, 
chose tres rare, et, meme alors, les entre
prises interessees peuvent avoir beaucoup 
moins d'enthousiasme et de patience que 
l'inventeur lui-meme, 

Maintien du regime des brevets 
au Canada 

Le present rapport ne s'appuie pas sur 
des donnees suffisantes, statistiques ou 

autres, sur Ie role qu'ont joue et que 
joueront les brevets dans l'evolution eco
nomique et industrielle du pays pour qu'il 
soit possible de se prononcer categorique
ment et clairement au sujet du maintien 
du regime des brevets. La majorite des 
representants de l'industrie sont nean
moins d'avis qu'il faut maintenir ce re
gime. lIs s'appuient sur leur experience 
et sur les succes passes, sur les caracteris
tiques des diverses industries et sur les 
perspectives d'avenir. Les tenants de 
l'abolition du systeme ne veulent d'ail
leurs pas fonder leur propre these sur les 
seuls arguments theoriques, 

Les representants de l'industrie recon
naissent que le regime des brevets n'ap
porte pas les memes avantages a toutes 
les entreprises. Les brevets peuvent aussi 
bien assurer la survie de certaines entre
prises qu'en conduire d'autres a la ruine. 
La majorite des proprietaires de brevets 
canadiens ne sont pas de nationalite ca
nadienne, pas plus que ne Ie sont ceux 
qui ont mis au point les inventions prote
gees par ces brevets. Par ailleurs le nom
bre de brevets delivres constitue la seule 
indication qu' on ait des ressources inven
tives dont on dispose au Canada. Enfin, 
aucune theorie elementaire ne saurait 
embrasser tous les aspects techniques, 
juridiques, economiques et autres de la 
legislation et du regime des brevets. 

Au sujet du maintien du regime des 
brevets, les principaux representants des 
80 firmes se sont prononces de la facon 
suivante:* 

En faveur, sans reserves en 60 cas; 
En faveur, avec reserves en 10 cas; 
Contre, avec reserves en 6 cas; 
Rejet categorique en 4 cas. 

·Voici les opinions de ceux qui representaient 
les categories n'appartenant pas a l'industrie: 

Ministeres ou autres organismes federaux: huit 
en faveur, sans reserves; deux en faveur, avec re
serves. 

Conseils provinciaux de recherches: quatre en 
faveur, sans reserves; deux contre, avec reserves; 
un sans opinion definie. 

Universites: cinq en faveur; trois sans opinion 
definie. 

Associations professionnelles et de recherches, 
groupements de specialistes, etc.: huit en faveur; 
trois sans opinion definie. 
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Ces opinions ont egalement ete classees 
d'apres Ie genre d'industrie. Notons qu'il 
s'agit la d'opinions individuelles qui ne 
refletent pas necessairement les vues des 
entreprises ou des industries elles-memes, 
Le tableau nO 3 donne des details a ce 
sujet. 

Voici les principaux arguments avances 
par les partisans de l'abolition du regime 
des brevets: 

1. L'efficacite premiere du brevet s'est 
effritee au point qu'il n'est plus guere 
qu'un moyen de menacer ou de pour
suivre les contrefacteurs, ce que peuvent 
faire surtout les grandes entreprises, dont 
la puissance et Ie nombre vont en aug
mentant. 

2. Au Canada, les inventeurs indepen
dants et les petites entreprises ne recoi
vent guere autre chose qu'un document en 
compensation du temps, de l'energie et de 
l'argent consacres a l'obtention du brevet. 

3. Le regime des brevets ne sert vrai
ment qu'a assurer Ie monopole des gran
des entreprises qui mettent au point une 
invention de base. Elles peuvent utiliser 
les vastes ressources dont elles disposent 
pour reduire ou meme eliminer la possi
bilite qu'ont les petites entreprises d'ex
ploiter elles-memes ou de vendre leurs 
inventions. 

4. Les petites entreprises n'ont pas d'or
dinaire les ressources voulues pour de
fendre leurs droits. Elles hesitent egale
ment a demander des licences obliga

toires d'exploitation. Elles peuvent de
cider tout simplement de faire de la con
trefacon, 

5. Nombre de brevets accordes au Ca
nada n'ont qu'une portee defensive: ils ne 
visent qu'a proteger un brevet anterieur 
ou a empecher que plus tard l'inventeur 
ne soit accuse de contrefacon en utilisant 
sa pro pre invention, que quelqu'un d'au
tre pourrait breveter. 

6. En supprimant les brevets on elimi
nerait les couteux litiges auxquels ils don
nent presentement lieu et les grandes en
treprises ne pourraient plus se debarrasser 
de concurrents plus petits en profitant des 
faiblesses du regime actuel. 11 se peut 
qu'un plus grand secret entoure la pro
duction industrielle, mais ce qui sera 
connu servira a tout Ie monde. On gas
pille beaucoup de temps et d'argent a 
plagier. C'est sous sa premiere forme que 
generalement l'invention est la moins 
couteuse, 

7. Le secret peut constituer un element 
de protection pour les entreprises qui ne 
fabriquent pas en serie ou qui peuvent 
cacher efficacement leurs inventions a 
l'interieur d'autres produits brevetes ou 
non. Le secret se retrouve frequemment 
dans des domaines comme celui des ali
ments et des boissons dans lesquels quel
ques personnes seulement ont besoin de 
connaitre les techniques ou les precedes. 
Dans l'industrie, on y a de plus en plus 
recours. 

Tableau n° 3-Repartition des opinions de diverses industries sur Ie maintien d'un regime des brevets au Canada 

En faveur En faveur Contre Rejet 
sans avec avec categorique 
reserves reserves reserves 

Pates de bois et papiers 5 

:fl!()~~its_pharmaceutiques 5 
Petrole et petrochirnie 4 
Aliments et boissons 6 
Mines et metallurgic 9 
Autres produits chimiques 8 

Caoutchouc, textiles, verre 7 
Outillage et transport 2 2 
Equipement electrique et electronique 9 2 
Energie nucleaire aerocosmonautique 2 5 4 
Industries manufacturieres diverses 3 
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8. Un plus grand nombre de brevets 
canadiens vont a des inventeurs des Etats
Unis qu'a des Canadiens. Bien plus, cer
taines entreprises canadiennes et certains 
inventeurs independants ne prennent 
meme pas la peine de deposer leurs bre
vets au Canada parce que les debouches 
dans l'ensemble des Etats-Unis ou meme 
simplement dans certaines parties du pays 
(Ie triangle Washington, Chicago, Nou
velle-Angleterre ou la zone Los Angeles
San Francisco) sont bien plus interes
sants qu'au Canada. 

9. Les Canadiens en general, pas plus 
que les entreprises canadiennes, ne s'inte
ressent aux brevets. 

10. La documentation formee par les 
brevets constitue une source assez peu 
satisfaisante de renseignements ou d'idees 
nouvelles comparativement aux autres 
sources, publications, contacts person
nels, etc. 

11. La valeur finale (protection, etc.) 
des brevets disparaitra en fin de compte 
parce que diverses tendances s'accentuent: 
societes internationales plus fortes et plus 
nombreuses, mise en commun des bre
vets, echange de licences, utilisation con
jointe du savoir-faire, survie de plus en 
plus difficile des petites entreprises, etc. 
D'ici l'an 2000, les regimes des brevets 
peuvent fort bien devenir inutiles. 

Voici les arguments avances par les 
partisans d'un regime canadien des bre
vets: 

1. Sur le plan commercial, il faut as
surer une certaine protection au capital 
intellectuel concretise dans une invention 
brevetable. Tant que quelque autre solu
tion ne sera pas acceptee au Canada et a 
I'etranger, il faudra conserver Ie regime 
des brevets. Le Canada condamnerait son 
industrie a la disparition s'il eliminait 
unilateralement Ie regime des brevets. 

2. Le monde entier s'oriente vers l'in
ternationalisation du regime de delivrance 
des brevets et la simplification des regimes 
nationaux de facon a reduire les frais et 
les possibilites de litige. 

3. Depuis la fin de la Seconde guerre 
mondiale, le Canada s'est eleve au rang 
des pays industriels moyens. Dans les 

pays industriels moyens ou grands, Ie 
progres de l'industrie, y compris l'indus
trie manufacturiere, depend de la protec
tion ou de l'obtention de certaines don
nees techniques brevetees, Un brevet, au 
fond, est un privilege commercial. L'in
dustrie canadienne a accru ses possibilites 
d'obtention et d'utilisation de cette in
formation technique a mesure qu'elle 
s'ameliorait dans les domaines suivants: 

a) competence technique de l'ensemble 
de l'industrie canadienne; 

b) augmentation du nombre de labora
toires canadiens capables de produire et 
d'utiliser de nouvelles connaissances scien
tifiques et techniques; et 

c) acces aux capitaux et aux autres 
moyens qui rendent l'innovation possible." 

4. Les brevets servent de base aux 
echanges ou ventes de savoir-faire, meme 
si ce savoir-faire ne constitue pas neces
sairement le principal element technique 
ou commercial de l'ensemble des don
nees qui fait l'objet de la transaction. Les 
brevets ont constitue l'element indispen
sable lors de la creation de certaines entre
prises. Tout indique que des facteurs con
tinueront a intervenir dans la plupart des 
secteurs de la technologie. 

5. Pour que Ie regime des brevets n'ait 
exerce qu'une action indirecte sur la crois
sance et l'extension de la R&D indus
trielle au Canada, sa suppression ou une 
reduction marquee de la protection qu'il 
assure mettrait obstacle a cette croissance 
et pourrait meme declencher un grave 
ralentissement de l'activite, et meme une 
stimulation directe par l'Etat ne pourrait 
vraisemblablement enrayer ou renverser 
cette tendance. Le ralentissement de la 
R&D dans l'ensemble de l'industrie ca
nadienne ne pourrait qu'influer defavora
blement sur la competence technique de 
l'industrie et sur ses possibilites d'affron
ter la concurrence au Canada et a l'etran
ger et de creer de nouveaux emplois pour 
les Canadiens. 

*Les personnes consultees estiment generalement 
que la competence technique et I'aptitude aobtenir 
des donnees techniques ont augmente de facon ap
preciable au Canada, mais que les capitaux et les 
entrepreneurs cap abies d'assumer certains risques 
sont encore trop rares. 
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6. Parmi les arguments classiques en
 
faveur du regime des brevets, certains
 
conservent toujours leur valeur:
 

a) Bien que le regime des brevets n'en
courage pas la divulgation de toutes les 
nouvelles inventions presentant quelque 
utilite, la disparition du systeme accen
tuerait inevitablement la tendance au 
secret, encouragerait l'espionnage indus
triel, et donnerait lieu a la repetition inu
tile de travaux de R&D executes ail
leurs. 

b) Le regime des brevets reussit en fait 
aproteger les inventions et a recompenser 
les inventeurs, meme si c'est dans une 
mesure variable. 

c) Le regime des brevets accelere, en 
fait, la divulgation de l'information. 

d) Le regime des brevets a, en fait, 
encourage l'industrie de fabrications au 
Canada. 

7. Meme si tous les regimes de brevets 
du monde devenaient superflus au debut 
du siecle prochain, rien n'indique que le 
regime des brevets canadiens ait depasse 
son apogee en utilite. La gestion judi
cieuse des brevets utilise deux tactiques 
fondamentales, pleine protection des in
ventions fondamentales et affectation des 
ressources au rhythme voulu, pour que les 
investissements donnent des benefices 
satisfaisants. Au Canada, on ne semble 
pas avoir utilise ces tactiques avec assez 
d'energie et de continuite jusqu'a present. 
La loi canadienne sur les brevets permet a 
un inventeur etranger d'avoir gain de 
cause sur un inventeur canadien car elle 
accepte la date d'invention a l'etranger, ce 
que la loi des Etats-Unis ne fait pas. La 
loi canadienne n'accorde peut-etre pas a 
cet egard une protection suffisante aux 
inventeurs canadiens. 
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La recherche
 
et Ie
 
developpernent
 
industriels
 
au Canada
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Progres de la recherche et du 
developpement industriels 
au Canada 

Les entreprises qui font de la R&D au 
Canada ne disposent pas toutes de labo
ratoires exclusivement affectes ace travail. 
Certaines groupent les services techniques 
et les services d'etudes en une seule sec
tion; dans les petites entreprises, les 
memes responsables s'occupent souvent 
de la recherche, de la fabrication et de 
l'administration. Dans la plupart des cas, 
la creation de laboratoires orientes ex
clusivement vers la R&D est chose assez 
recente au Canada; cependant quelques 
laboratoires de ce genre existent depuis 
plus de vingt ans. Un ouvrage consacre 
au centenaire de la Confederation cana
dienne rapporte ce qui suit:* 

Deja en 1903, la Steel Co. of Canada 
Ltd. etait dotee de laboratoires; il en fut 
ainsi en 1915 pour la Shawinigan Chemi
cals Ltd., en 1916 pour la Northern Elec
tric Co., et en 1917 pour la Consolidated 
Mining and Smelting Co. of Canada. 

L'International Nickel Company of Ca
nada Ltd. avait etabli des laboratoires des 
1922 et la Canadian Industries Ltd. en 
1929. Pendant les annees 1930, de vastes 
laboratoires etaient au service des Cana
dian Breweries Ltd., Ayerst, McKenna and 
Harrison Ltd., et Imperial Oil Limited. 
Dans les annees 1940, l'Aluminium Labo
ratories Ltd., situee pres de Kingston, a 
ouvert des etablissements de recherches 
de grande envergure; il en fut de meme 
pour la Dominion Rubber Co. Ltd. de 
Guelph, la British American Oil Co. Ltd. 
de Toronto, et la Canada Packers Ltd. 
de Toronto. 

Certains observateurs estiment que ce 
sont les annees 1958-1960 qui ont vu la 
R&D industrielle prendre son essor au 
Canada. Les statistiques refletent certaine
ment la croissance ulterieure du total des 
depenses de l'embauche de chercheurs et 
du personnel d'execution, et du nombre 
d'entreprises qui ont fait etat de leurs 
activites .en matiere de R&D.t C'est a 
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partir de ce moment qu'on a vraiment 
reconnu la necessite de relever la compe
tence technique dans l'ensemble de l'in
dustrie canadienne de sorte qu'on a 
cherche de plus en plus activement a 
ameliorer la formation permanente a tous 
les niveaux. Depuis quelques annees egale
ment, on se rend de plus en plus compte 
que l'information scientifique et technique 
peut faire l'objet de commerce. Un nom
bre croissant d'entreprises canadiennes 
cherchent systematiquement a renforcer 
leur position sur Ie marche de l'echange 
des techniques et des precedes. 

Les 80 entreprises que nous avons visi
tees offraient souvent des preuves visibles 
de leur interet grandissant pour la recher
che. Pendant les cinq annees precedentes, 
30 d'entre elles environ avaient soit ter
mine l'amenagement de nouveaux labora
toires pour remplacer ou agrandir leurs 
installations de recherche, soit bati pour 
la premiere fois des laboratoires de re
cherche. Dans les entreprises de moindre 
envergure dont l'activite se fonde sur les 
connaissances scientifiques et dont les 
laboratoires forment un tout avec les ser
vices de conception, d'etudes techniques 
et meme de fabrication, la croissance se 
manifestait plutot par Ie developpement 
de l'ensemble des installations et par Ie 
relevement de la competence technique et 
scientifique du personnel ou par l'aug
mentation des effectifs. Les entrevues 
n'ont pas toutes produit de statistiques 
precises ou d'indications generales sur les 
tendances recentes en matiere de budget 
ou de personnel de R&D. Les chiffres 
suivants resument les donnees obtenues.j 

Predominance de l'augmentation, 60 
p.l00 

*Canada, un siecle, 1867-1967, Bureau federal de 
la statistique, Ottawa, 1967, page 308. 

tOn estime qu'en 1959, environ 400 entreprises 
consacraient 110 millions de dollars a la R&D, et 
employaient pour cela environ 10000 chercheurs et 
employes subalternes. En 1967, deux fois plus 
d'entreprises disposaient pour les memes depenses 
d'un budget de 340 millions de dollars et avaient un 
personnel de 18 000 personnes. (Estimations fondees 
sur le document 13-527 (1965) du Bureau federal de 
la statistique et sur le Bulletin quotidien du Bureau 
du 5 septembre 1969.) 

tPeriode 1964-1967. 



Pas de changement, 25 p. 100 
Fluctuation (il s'agit surtout de petites 

entreprises a activites scientifiques), 10 
p. 100 

Tendance nette a la baisse, 5 p. 100 
La pIus grande partie des depenses de 

R&D sont occasionnees par les etudes 
techniques. La recherche, quand on en 
fait, est avant tout de la recherche appli
quee, au sens courant du terme, car les 
entreprises entreprennent rarement des 
travaux de R&D non orientes vers une 
application eventuelle, * La plupart des 
directeurs de services techniques et de ser
vices de recherche estiment que les pro
portions respectives de recherche pure, 
de recherche appliquee et d'etudes techni
ques n'ont guere change depuis cinq ans 
et qu'a bref delai, peu de changements 
sont en vue. Deux points importants res
sortent toutefois des discussions relatives 
aux activites recentes de R&D. En pre
mier lieu, les entreprises pourvues de 
laboratoires independants de type clas
sique tendent a y concentrer la recherche, 
mais continuent d'utiliser, ou sont en 
train d'etablir, des bureaux d'etudes tech
niques a proximite des services techniques 
ou des ateliers de fabrication. En second 
lieu, nombre de societes mettent delibere
ment en ceuvre des moyens de R&D 
plus puissants que ne l'exige la produc
tion de I'entreprise, en vue de se placer en 
meilleure posture pour la vente ou I'achat 
d'information technique. Cette tendance 
accroitra peut-etre Ie budget global de la 
R&D, mais pas necessairement celui de 
la recherche. En effet, quand Ie savoir
faire parvient au stade de I'utilisation 
commerciale, il se presente d'ordinaire en 
un «ensemble» qui se vend ou s'achete en 
bloc et qui, pour etre financierement at
trayant, doit permettre des economies du 
cote des cofiteuses etudes techniques. 

·Les entreprises qui accordent un soutien financier 
aux programmes de recherche des universites, ins
tituts, etc., ne s'occupent pas outre-mesure, sinon 
nullement, de recherche pure dans leurs propres 
laboratoires. 

La plupart des firmes preferent les pro
grammes de R&D qui peuvent s'effec
tuer chez e1les ou sous la surveillance 
d'entreprises avec lesquelles elles ont des 
liens etroits. Vingt-huit societes seulement 
disent avoir eu recours a des services de 
R&D de l'exterieur au moyen de con
trats, etc. Un plus grand nombre appor
tent leur encouragement indirect sous 
forme de bourses, de subventions, d'hono
raires de consultation, etc. Les 28 entre
prises precitees rapportent que les fonds 
destines aux recherches faites dans Ie 
cadre de l'entreprise ou dans des societes 
apparentees augmentent plus rapidement, 
que les fonds destines a l'exterieur. Gene
ralement, plus la R&D touche de pres 
au produit fini, moins on confie les tra
vaux a I'exterieur, La raison en est fort 
simple: Elle reside dans la concurrence 
que se livrent les entreprises commer
ciales et leur desir croissant d'ameliorer 
leur position en matiere de vente ou d'ac
quisition de savoir-faire. Ce principe est 
d'autant plus agissant que les entreprises 
sont maintenant convaincues qu'elles 
doivent trouver chez e1les la competence 
technique au sujet des precedes, produits 
et services dont e1les s'occupent, meme si 
cette competence existe chez des entre
prises affiliees, dans les universites cana
diennes, dans les services de l'Etat ou 
dans les centres de recherche des associa
tions. Certaines entreprises moins impor
tantes vont jusqu'a exiger que la compe
tence technique soit repartie dans l'en
semble de I'entreprise, meme s'il faut 
pour cela refuser parfois des fonds au 
service de R&D pour certains pro
grammes. 

Nous avons examine les diverses condi
tions favorables a I'expansion de la R & 
D industrielle au Canada, au cours de 
toutes les entrevues avec les representants 
de I'industrie. Face a I'affirmation gene
rale selon laquelle les conditions se sont 
ameliorees depuis dix ans voici les opi
nions exprimees: 

II y a eu grande amelioration en 24 
entreprises; 

II y a eu une certaine amelioration en 
18 entreprises; 
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11 y a eu aucune amelioration en 4 
entreprises; 

11 y a eu la situation raisonnablement 
favorable, independamment de ce qu'elle 
etait il y a dix ans en 19 entreprises; 

11 y a eu la situation satisfaisante, 
independamment de ce qu'elle etait 
il y a dix ans en 15 entreprises. 

Certains facteurs de formation du 
climat actuel ont donne lieu ala fois a 
des louanges et a des critiques; Parmi ces 
facteurs, notons: Ie bien-fonde et l'effica
cite des programmes federaux de stimula
tion et d'aide speciale; l'attitude et l'es
prit d'initiative de la direction des grandes 
entreprises; l'orientation des etablisse
ments d'enseignement superieur, la forma
tion qu'ils donnent et Ie nombre de di
plomes qui en sortent; l'attitude des fonc
tionnaires de certains ministeres et l'aide 
effectivement don nee ; les changements 
aux tarifs douaniers; les possibilites d'ex
portation; la possibilite de remplacer cer
tains produits importes au Canada; les 
communications entre I'Etat, l'industrie 
et les universites; l'influence exercee par 
les societes-meres et les societes affiliees 
etrangeres; Ie climat de la R&D indus
trielle aux Etats-Unis et en Europe, etc. 

Voici un certain nombre d'elements de 
la situation actuelle qui n'ont suscite que 
des critiques; Ie manque de debouches 
professionnels multiples dans l'industrie 
canadienne; l'incidence de l'imposition 
progressive sur Ie revenu, dont Ie poids 
decourage l'initiative; l'indifference des 
organismes prives qui ne financent 
directement aucun programme de R&D 
industrielle et ne veulent pas risquer de 
capitaux pour donner suite aces travaux; 
l'implantation de laboratoires en des en
droits peu propices au travail profes
sionnel, a l'enseignement, etc.; l'importance 
limitee du marche canadien, du point de 
vue de la distribution des produits sur
tout; les obstacles a l'exportation autres 
que Ie tarif douanier; la conjoncture eco
nomique depuis 1966, etc. 

Voici, d'autre part, les principaux do
maines ou l'on estime qu'il y a eu der
nierement amelioration: la formation d'un 
grand nombre de diplomes de nos eccles: 
so 

l'efficacite relativement elevee des petits 
laboratoires industriels; l'amelioration du 
climat economique de 1960 a 1966; Ie 
renom grandissant de certaines entreprises 
sur Ie plan technique; les progres du con
cept de Cite de la recherche; l'augmenta
tion numerique des labora toires de R & 
D dans l'industrie, etc. 

Nous placant dans l'optique des chan
gements passes et a venir, nous avons de
mande a certains directeurs de services de 
recherche et de services techniques de 
donner les raisons qui peuvent inciter 
des entreprises etrangeres a installer de 
nouveaux laboratoires au Canada. Ces 
entrevues ont fait ressortir cinq facteurs: 

1. 11 faut que la recherche coute moins 
cher au Canada qu'ailleurs. 

2. 11 faut qu'on ait l'occasion de mettre 
au point des produits et des precedes 
vraiment canadiens ou du moins nou
veaux sur Ie marche international. 

3. 11 faut disposer de competences spe
ciales ou du moins de scientifiques et 
d'ingenieurs possedant des qualifications 
et une experience hors ligne. 

4. 11 faut que les laboratoires canadiens 
puissent devenir viables et a peu pres 
autonomes dans un court laps de temps. 

5. 11 ne faut pas s'attendre que des 
laboratoires installes a l'etranger soient 
demenages ou qu'une partie importante 
du travail qu'ils accomplissent soit con
fiee au Canada, a moins de circonstances 
tres particulieres. 

On estime generalement que, depuis 
environ deux ans, les entreprises cana
diennes ont reussi a recruter la plus 
grande partie du personnel, scientifiques, 
ingenieurs, techniciens, dont elles avaient 
besoin pour repondre aux besoins crois
sants de la R&D industrielle. Comme 
certains specialistes ont fait defaut, il a 
fallu retarder I'execution de quelques pro
jets, les confier a d'autres entreprises ou 
meme les abandonner. C'est surtout au 
Canada que la plupart des societes re
crutent leur personnel, mais certaines 
grandes entreprises ont commence a re
cruter aux Etats-Unis et dans certains 
pays d'Europe. A l'etranger, on recrute 
volontiers les etudiants canadiens arrivant 



au terme de leurs etudes. Chose eton
nante, il semble n'y avoir que peu d'echan
ges systematiques de personnel de R&D 
entre les laboratoires du Canada appar
tenant a des societes etrangeres et les la
boratoires de ces societes a l'etranger.* 
La frequence des arrivees et des departs 
de personnel dans les laboratoires semble 
s'etre ralentie a un rythme a peu pres ac
ceptable dans la plupart des entreprises, 
mais un certain nombre de chefs de ser
vices rapportent que ce rythme s'est ac
celere au cours des cinq ou dix dernieres 
annees, 

Les entrevues ont fait ressortir tout 
particulierement quatre facteurs concer
nant Ie recrutement et la formation au 
Canada d'un nombre croissant de specia
listes en R&D: 

1. Le nombre de scientifiques, d'in
genieurs et de techniciens travaillant dans 
les laboratoires industriels et nes a l'etran
ger augmente aussi bien numeriquement 
que proportionnellement au total des 
effectifs des laboratoires. 

2. II existe au moins deux reservoirs 
distincts pour Ie recrutement du personnel 
specialise: celui des nouveaux titulaires de 
baccalaureat ou de doctorat et celui des 
specialistes experimentes, II n'est pas rare 
d'observer a la fois une rarete de nou
veaux titulaires de doctorat et un excedent 
de specialistes dans un domaine scienti
fique ou technique donne, ou vice versa. 
La statistique de l'offre et de la demande 
est presentee de facon globale et ne dis
tingue que rarement entre ces deux 
groupes. 

3. L'expansion rapide des universites 
canadiennes au cours de ces dernieres 
annees rend Ie recrutement du personnel 
des laboratoires industriels de plus en 
plus difficile. Les directeurs des services 
de recherche s'inquietent de cette ten
dance. Si elle continue, non seulement 
auront-ils de la difficulte a recruter du 
personnel et aconserver des gens tres 
qualifies, mais nombre de jeunes pro
fesseurs d'universite n'acquerront a peu 

·Ceci ne semble pas provenir de modifications 
apportees a la loi de l'immigration aux Etats-Unis, 

pres pas d'experience industrielle et n'au
ront guere Ie gout de participer a des 
travaux de caractere industriel. 

4. Les quatre facteurs determinants 
quand il s'agit de recruter et de conserver 
Ie personnel de haute qualite dont un 
laboratoire scientifique a besoin sont 
tout d'abord et principalement l'interet 
du travail qu'on effectue et, ensuite, la 
localite ou se trouve Ie laboratoire, les 
services et installations qui sont mis a la 
portee des chercheurs tant au laboratoire 
que dans la collectivite ou ils sont appe
les a vivre, la remuneration offerte et Ie 
maintien d'une continuite raisonnable 
dans les programmes de recherche. 

Contrairement a ce qui se passait il 
y a quelques annees, les directeurs des 
services de recherche et des services tech
niques sont beaucoup plus prudents dans 
leurs previsions au sujet des budgets de 
R&D, des programmes, du niveau de 
l'embauche dans les laboratoires, etc., 
pour les toutes prochaines annees, Voici 
les principales raisons donnees pour ex
pliquer cette prudence: la faible marge 
beneficiaire, Ie taux d'interet eleve des 
emprunts, la repugnance a detourner 
vers la R&D les montants presentement 
affectes a d'autres activites, la concur
rence sur les marches canadiens, les obs
tacles autres que Ie tarif douanier qui 
nuisent a la conquete des debouches exte
rieurs, etc. Voici un resume des previ
sions au sujet de la R&D pour les pro
chaines annees: 

Optimisme, expansion generale dans 
un avenir prochain-9 cas; 

Espoir prudent, legere expansion-28 
cas; 

Pas de changement-14 cas; 
Ralentissement temporaire-6 cas; 
Pas d'opinion precise-Zi cas. 
II faut conclure qu'il n'y aura pas de 

progres au Canada en matiere de R & 
Davant 1970 au moins, si l'on tient 
compte de l'augmentation generaIe des 
frais d'exploitation, et de la croissance 
de l'indice de complexification des pro
grammes. 

On peut dire que jusqu'ici les entre
prises canadiennes ont mene judicieu
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sement leur recherche et leur utilisation 
des nouvelles techniques et que, sur Ie 
plan des economies, elles ont tire un 
meilleur rendement de leurs travaux de 
R&D que la majorite des entreprises 
des autres pays. Une telle affirmation 
ne saurait evidemment s'appuyer uni
quement sur les entrevues que nous avons 
eues, mais celles-ci montrent qu'aucune 
entreprise n'effectuera elle-meme de R 
& D si elle n'en eprouve pas Ie besoin 
et si eUe n'a pas la possibilite et les moy
ens necessaires; par la suite elle doit etre 
en mesure d'utiliser pleinement les de
couvertes realisees, 

Domaines d'activite scientifique 
et technique 

Les programmes de R&D de chaque 
societe sont specifiques, Certains ele
ments peuvent en gros se retrouver dans 
les programmes de diverses entreprises 
d'un meme secteur, mais les renseigne
ments qu'ils apporteront et l'utilisation 
qui en sera faite ne seront pas necessaire
ment les memes. Les entreprises a forte 
composante scientifique font generale
ment plus de R&D que les entreprises 
industrieUes traditionneUes, mais les 
grandes firmes qui s'interessent aplu
sieurs domaines peuvent avoir des pro
grammes qui combinent des elements 
proprement scientifiques et traditionnels. 
L' orientation d'une entreprise peut chan
ger sous l'influence de divers facteurs 
externes (evolution du marche, change
ments politiques, economiques et sociaux, 
etc.) et de facteurs internes (rythme de 
croissance de l'entreprise, ressources 
financieres, changement d'appartenance, 
transformation de la structure adminis
trative, etc.). Les relations qui existent 
entre diverses societes peuvent egalement 
influer sur l'importance des programmes 
de R&D dans chacune d'entre elles. 
II y a d'une part les societes plurinatio
nales dont la societe-mere est etablie 
dans l'un des grands pays industrialises 
du monde; de l'autre on trouve les socie
tes nord-americaines dont la societe-mere 
est etablie aux Etats-Unis ou au Canada, 
52 

Ie plus souvent aux Etats-Unis. II y a 
egalement les cartels reunissant plus ou 
moins etroitement des societes a I'echelle 
du Canada, des Etats-Unis ou du monde. 
II reste enfin les entreprises absolument 
independantes qui s'entendent a l'occa
sion avec d'autres entreprises sur I'e
change ou l'utilisation de leur savoir
faire. 

Les entrevues montrent que toutes les 
entreprises purement canadiennes dirigent 
la plus grande partie ou la totalite de 
l'elaboration et de l'execution de leur 
programme de R&D. L'appartenance 
d'une firme ades interets etrangers ne 
signifie pas necessairement que la con
ception et l'execution de ses programmes 
soient la prerogative de la societe-mere. 
Par exemple, quatorze des societes que 
nous avons etudiees appartiennent a des 
societes plurinationales qui exercent une 
autorite directe et immediate sur l'elabo
ration et l'execution des programmes de 
R&D au Canada et a l'etranger, Dans 
dix autres cas, les societes canadiennes 
comptent largement sur les societes
meres etablies a l'etranger quand il s'agit 
de technique, mais jouissent d'une cer
taine latitude pour l'elaboration detaillee 
des programmes de R&D executes au 
Canada. Douze autres societes cana
diennes qui relevent d'entreprises etran
geres sont autorisees adiriger elles-memes 
dans une grande mesure l'elaboration 
et l'execution de leurs programmes. 

Les relations entre l'appartenance des 
firmes canadiennes et l'execution de leurs 
programmes de R&D ont fait l'objet 
de certaines remarques: 

1. Uncertain nombre de petites entre
prises canadiennes dont la fabrication 
s'appuie largement sur la technologie 
ont du creer des filiales aux Etats-Unis; 
autrement, nombre d'obstacles, notam
ment Ie tarif douanier, auraient empeche 
ces entreprises de faire face a la concur
rence sur Ie marche americain. D'ordi
naire cependant, I'elaboration et l'execu
tion des programmes de R&D conti
nuent de relever de la societe canadienne. 

2. Un certain nombre de filiales cana
diennes ont reussi, soit seules soit avec 



l'aide de l'etranger, a acquerir une com
petence technique particuliere dans cer
tains domaines. Cette capacite leur est 
reconnue et elles ont la direction de toute 
la recherche, de toutes les etudes tech
niques et de toute la fabrication qui se 
rattachent aux produits en question. 
D'ordinaire, toutefois, la commerciali
sation et les fonctions voisines sont ordi
nairement confiees a la societe-mere. 

3. Dans les cas ou la societe-mere dirige 
de tres pres les travaux de R&D, l'exis
tence de bonnes relations de travail au 
niveau de la recherche, des etudes tech
niques et des services techniques entre le 
personnel de la societe-mere et celui de 
la filiale canadienne est extremement im
portant. 

4. Les conditions d'echange des ren
seignements techniques entre les filiales 
canadiennes et leurs societes-meres ou 
les societes affiliees varient enormement. 
II est difficile d'etablir des regles gene
rales en ce domaine, mais il apparait que 
les directeurs des services de recherche 
des filiales jouent rarement un role de 
premier plan dans les pourparlers. 

5. Avant qu'une entreprise canadienne, 
filiale ou simple beneficiaire d'une licence, 
puisse fabriquer ou utiliser un nouveau 
produit ou une nouvelle technique de 
conception etrangere, certaines etudes 
techniques supplementaires peuvent s'im
poser. Elles peuvent etre considerables, 
Dans certains cas, il faut adapter le pro
duit aux exigences du marche canadien; 
dans d'autres cas, la firme canadienne 
veut ameliorer les caracteristiques du 
produit canadien dans toute la mesure 
ou cela concorde avec les objectifs de 
sa politique commerciale. 

Dans toute l'industrie, la decision 
d'entreprendre des travaux de R&D, 
soit a l'interieur de la firme soit a l'exte
rieur, ne se prend pas d'ordinaire en 
fonction de donnees purement scienti
fiques ou technologiques, mais plutot 
en fonction de problemes, de besoins, 
de possibilites, d'idees, d'objectifs et d'as
pirations. Les entrevues ont bien montre 
que toutes les entreprises, quelles qu'en 
soient J'importance, l'appartenance ou 

la specialite, s'efforcent d'accroitre la 
productivite de la main-d'ceuvre et du 
capital, de reduire les frais de production, 
et de resoudre les problemes que posent 
les produits et les precedes existants. La 
plupart des entreprises ne s'interessent 
guere a la R&D orientee vers des pro
duits ou des precedes entierement nou
veaux. Cet ordre de priorite montre que 
le progres en matiere de produits et de 
precedes s'effectue surtout par voie d'e
volution et que les decouvertes de pro
duits revolutionnaires sont relativement 
rares et ne donnent pas toujours lieu a 
la commercialisation. Deux nouvelles 
tendances se manifestent cependant. En 
premier lieu, on s'interesse de plus en 
plus aux industries axees sur la chimie, 
en particulier a une meilleure utilisation 
des matieres premieres et des sous-pro
duits. En second lieu, toutes Ies indus
tries s'efforcent d'aider les clients a regler 
leurs problemes. 

Les entrevues que nous avons eues 
avec les representants de l'industrie per
mettent de conclure que la R&D va 
porter davantage sur l'amelioration de 
la productivite et la reduction des coflts 
de revien1. Certaines filiales vont egale
ment chercher a entreprendre des taches 
plus specialisees et a ecouler leur pro
duction, si possible, sur le plan mondial. 
Dans les deux secteurs des equipements 
electriques et electroniques et de l'ener
gie nucleaire, de l'aerocosmonautique 
et des instruments, la conception et l'e
laboration des programmes de R&D 
tiendront surtout compte des problemes 
que pose l'evolution rapide de la tech
nologie et Ia prompte desuetude des mo
deles existants. Dans certaines entre
prises, on s'attachera davantage a resou
dre les problemes des clients. Les firmes 
qui ne peuvent pas compter sur le travail 
technique d'avant-garde de societes
meres ou de societes affiliees, devront 
avant tout se preparer a l'echange de 
donnees technologiques pour survivre 
en depit de la concurrence de plus en 
plus apre. 

Voici les grandes lignes des program
mes de R&D auxquels les 80 societes 
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que nous avons visitees s'interessent 
actuellement: 

Pates de bois et papiers: Les pro
grammes portent sur tous les aspects de 
l'industrie, sauf sur l'outillage achete. 
L'industrie s'interesse beaucoup a l'ame
lioration de la productivite et a la reduc
tion des couts. Les produits soumis a 
une forte concurrence beneficient d'une 
attention particuliere, 

Produits pharmaceutiques: Le programme 
de chaque firme est oriente vers le do
maine specialise de la production. Une 
forte proportion des travaux sont executes 
en vertu de la reglementation des ali
ments et drogues. 

Petro Ie et petrochimie: II semble y avoir 
trois principaux domaines de recherche: 
Ie raffinage et la transformation des matie
res premieres et des produits de base, la 
mise au point et l'elaboration de nou
veaux sous-produits et la specialisation 
de certaines recherches faites au Canada. 
Les entreprises travaillent egalement a 
ameliorer la productivite et i fournirl'appui 
voulu aux equipes de prospection. Une 
part croissante des efforts est consacree 
a la resolution des problemes desclients. 

Aliments et boissons: On s'attache sur
tout aameliorer les precedes de fabrica
tion et a mieux utiliser les sous-produits. 
Les entreprises s'interessent de plus en 
plus aux problemes des clients. La regle
mentation des aliments et drogues n'im
pose pas trop de travail: elle concerne 
surtout les produits d'addition aux 
denrees alimentaires. 

Mines et metallurgic: L'industrie 
miniere compte dans une tres grande 
mesure sur les travaux de R&D des 
laboratoires du secteur federal et, en 
pratique, les societes minieres n'ont pas 
de programmes qui leur soient propres. 
Quand le besoin s'en fait sentir, elles 
entreprennent des etudes techniques, par 
exemple, pour donner suite aune idee 
interessante ou pour trouver une solu
tion a un probleme d'ordre local. L'in
dustrie metallurgique, d'autre part, entre
prend des travaux systematiques de 
recherche orientes principalement vers 
l'extraction, le traitement et l'analyse 
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des produits des diverses entreprises. 
Plusieurs societes appartenant ace groupe 
s'interessent main tenant a divers domai
nes de recherche voisins. 

Autres produits chimiques: Quelle que 
soit leur appartenance, les entreprises 
s'efforcent avant tout d'ameliorer les 
produits et les precedes de fabrication 
et de trouver des solutions a leurs pro
blemes, Les produits de chacune de ces 
entreprises sont hautement specialises en 
fonction du marche et des relations qui 
les unissent aux societes-meres et aux 
societes affiliees, 

Caoutchouc, textiles, verre: Chacune 
des entreprises s'efforce surtout d'ame
liorer ses precedes de fabrication afin 
d'accroitre la productivite, de reduire 
les frais et de resoudre les problemes 
qui se posent. Les entreprises en mains 
etrangeres semblent vouloir se specialiser, 

Outil/age et transport: Les program
mes de R&D portent sur toute une 
gamme de domaines, les etudes techni
ques ayant priorite sur la recherche. On 
cherche a mettre au point du materiel 
nouveau et aaccroitre la proportion 
d'elements d'origine canadienne dans 
des produits de conception etrangere. 
Certains travaux portent sur les preble
mes des clients et sur les particularites 
du milieu physique au Canada. 

Equipement electrique et electronique: 
Les travaux sont concentres dans les 
domaines suivants: amelioration des 
produits existants et, surtout dans les 
entreprises purement canadiennes, mise 
au point de nouveaux produits; elargis
sement de la competence technique et 
formation de cadres canadiens; adapta
tion des produits etrangers au marche 
canadien; augmentation de la producti
vite et reduction des frais; problemes 
des clients. 

Energie nucleaire, aerocosmonautique, 
instruments: Une part importante des 
travaux de R&D en ce domaine sont 
effectues pour les contrats obtenus par 
les firmes, directement ou en sous-trai
tants. Certains efforts sont faits pour 
mettre au point de nouveaux produits 
et pour ouvrir de nouveaux debouches. 



-

Industries manufacturieres diverses: 

Deux des quatre societes classees dans 
ce groupe disposent de laboratoires fort 
actifs, dont la fonction est surtout d'aider 
les services de fabrication ayant entre
pris la realisation de programmes a petite 
echelle visant la mise au point de pro
duits canadiens. Bien qu'on puisse dans 
certains cas parler de recherche, il s'agit 
surtout d'etudes techniques. Les deux 
autres societes font des etudes techni
ques en fonction des besoins. 

Marches et concurrence 

Voici l'etendue des marches des firmes 
que nous avons visitees: 

Marche canadien, exclusivement ou 
en partie (ces societes sont a 50% entre 
des mains canadiennes) en 39 cas; 

Marche nord-americain (la plupart des 
entreprises sont entre des mains etran
geres) en 17 cas; 

Marche mondial (ces societes sont a 
50% entre des mains canadiennes) en 
24 cas. 

Les entrevues revelent que l'impor
tance du marche des Etats-Unis par rap
port a celui du Canada et sa proximite 
sont les facteurs qui influent Ie plus sur 
les programmes de R&D de 75 p. 100 
des entreprises que nous avons visitees, 
Les quelque vingt entreprises restantes 
n'ont que des debouches regionaux au 
Canada, ne disposent pas de ressources 
suffisantes pour conquerir de plus vastes 
marches, ou n'ont pas pleinement acces 
aux techniques et au savoir-faire indis
pensables. 

L'envergure limitee du marche cana
dien est l'une des raisons les plus fre
quemment avancees pour expliquer que 
c'est surtout aux Etats-Unis et en Europe 
qu' on effectue non seulement la mise au 
point de nouveaux produits et de nou
veaux precedes, mais aussi la R&D 
qui precede cette etape, * Dans de tels 
cas, les etudes techniques et la fabrica

*Comme on l'a signale dans la lIe partie du pre
sent rapport, l'article 104 de la 10i des brevets des 
Etats-Unis peut egalement avoir certains effets, 

tion ne debutent au Canada que si les 
debouches canadiens sont suffisamment 
importants pour assurer la rentabilite 
des capitaux investis. Une entreprise 
canadienne qui fait partie d'une societe 
plurinationale ou qui y est affiliee peut 
alors beneficier de grands avantages. II 
ne faut toutefois pas oublier que les fi
liales canadiennes sont tres petites par 
rapport aux societes plurinationales aux
quelles elles sont rattachees et que les 
debouches canadiens ne representent 
qu'une petite fraction des debouches 
mondiaux de ces societes, 

II ne faut done pas s'etonner que la 
politique commerciale des societes-meres 
etrangeres semble dominer celle des 
filiales canadiennes. II convient de for
muler ici deux observations relatives a 
certaines entreprises purement canadien
nes et aux marches qu'elles alimentent. 
Un certain nombre de ces societes sont 
incapables d'exploiter les possibilites 
qu'offrent Ie marche des Etats-Unis et 
ceux d'autres pays parce que leurs pro
duits supportent mal Ie transport. Elles I

ont toutefois reussi dans certains cas a 
vendre ou a echanger leur savoir-faire. 
En second lieu, certaines entreprises 
canadiennes de faible ou de moyenne 
importance n'ont pu vendre leurs pro
duits aux Etats-Unis ou dans d'autres 
pays acause du tarif douanier ou d'autres 
obstacles; elles ont du etablir des filiales 
dans ces pays, pour y fabriquer ou y 
vendre leurs produits. 

Bien que les programmes de R&D 
d'une entreprise donnee se rattachent 
etroitement au marche qu'elle alimente 
et au domaine dans lequel elle est spe
cialisee, elle tient aussi compte des ren
seignements accessibles sur l'activite des 
concurrents et sur leurs techniques indus
trielles et commerciales. Selon les direc
teurs des services de recherche et des 
services techniques, il faut etre bien au 
courant de ce qui se passe a l'interieur 
et a l'exterieur de l'entreprise afin que 
les laboratoires puissent s'adapter rapide
ment aux changements imprevus qui 
surviennent sur les marches. D'autres 
facteurs importants interessant les entre
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prises et les directeurs de la recherche 
sont la nature, l'emplacement et l'appar
tenance des matieres premieres qui ser
vent a la fabrication des produits. Les 
hommes de science et les techniciens ne 
reussissent pas toujours a ameliorer la 
qualite de ces matieres premieres, malgre 
tous les efforts entrepris. 

Les entrevues ont egalement montre 
que les firmes se rendent bien compte de 
l'importance de l'etude des marches, mais 
qu'on n'y affecte pas toujours les res
sources necessaires, Les responsables des 
services de recherche et des services tech
niques insistent sur la necessite d'etablir 
des rapports plus etroits entre leur per
sonnel et celui des services de commer
cialisation. Dans certaines entreprises, on 
reussit deja a harmoniser les activites de 
recherche, de developpement technique 
et de commercialisation. 

Problernes de taille et de budget 

On a pose aux representants de l'indus
trie la question suivante: «Comment les 
petites, moyennes et grandes entreprises 
se comparent-elles du point de vue de 
l'efficacite de la recherche, des etudes 
techniques et de l'innovation ?» lIs ont 
repondu qu'en matiere d'innovation les 
entreprises moyennes ou gran des etaient 
les mieux placees, mais que pour la R & 
D, la dimension de l'entreprise ne consti
tuait qu'un element entre bien d'autres. 
Voici les plus importants des autres fac
teurs mentionnes: domaine d'activite, 
debouches actuels, debouches eventuels, 
initiative et prevoyance de la direction, 
prevoyance et imagination des techniciens, 
competence technique d'ensemble, moti
vation des responsables dans tous les 
services, y compris les services non tech
niques, etc. 

On leur a pose une autre question: 
«A partir de quelle activite minimale 
un laboratoire de R&D industrielle 
devient-il rentable?» Les directeurs des 
services de recherche ont mentionne des 
budgets allant de 40 000 a 250 000 dol
lars. Par la suite, il est devenu evident 
que les montants mentionnes n'avaient 
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de signification que si on les comparait 
au travail a accomplir et a la compe
tence du personnel. Ce montant mini
mum varie d'une entreprise a l'autre 
meme s'il s'agit d'entreprises d'enver
gures egales dans un meme secteur in
dustriel. Deux entreprises similaires 
dotees d'un budget equivalent de R & 
D, n'auront pas necessairement le meme 
succes sur le plan de la technique ou 
du commerce. On ne peut done pas 
etablir de rapport entre la dimension 
minimale et le budget. II ressort toute
fois des entretiens que Ie personnel d'un 
laboratoire doit etre assez nombreux 
pour creer une atmosphere propice aux 
echanges sociaux et au travail. 

L'etude du probleme de l'envergure 
des laboratoires et du budget minimal 
a permis de soulever plusieurs autres 
points. On a dit par exemple qu'il faut 
parfois dix ans pour qu'un laboratoire 
devienne rentable. Pendant cette periode 
initiale, le laboratoire ne fonctionne pas 
avec l'efficacite voulue. Toutefois, les 
programmes de travail peuvent changer 
et rapprocher ce seuil d'efficacite. Un 
laboratoire bien rode peut redescendre 
au-dessous de ce seuil si l'on change 
notablement son role. 

La survie d'un service de R&D n'est 
jamais assuree, quelles que soient l'en
vergure, l'efficacite et la rentabilite de 
l'entreprise qui l'abrite, et l'envergure, 
l'organisation et le seuil d'efficacite des 
laboratoires. Quand l'efficacite et la ren
tabilite d'une entreprise baissent, on met 
souvent en question la continuation du 
programme de R&D. Sans aller jusqu'a 
proposer qu'on prolonge l'existence d'en
treprises peu efficaces et mal gerees, les 
representants de l'industrie ont insiste 
plusieurs fois sur le role important que 
l'Etat peut jouer, grace a des mesures 
souples et simples pour soutenir la R 
& D industrielJe durant les periodes de 
ralentissement economique, 

Nombre de representants du secteur 
industriel estiment que la taille d'un 
laboratoire influe plus sur I'efficacite 
des travaux de R&D que l'envergure 
de l'entreprise elle-meme, 11 faut s'abs
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tenir de trop simplifier cependant. Cer
taines petites entreprises axees sur les 
sciences sont en fait des laboratoires ; 
certaines autres entreprises (les avion
neries par exemple) ne font pas leurs 
etudes techniques dans des laboratoires. 
Parmi les filiales importantes et pros
peres que l'on trouve au Canada, cer
taines possedent de grands laboratoires 
qui effectuent toute la recherche voulue 
et d'autres, a l'extreme, se contentent 
d'un petit laboratoire qui sert principa
lement de «poste d'ecoute», Dans cer
tains secteurs de l'industrie, il n'y a pas 
de petites entreprises, car il faut disposer 
de ressources enormes simplement pour 
survivre. 

L'inventeur independant et 
l'inventeur au service 
d'une entreprise 

Les discussions sur ce sujet ont surtout 
porte sur les points suivants: 

1. L'inventeur a souvent des dons pre
cieux de creation et il peut apporter de 
nouvelles idees techniques valables. II 
faut done trouver la facon de tirer parti 
de tels talents pour Ie bien de la societe 
et de l'economie canadienne. 

2. L'inventeur independant ne possede 
pas d'ordinaire le savoir, l'experience et 
les moyens d'action qui sont aujourd'hui 
indispensables dans nombre de domaines 
techniques pour apporter de nouvelles 
connaissances. 

3. Vivant en marge du monde indus
triel, l'inventeur independant n'est pas 
vraiment en mesure d'evaluer les pro
blemes techniques ou autres qui se posent 
dans les entreprises ni de leur trouver 
une solution immediate. 

4. Presque toujours l'inventeur mate
rialise l'ceuvre patiente des chercheurs 
qui l'ont devance. On peut dire en plai
santant qu'il bouche la bouteille que 
d'autres ont remplie. Les principes de 
certaines des realisations les plus specta
culaires de la mecanique moderne ont 
ete formules par Leonard de Vinci! La 
science et la technologie embrassent une 
somme de connaissances enorrnement 

plus vastes qu'il y a vingt ans, et il ne 
faut pas s'etonner qu'il faille toute une 
equipe de specialistes pour transformer 1 
une idee interessante en une invention 
commerciale et plus de travail encore 
pour que l'invention mene au succes 
financier. 

5. II faut distinguer les inventeurs inde
pendants qui ont vraiment du talent de 
ceux qui n'ont que des visions. 

Rares etaient parmi les entreprises 
visitees celles qui avaient eu des contacts 
recents avec des inventeurs independants. 
La reaction de l'industrie a ete plutot 
neutre que hostile. Certaines entreprises I
disent avoir des contacts assez reguliers 
avec les inventeurs independants; une 
demi-douzaine d'entre elles ont meme 
normalise la presentation de leurs projets. 
On conseille d'ordinaire aux inventeurs 
de proteger leurs idees ou leurs inven
tions avant de les reveler aux entreprises. 

Le Canada, semble-t-il, dispose d'un 
bon nombre d'inventeurs independants 
possedant les connaissances techniques 
et l'experience voulues pour travailler 
a l'avant-garde, pourvu qu'ils disposent 
des installations et du materiel necessaires. 
Ces inventeurs s'adaptent souvent mal au 
travail dans un milieu hierarchise; ils 
s'y sentent mal a l'aise et peu efficaces. 
II leur est tres difficile, particulierement 
s'il s'agit d'inventeurs moins competents 
sur Ie plan technique et moins experi
mentes, d'obtenir la participation d'entre
prises canadiennes dotees de suffisamment 
d'imagination, de ressources financieres, 
de capacites pour les etudes techniques 
et la production, de debouches, etc. On 
a mentionne plusieurs fois certains inven
teurs independants, hautement compe
tents sur Ie plan technique, doues d'un 
grand esprit inventif, et fort prosperes 
aux Etats-Unis. L'inventeur de cette 
categorie, semble-t-il, doit trouver une 
grande entreprise pour Ie parrainer: elle 
lui verse des honoraires fixes pour se 
reserver une option sur chacune des in
ventions. 

Comme on l'a rapporte dans la lIe 
partie, la course aux inventions ne cons
titue pas une activite technique priori
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taire dans les diverses entreprises. Les 
scientifiques, les ingenieurs, etc., dans les 
laboratoires, les bureaux d'etudes et les 
services techniques, ont pour fonction 
premiere de trouver des solutions aux 
problemes qui se posent, de recueillir 
de nouvelles donnees pratiques au sujet 
des matieres utilisees, de mettre au point 
les prototypes, etc. Dans un contexte 
commercial, une nouveaute technique 
n'est consideree comme une invention 
que si elle peut donner lieu a un brevet, 
aune divulgation, ou al'exercice d'un 
droit de propriete. Toutefois, afin d'in
citer le personnel apresenter des idees 
et des inventions nouvelles, certaines 
entreprises ont mis sur pied un program
me interne de primes a I'invention. Parmi 
les entreprises visitees, une demi-douzaine 
environ accordent des primes a l'inven
tion, d'ordinaire, adeux niveaux: d'abord 
aux idees et inventions ayant une valeur 
intrinseque et ensuite a celles qui ont 
effectivement donne lieu a la delivrance 
d'un brevet. La recompense Ie plus fre
quemment accordee aux inventeurs a 
l'interieur des entreprises n'est pas un 
brevet, une communication scientifique 
ou une prime a l'invention, mais une 
augmentation de remuneration. Certaines 
societes par contre ont compris que leur 
reputation technique depend en partie 
de la reputation professionnelle dont 
leurs ingenieurs et leurs chercheurs scien
tifiques jouissent dans le reste de l'in
dustrie et dans Ie monde en general. 

La survie des petites entreprises depend 
souvent du renouvellement constant des 
idees et des inventions, et tous leurs 
techniciens doivent y penser. Certaines 
de ces petites entreprises d'ailleurs per
mettent acertains investigateurs scienti
fiques ou a certains ingenieurs particu
lierement doues d'agir a la fois comme 
inventeurs independants et comme inven
teurs salaries. Qu'il soit proprietaire et 
chef de petite entreprise ou au service 
d'une grande societe, on s'attend a ce que 
l'inventeur experimente aide l'entreprise 
aatteindre ses objectifs. Les chefs des 
services techniques doivent chercher avant 
tout a obtenir Ie meilleur rendement 
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possible de chacun des membres de leur 
personnel et aaugmenter leur compe
tence. L'un de ces responsables nous 
disait ace propos: «Aujourd'hui, peu 
d'inventeurs independants ont les moyens 
de faire de la recherche, et peu d'inves
tigateurs scientifiques valent quelque 
chose comme inventeurs!» 

L'information scientifique 
et technique* 
On semble d'accord pour classer comme 
suit, par ordre d'importance decroissante, 
les principales sources d'information 
scientifique et technique: 

1er niveau: publications (y compris 
les services d'analyse) et contacts per
sonnels; 

2e niveau: relations societes-meres / 
filiales, licences, achat de savoir-faire, 
documentation relative aux brevets; 

3e niveau: entrepreneurs, fournisseurs, 
autres entreprises, associations profes
sionnelles, associations de recherche; 
ministeres et autres organismes de l'Etat 
y compris leurs services d'information, 
conseils de recherche, services etrangers 
d'analyse des publications, services etran
gers d'information. 

II est etonnant apremiere vue qu'on 
accorde une si faible importance aux 
services d'information de l'Etat. II faut 
dire que la majorite des entreprises visi
tees sont soit de grandes entreprises, et 
alors elles satisfont elles-memes a leurs 
besoins en matiere d'information, soit 
de petites entreprises dont les activites 
sont purement scientifiques, et alors elles 
doivent agir rapidement et s'interesser 
avant tout aux contacts personnels et 
aux publications. Les grandes entreprises 
disposent ordinairement de bibliotheques 
ou l'on trouve une documentation assez 
etendue (collections de periodiques et 
ouvrages) se rapportant aux domaines 
qui interessent l'entreprise. Les biblio
theques des petites entreprises sont moins 

*Dans la lIe partie, la section intitulee «Les bre
vets, source d'information» traite des brevets et de 
l'examen des brevets dans un contexte plus restreint 
que celui que nous considerons ici. 



abondamment pourvues, cela va de soi, 
et s'interessent surtout aux periodiques, 

Lorsqu'il s'agit d'obtenir de l'infor
mation, les entreprises se preoccupent 
moins de coiit de cette information que 
des economies qu'elle permettra. Dans Ie 
cas de documents publies, il suffit de 
s'abonner ou d'obtenir Ie numero qui 
contient les renseignements voulus. Les 
licences d'exploitation et les accords d'ac
quisition du savoir-faire content beau
coup plus cher, mais peuvent egalement 
permettre des economies. II n'en reste 
pas moins vrai qu'un nombre croissant 
d'entreprises canadiennes recherchent 
deja ou se proposent de rechercher elles
memes de nouvelles donnees techniques 
et s'efforcent d'accroitre leur competence 
en reprenant et en approfondissant les 
travaux effectues ailleurs. Le savoir est 
pour elles source d'economie ; il permet 
des ententes fort avantageuses en matiere 
de licences et de savoir-faire et une adap
tation aisee des entreprises aux transfor
mations du marche, Voici a ce sujet la 
ligne de conduite d'une de ces entre
prises «No us achetons de l'information 
technique nouvelle quand elle constitue 
une economic de temps et d'argent ou 
que cet achat nous met a l'abri de pour
suites judiciaires. Nous savons bien que 
les licences que nous achetons ne sont 
pas toutes de grande valeur, mais au 
cours des negociations nous agissons 
comme si elles l'etaient: en compensa
tion, d'autres licences peuvent se reveler 
meilleures que nous ne Ie pensions. Nous 
savons egalement qu'un brevet ne con
stitue qu'une partie de l'ensemble tech
nologique a acquerir. Le reste est secret 
technique ou a deja ete publie, C'est 
l'ensemble que nous voulons obtenir au 
plus bas prix possible. L'astuce est de 
savoir ce qui manque, ce qui n'a pas 
ete divulgue.» 

Dans la vie quotidienne, la diffusion 
de l'information technique pose deux 
problemes principaux, selon les diri
geants des services de recherche. II faut 
d'abord montrer aux chercheurs com
ment decouvrir les meilleures sources 
de renseignements. II faut de plus favo

riser l'interaction des branches du savoir, 
des techniques et des entreprises. Ces 
deux problemes se rattachent a un troi
sieme: comment convaincre Ie personnel 
de ne pas deprecier systematiquement 
toute information nouvelle qui n'a pas 
vu Ie jour dans la maison ou chez les 
associes. Certains representants de l'in
dustrie estiment toutefois qu'a l'heure 
actuelle les scientifiques et les ingenieurs 
sont ectases sous une avalanche de docu
mentation et qu'il faut creer de meilleurs 
services de selection et d'analyse des 
documents publies dans leur langue in
dustrielle; par ailleurs l'on doit ameliorer 
les services de traduction et d'analyse 
des articles en langues etrangeres.* 

Nombre de representants de l'indus
trie pensent que plus une entreprise est 
importante et d'affiliation internationale, 
plus e1le cherche a creer ses propres 
sources d'information scientifique et 
technique, (documents publics ou con
fidentie1s, savoir personnel) et a mettre 
sur pied ses propres services de selection, 
d'analyse et de traduction. Plus une 
societe, petite ou grande, est axee sur 
la science ou la technologie, plus elle 
parait en mesure de tirer parti de toute 
information scientifique et technique, 
qu'elle qu'en soit l'origine. On estime 
done generalement que Ie probleme de 
l'information au sein des industries cana
diennes n'est pas assez grave pour jus
tifier la creation d'un immense reseau 
national de collecte, de stockage et de 
traduction pour recueillir l'information 
dans Ie monde entier et la diffuser par 
la suite dans les entreprises des secteurs 
secondaire et tertiaire. On pourrait tout 
simplement renforcer les organismes qui 
existent presentement au niveau provin
cial et federal. II ne s'agit pas de fournir 
les renseignements techniques dont peu
vent avoir besoin les 35 000 societes 
manufacturieres, petites ou grandes, 
qui fonctionnement d'un bout a l'autre 
du pays. II s'agit plutot de communiquer 
des renseignements techniques aux 2000 

*Traductions d'artic1es japonais, russes, allemands, 
etc. en francais et en anglais, 
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ou 3000 entreprises qui possedent la 
competence technique voulue pour ex
ploiter les renseignements demandes. Les 
entreprises depourvues de services tech
niques competents sont incapables d'uti
liser les renseignements disponibles, meme 
si elles en ont un pressant besoin. II leur 
faut au prealable un autre genre d'assis
tance. 

Les representants de l'industrie de
mandent qu'on fasse au plus tot Ie plus 
grand usage possible de l'informatique 
pour stocker et rechercher sur demande 
l'information technique. Les entreprises 
individuelles aussi bien que les groupes 
industriels ont besoin d'un service de 
ce genre. Nombre d'interlocuteurs esti
ment toutefois que les blocs d'informa
tique ont une capacite limitee et que, 
de toute facon, les plus complexes cou
tent deja si cher a l'achat et a l'utilisa
tion que meme l'Etat hesite a les em
ployer. II est aussi important, sinon plus 
important, de faciliter les communica
tions entre les scientifiques, les ingenieurs 
et les non-techniciens avec les moyens 
existants, et cela sans delai, que de se 
se lancer dans de couteux programmes 
visant a accelerer prematurement Ie pro
gres des techniques de l'information. 
Outre les problemes purement techni
ques qui concernent l'informatique, il 
faut considerer les problemes politiques 
que posent Ie choix des modalites d'acces 
a l'information et la protection de la 
propriete industrielle. 

La prevision technologique 

Parmi les 80 entreprises que nous avons 
visitees, six seulement font de la previ
sion technologique, utilisant dans ce but 
certaines des techniques decrites dans 
l'ouvrage de base de l'OCDE.t Quatorze 
autres entreprises declarent tenir compte 
des questions technologiques pour l'e
laboration de leur programme global 
et de leurs previsions pour cinq ans en
viron. Dans les 60 autres societes, la pre-

t«La prevision technologique», par Eric Jantsch, 
OCDE, Paris, 1968. 
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vision technologique ne joue apeu pres 
aucun role pour l'elaboration des pro
grammes a moyen ou a long terme. 

A premiere vue, il semble que les en
treprises canadiennes ne tiennent guere 
aplanifier leurs travaux technologiques. 
II faut toutefois se rappeler qu'une bonne 
proportion des 60 entreprises precitees 
font partie de societes plurinationales 
qui centralisent la preparation de leurs 
programmes d'action. En fait, ces entre
prises participent a I'elaboration de leurs 
programmes aI echelle mondiale. Les 
six entreprises et les quatorze entreprises 
dont il est question plus haut appartien
nent a peu pres toutes aux categories 
suivantes: «Metallurgic», «Energie nu
cleaire, industrie aerocosmonautique, 
instruments», «Outillage et transport», 
«Autres produits chimiques ». 

En regle generale, on reconnait que 
la prevision technologique n'est pas in
faillible. Elle ne permet pas de prevoir 
quand et sous quelle forme les decou
vertes scientifiques et technologiques se 
produiront dans un secteur defini, II est 
extremement difficile, sinon impossible, 
de faire des previsions dans les domaines 
ou Ie hasard et la chance jouent un role 
important. L'histoire et la tradition peu
vent etouffer l'imagination des planifi
cateurs; les pressions politiques et socio
logiques peuvent ouvrir ou fermer la voie 
a des initiatives prometteuses. Nean
moins, la prevision technologique est 
favorisee du fait que l'etude technique 
de la plupart des produits et des pro
cedes correspond aune evolution plutot 
qu'a une revolution. 

On s'entend pour affirmer que la pre
vision technologique ne peut a elJe seule 
favoriser de facon appreciable l'essor 
d'une entreprise que si on harmonise 
son action avec celJe des autres facteurs 
de planification, notamment les previ
sions relatives aux debouches, a l'eco
nomie, a la rentabilite, a l'evolution poli
tique, etc. Faisant un pas de plus, nom
bre de representants de l'industrie ont 
deplore l'absence de coordination de la 
prevision, non seulement en matiere de 
technologie, mais pour l'ensemble des 



domaines d'activite au sein des orga
nismes federaux et provinciaux, et meme 
dans les universites pour ce qui est de 
la recherche. Certains estiment egalement 
qu'il devrait y avoir un petit organisme, 
possiblement federal, charge de coor
donner la prevision pour mieux definir 
et evaluer les repercussions des choix, 
des possibilites d'action et des obstacles 
devant lesquels le pays pourrait se trou
ver. 

Fondations et Conseils de 
recherches provinciaux 

Sept provinces canadiennes ont de telles 
institutions, la plus ancienne ayant ete 
creee peu de temps apres la Premiere 
grande guerre. Les Conseils de la Nou
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, 
de l'Alberta et de la Saskatchewan tra
vaillent en etroite liaison avec le gou
vernement dont ils relevent, mais ils 
effectuent certains travaux ou coord on
nent l'execution de contrats de recherche 
a la demande de l'industrie. Le Conseil 
des recherches de la Colombie-Britan
nique et la Fondation des recherches 
de l'Ontario s'occupent principalement 
des contrats de recherche passes par 
I'industrie, a l'interieur et a l'exterieur 
de ces provinces. Le gouvernement pro
vincial leur confie egalement certaines 
taches et leur accorde une aide finan
ciere, Le Conseil des recherches du 
Manitoba est le plus recent de ces or
ganismes provinciaux; c'est le seul qui 
fasse partie d'un ministere.* A l'epoque 
des entretiens que nous avons eus avec 
son personnel, ce Conseil ne s'occupait 
a peu pres que de la diffusion d'infor
mation technique. Les six conseils plus 
anciens travaillent activement a assurer 
la liaison au niveau des industries manu
facturieres et la leur transmettre de 
l'information technique. Certains de ces 
travaux se font en collaboration avec 
le Conseil national de recherches, qui 
leur accorde une certaine assistance. Ces 
conseils orientent leur travail technique 
et scientifique en fonction des ressources 
naturelles des provinces et la structure 

des industries qu'on y trouve. Ils se 
preoccupent surtout de recherche appli
quee; ils cherchent a accroitre leur pro
pre competence et a developper les ca
pacites techniques de l'industrie dans 
leur province. Pourtant, ce sont souvent 
les industries de leur province qui hesi
tent le plus a recourir a leurs services. 

Depuis quelques annees, les revenus 
des six conseils precites s'accroissent 
lentement mais regulierement, le rapport 
des contrats industriels augmentant d'or
dinaire plus rapidement que les verse
ments des divers gouvernements provin
ciaux. Le personnel de recherche et d'exe
cution des conseils n'augmente pas dans 
la meme proportion. Deux conseils, 
celui du Nouveau-Brunswick et celui de 
l'Ontario, se sont installes dans de nou
veaux laboratoires. Le premier labora
toire de la Fondation de recherches de 
la Nouvelle-Ecosse est en voie de cons
truction a Dartmouth. t C'est au milieu 
de cites universitaires qu'on a installe 
les laboratoires des conseils du Nouveau
Brunswick, de la Saskatchewan et de 
l'Alberta. Celui du Conseil de la Colom
bie-Britannique est situe aproximite de 
l'Universite de la Colombie-Britannique. 
Le laboratoire de la Fondation des re
cherches de l'Ontario constitue un ele
ment essentiel de la Cite de la recherche 
de Sheridan Park, pres de Toronto. Ces 
conseils peuvent, en qualite d'entrepre
neurs, executer les etudes techniques 
pour les entreprises beneficiant de l'aide 
du ministere de l'Industrie, dans le cadre 
du Programme d'avancement de la tech
nologie industrielle (PArr), mais ils ne 
peuvent agir comme entrepreneurs en 
recherches dans le cadre du Programme 
d'aide a la recherche industrielle (IRA) 
du Conseil national de recherches. 

Un tout petit nombre d'entreprises 
parmi les 80 que nous avons visitees 
ont confie directement du travail a l'un 
des conseils des recherches. Elles ont ete 
tres satisfaites de la qualite et de la rapi

*Fonde en 1963, ce Conseil releve du ministere de 
de I'Industrie et du Commerce 

tInauguration prevue pour la fin de 1969. 
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dite du travail. Trois raisons principales 
ont porte les entreprises aconfier du 
travail aux conseils; il s'agit de: 

1. beneficier d'une competence tech
nique que les entreprises interessees ne 
possedent pas encore; 

2. faire appel ades installations de 
recherche dont elles ne disposent pas 
elles-memes et dont elles ne peuvent pas 
justifier l'achat; 

3. pouvoir concentrer leurs efforts 
pour les etudes techniques de leurs pro
pres services. 

Associations de recherche 
industrielle 
Contrairement ace qui se produit au 
Royaume-Uni et dans nombre d'autres 
pays d'Europe, il n'existe au Canada 
(ou dans toute l'Amerique du Nord a 
vrai dire) que de rares associations de 
recherche industrielle. La plus importante 
des associations canadiennes est I'Ins
titut des recherches sur les pates et pa
piers, qui est situe aPointe-Claire, dans 
la province de Quebec. t Certaines autres 
associations moins importantes, par exem
ple celles de la metallurgie et celIe des 
produits forestiers, effectuent ou parrai
nent des travaux de recherche et diffu
sent de l'information technique pour le 
compte des entreprises participantes. Ces 
petites associations sont ordinairement 
au service d'industries regionales ou 
locales. Les concepts dont elles s'inspirent 
ne correspondent pas toujours a ceux 
des associations similaires du Royaume
Uni et d'ailleurs elles ne tiennent pas a 
fonctionner de la meme facon, La crois
sance de toutes ces associations de re
cherche a ete largement fonction de l'ap
pui financier des entreprises participantes 
et du mandat que leur a donne leur 
bureau de direction. Les associations 
de recherche peuvent se prevaloir des 
dispositions des programmes PAIT et IRA. 

L'Institut des recherches sur les pates 

tL'Institut a ete cree il y a plus de quarante ans 
par Ie laboratoire federal des produits forestiers, 
l'Universite McGill et l'industrie des pates et 
papiers. 
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et papiers a beneficie egalement ces der
nieres annees de I"aide du secteur federal 
pour ses immobilisations. L'Institut 
poursuit tres activement des travaux 
de recherche appliquee orientes vers les 
besoins des entreprises participantes. 
Les associations moins importantes sem
blent se consacrer surtout aux etudes 
techniques et ala normalisation, et s'oc
cuper d'essais de materiaux, Les entre
prises qui font partie de ces associations 
n'ont pas to utes leurs propres labora
toires. 

Une demi-douzaine d'entreprises seu
lement avaient ete en communication 
directe avec les associations de recherche 
du Canada ou de l'etranger. II n'en a 
pas moins ete question de ces dernieres 
dans nombre d entretiens avec les repre
sentants de l'industrie. Ils sont genera
lement opposes a la creation au Canada 
d'un plus grand nombre de ces organis
mes et se sont particulierement eleves 
contre toute obligation de creer des asso
ciations de ce genre dans chacune des 
grandes industries. Voici les raisons qu'ils 
donnent: 

1. Les entreprises commerciales en 
Amerique du Nord se livrent la plus 
vive concurrence. Les associations de 
recherche semblent progresser Ie plus 
dans les secteurs industriels ou la con
currence est relativement faible et ou la 
technique evolue plus lentement qu'ail
leurs. 

2. Les associations de recherche fonc
tionnent Ie mieux lorsque les entreprises 
qui en font partie sont groupees dans 
une region restreinte. Le Canada est 
beaucoup plus vaste que n'importe quel 
pays d'Europe occidentale. Bien que 
l'industrie canadienne soit groupee sur
tout dans Ie corridor Montreal-Windsor, 
elle n'y est pas concentree suffisamment 
pour creer des conditions favorables a 
I'etablissement de telles associations. 

3. Certaines entreprises canadiennes 
ont acces aux resultats de la R et D effec
tuee par des societes internationales ou 
par des cartels internationaux. Ces entre
prises possedent les principales usines de 
produits acaractere scientifique et tech



nique et n'ont guere besoin d'aide sup
plementaire de l'exterieur, 

4. Bien qu'il y ait au Canada plus de 
35000 entreprises manufacturieres, 
moins de mille d'entre elles se livrent 
ades travaux de R&D ou en font exe
cuter a I'exterieur. On peut done douter 
de la rentabilite du reseau d'associations 
de recherche qui pourrait etre mis sur 
pied au Canada, car rien n'assure que 
la competence technique des entreprises 
restantes serait assez elevee pour qu'elles 
puissent utiliser les informations tech
niques qu'on leur communiquerait. 

5. Certains representants de l'industrie 
souhaitent la creation au Canada d'un 
grand nombre de laboratoires s'occupant 
des besoins de l'industrie, mais ils esti
ment en meme temps que cette aide est 
deja assuree partout ou I' on trouve un 
organisme provincial de recherche (con
seil de fondation) ou un laboratoire fede
ral. 

Les Cites de la recherche • 
Nombre de grandes villes des Etats-Unis 
possedent leurs cites de la recherche. La 
seule cite canadienne de recherche qui 
soit dotee d'un statut officiel est celIe de 
Sheridan Park, qui est situee a 17 milles 
du centre commercial de Toronto. Elle 
a ete creee par Ie gouvernement de I'On
tario et par la Fondation des recherches 
de l'Ontario. Elle est administree par un 
conseil qui groupe des representants de 
chacune des entreprises participantes. Le 
conseil comprend presentement la Fon
dation des recherches de l'Ontario (che

I • ville ouvriere de la Cite), Ie Laboratoire . 
d'etudes techniques de I'Energie atomi
que du Canada, et les laboratoires de 
recherches de sept societes, dont quatre 
filiales de societes des Etats-Unis.* 

Le concept qui a inspire la creation 
de ces cites de la recherche a ete etudie 
avec les representants de l'industrie. lIs 
estiment generalement qu'il constitue 
une solution administrative interessante 
et qu'il permet Ie regroupement des labo
ratoires. Les entreprises peuvent amena
ger et exploiter leurs propres laboratoires 

a meilleur marche, car certains frais 
d'installation et de fonctionnement peu
vent etre partages, Les entreprises peu
vent de la sorte s'offrir des laboratoires 
mieux equipes, Les representants de so
cietes deja installees a Sheridan Park 
ont dit beaucoup de bien de cette ini
tiative. lIs souhaitent que la Cite con
tinue as'etendre, mais ils signalent 
qu'aucun chantier de construction ou 
d'agrandissement de laboratoire n'est 
ouvert et qu'aucun nouveau projet de 
ce genre n'a atteint Ie stade du bureau 
d'etudes, 

Collaboration intersectorielIe 
On a demande aux representants de 
l'industrie leur opinion sur la collabo
ration de l'industrie, des universites et 
du secteur public. Ils ont repondu comme 
suit.f Elle est: 

Satisfaisante 5 p. 100 
Amelioree depuis 10 ans 5 p. 100 
Pourrait etre beaucoup plus efficace 

70 p. 100 
Absolument nulle 20 p. 100 
Une foule de raisons ont ete mises de 

l'avant pour expliquer la situation. D'au
cuns reprochent a l'industrie d'eviter les 
contacts avec les universites, Certains 
accusent les universites de se desinteres
ser de l'industrie; d'autres se plaignent 
que l'Etat est peu renseigne sur ce que 
font l'industrie et les universites. Par 
ailleurs, on reconnait que depuis quelques 
annees les echanges de vues sont plus 
frequents et plus aimables. Nombre d'in
terlocuteurs rappellent toutefois que Ie 
succes d'une reunion ou d'une conference 
ne se mesure pas simplement a la qualite 

*La Cite de la recherche de Sheridan Park n'est 
pas unique au Canada, mais c'est la seule qui soit 
dotee d'un statut officiel. D'autres cites non organi
sees officiellement existent ailleurs au Canada. Les 
deux plus importantes et les mieux connues sont 
celles de Pointe-Claire-Senneville, a l'ouest de 
Montreal, et de Sarnia. D'autres cites plus petites 
sont en voie de formation, notamment cel1e 
d'Edmonton. 

tIl convient de noter que les representants des 
conseils de recherches des universites, des orga
nismes de l'Etat et des associations specialisees, pro
fessionnel1es et de recherche ont donne a peu pres 
les memes reponses, 
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des communications et des debats, mais 
selon les decisions prises sans tarder pour 
donner suite aux vceux des participants. 

De l'avis general, le probleme de la 
collaboration se pose dans nombre de 
domaines.sechanges d'information et de 
personnel, organisation conjointe des 
programmes, consultations, etc. Voici les 
principales observations des represen
tants de l'industrie au sujet de la colla
boration qui devrait exister entre l'indus
trie et les universites:" 

1. Parmi les entreprises visitees, de 25 
a 30 n'entretiennent a peu pres aucune 
relation avec les universites canadiennes; 
six viennent d'etablir de tels contacts et 
s'efforcent de les accroitre le plus rapide
ment possible; une dizaine s'en tiennent 
aux relations professionnelles sur le plan 
personnel, et quelque trente autres ont 
depuis deja quelque temps des rapports 
officiels avec une universite au moins. 

2. Plusieurs entreprises signalent que 
le manque de fonds et l'absence de me
sures gouvernementales propres a favo
riser un tel programme tendent a reduire 
le nombre de contrats de recherche 
accordes aux universites. 

3. Divers facteurs ne se rattachant pas 
a l'insuffisance de ressources financieres 
ou au manque d'appui de l'Etat freinent 
la collaboration de l'industrie non l'uni
versite. De multiples taches accaparent 
deja la plupart des professeurs d'univer
site. Les recherches effectuees dans les 
universites ne produisent pas toujours 
assez rapidement les resultats dont les 
entreprises ont un pressant besoin pour 
la commercialisation ou la production. 
II y a de plus le probleme du secret com
mercial. 

4. Certaines entreprises estiment que 
la meilleure facon d'utiliser les talents 
d'un professeur d'universite consiste a 
retenir ses services a plein temps pour 
une periode determinee, meme courte, au 
lieu de simplement l'avoir pour conseiller. 
Reciproquement, certaines universites 
trouvent qu'il est fort avantageux de 

*La collaboration entre I'Etat et l'industrie fait 
l'objet de la prochaine section. 

faire revenir a l'universite des specia
listes en recherche industrielle ou des 
ingenieurs pour leur confier des taches 
auxquelles ils doivent se consacrer ex
clusivement pendant six mois ou un an. 

5. Quelques entreprises maintiennent 
des liens etroits avec certaines universites 
et ont mis au point avec elles des pro
grammes de formation et de recyclage 
ainsi que des programmes de recherche. 
Reciproquement, quelques universites 
permettent aux etudiants qui prepatent 
leur these d'effectuer leurs recherches 
dans des laboratoires industriels, pourvu 
que ceux-ci soient bien outilles, 

6. Les industries axees sur les sciences 
n'ont pas necessairement de meilleures 
relations avec les universites. Dans cer
taines petites entreprises, les chercheurs 
et les ingenieurs etaient professeurs d'uni
versite avant de se lancer en affaires et 
demeurent en contact avec leurs anciens 
collegues. 

7. Un petit nombre seulement d'entre
prises parmi celles que nous avons visi
tees avaient utilise les services de profes
seurs d'universite a titre de conseillers. 
Ces professeurs travaillaient soit a titre 
personnel, soit comme membre d'un 
groupe a l'echelon du departement ou de 
l'etablissement. L'endroit oil une univer
site est etablie, son environnement, sa 
reputation determine la frequence d'uti
lisation de ses professeurs comme con
seillers. 

Programmes du gouvernement 
federal
 
Les directeurs de services de recherche
 
interreges connaissaient bien les pro

grammes mis en ceuvre par le gouverne

ment federal pour stimuler la R&D.
 
Les directeurs des services techniques
 
et les autres cadres n'etaient pas d'ordi

naire aussi bien renseignes, Tous ont
 
par contre affirme qu'il faudrait ren

seigner un plus grand nombre de fonc

tionnaires sur l'industrie canadienne,
 
ses problemes, ses besoins, ses debouches,
 
ses possibilites, etc. et sur l'influence
 
qu'exercent diverses lois sur les program
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mes de recherche, d'etudes techniques et 
d'innovation. 

La presente section est divisee en neuf 
sous-sections consacrees aux divers pro
grammes. Voici d'abord un tableau des 
opinions des 80 entreprises au sujet de 
l'efficacite de ces programmes: 

les programmes sont generalement 
bons en 16 cas; 

les programmes nont pas l'efficacite 
voulue en 41 cas; 

nous participons peu aux programmes 
de l'Etat et n'avons pas d'opinion precise 
sur chacun d'eux en 23 cas. 

Conseil national de recherches: Programme 
d'aide a la recherche industrieIIe* 
De tous les programmes de partage des 
frais de recherche, c'est Ie programme 
IRA qui a suscite les eloges les plus mar
ques et les plus nombreux. II a ete plu
sieurs fois decrit comme «un element 
indispensable it l'expansion de la R&D». 
La mise en ceuvre de ce programme en 
1962 a par bonheur coincide avec Ie 
debut d'une peri ode de grande activite 
economique. Dans l'ensemble, ceux qui 
connaissent bien Ie programme estiment 
qu'il a ete applique avec efficacite et 
imagination. Les responsables du Conseil 
national de recherches y ont apporte 
diverses ameliorations en 1967. D'autres 
changements sont it I'etude depuis quel
que temps.f 

Voici les principales critiques qui ont 
ete formulees: 

1. Les directives pour Ie calcul des 
subventions (remuneration du personnel, 
etc.) sont trop rigides. En principe, la 
quote-part de l'entreprise privee depasse, 
et de beaucoup parfois, Ie maximum 
theorique de 50 p. 100. Les entreprises 
axees sur la science, parce qu'elles sont 
souvent petites et nouvelles, ont parfois 

*Jnaugure au debut de 1962. 
tDepuis Ie moment ou ce rapport a ete redige, 

Ie gouvernement a annonce un certain nombre de 
modifications secondaires awe: programmes IRA, 
PAIT et DIR. 

de la difficulte it trouver les montants 
requis pour acquitter leur part. 

2. En vertu du programme, l'aide 
financiere n' est accordee que si de nou
veaux employes sont embauches, soit 
pour accroitre Ie personnel de R&D 
soit pour pourvoir aux postes nouveaux. 
L'augmentation des effectifs est excel
lente abien des egards, mais en certains 
cas, il n'est pas possible ou opportun 
d'accroitre Ie personnel. L'acquisition 
de materiel de recherche constituerait 
parfois une utilisation bien plus efficace 
des fonds disponibles. II faut aussi aun 
moment donne limiter l'importance de 
chacun des laboratoires afin de maintenir 
une bonne gestion. 

3. On a trop insiste sur la recherche 
fondamentale. L'industrie c1asse dans 
cette categoric la recherche trop distante 
des pro cedes ou des produits offrant une 
possibilite prochaine d'utilisation. On 
devrait accorder les subventions d'aide 
aux seuls programmes visant ades reali
sations concretes, ne ffit-ce qu'une forme 
initiale. 

4. Les programmes de recherche in
dustrielle ne meritent pas tous d'etre 
prolonges au-dela de la limite regle
mentaire; cependant la periode maxi
mum actuelle de cinq ans peut se reveler 
trop courte, surtout dans Ie cas de cer
taines entreprises axees sur les sciences, 
plus precisement les plus petites et les 
plus nouvelles, qui comptent sur Ie pro
gramme IRA pour asseoir solidement 
leur service de recherche. 

5. Une entreprise peut mener abien 
un programme de recherche avec l'aide 
de l'Etat en deca de cinq ans et vouloir 
entreprendre immediatement Ie pro
gramme de developpement technique qui 
en decoule, Le programme IRA ne pre
voit pas d'aide financiere dans un tel cas. 

6. On affecte un agent de liaison choisi 
parmi Ie personnel du Conseil national 
de recherches ou d'autres laboratoires 
a chacun des programmes IRA, mais il 
ne s'en occupe pas exc1usivement, car il 
doit poursuivre ses propres recherches. 
Les agents de liaison ne s'interessent 
qu'au programme precis qui fait l'objet 
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d'une entente et non aux problemes con
nexes ou a l'ensemble du programme de 
recherche de l'entreprise. 

7. Durant les cinq premieres annees 
de l'application du programme IRA, 

aucun professeur ou etudiant ni conseil 
ou fondation provinciale, n'ont pu parti
ciper aux programmes IRA. Le reglement 
vient d'etre modifie afin de permettre la 
participation universitaire. On etudie la 
possibilite de permettre aux conseils et 
aux fondations de jouer aussi un certain 
role. Certains directeurs de services de 
recherche et de services techniques esti
ment que le processus de modification 
des regles est trop lent et trop rigide. 

Ministere de l'Industrie*: 
Programme pour l'avancement de la 
technologie industriellet 
Ce programme a ete fortement critique 
par les representants de tous les secteurs 
de l'industrie. Certains affirment qu'il 
decourage la recherche et manque de 
realisme au point que les inconvenients 
l'emportent sur les avantages. D'autres 
entreprises estiment toutefois que Ie pro
gramme les a aidees amener a bien des 
programmes d'etudes techniques qui 
comportaient de grands risques techni
ques et commerciaux. 

L'un des objectifs principaux du pro
gramme est de favoriser l'etude techni
que de produits pour fabrication sub
sequente au Canada. La premiere bro
chure explicative declarait entre autres 
choses: « ... la societe de.vra s'engager a 
mettre en oeuvre au Canada, dans un 
delai raisonnable, les resultats favora
bles de son programme.» 

En pratique, cette disposition a em
peche des filiales de participer au pro
gramme. Elle cree egalement des diffi
cultes aux societes canadiennes qui ont 
des filiales, sont associees a des firmes 
etrangeres ou ont conclu des ententes 

·Depuis l'achevement du rapport, Ie ministere de 
l'Industrie et Ie ministere du Commerce ont fusionne, 
Pour res besoins de l'etude, on ne se referera qu'au 
ministere de I'Industrie. 

tlnaugure Ii la fin de 1965. 

avec elles pour l'echange d'information 
technique, de sorte qu'elles ne peuvent 
pas toujours s'engager aexploiter les 
resultats au Canada. En pratique, on a 
assoupli l'application de cette regle dans 
quelques cas. Deux autres points ont ete 
frequemment souleves au sujet de l'ex
ploitation commerciale des resultats de 
travaux effectues en vertu du programme. 
Tout d'abord, contrairement aux projets 
subventionnes en totalite, le programme 
PAIT n'accorde qu'une aide financiere 
atteignant 50 p. 100, de sorte que les 
participants estiment disposer d'une plus 
grande liberte d'action que si la subven
tion couvrait l'ensemble des frais. En 
second lieu, Ie marche des Etats-Unis 
est souvent celui vers lequel vont les 
preferences, en raison de son importance, 
et, de ce fait, il serait financierement 
avantageux de l'alimenter d'abord; il 
faudrait done autoriser Ia fabrication des 
produits aux Etats-Unis d'abord au 
moyen de licences ou d'autres disposi
tions. 

Le programme PAIT a donne lieu a 
diverses autres critiques: 

1. Comme une entreprise n'entreprend 
pas d'etudes techniques sans avoir de 
bonnes perspectives de succes technique 
et commercial, la majorite des societes 
participantes auront a rembourser les 
subventions conformement aux disposi
tions de programme. L'aide accordee par 
Ie programme constitue done un pret 
tres onereux et non une subvention. Les 
entreprises qui veulent emprunter peuvent 
preferer d'autres preteurs que l'Etat. 

2. Les formalites d'examen des de
mandes par le ministere interesse pren
nent souvent plus de temps que l'entre
prise en consacre a l'execution du travail. 

3. Le programme ne touche que les 
etudes techniques et done n'a pas l'am
pleur voulue. Les petites entreprises de 
caractere technique, et un certain nombre 
de grandes aussi, ont besoin d'une aide 
supplementaire pour etendre leur com
petence et leur capacite de production 
au Canada. 

4. La subvention de 50 p. 100 peut 
etre nettement insuffisante quand il s'agit 
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de petites entreprises. Le developpement 
technique coute normalement plus cher 
que la recherche. De plus, les petites 
entreprises n'ont pas Ie personnel de 
secretariat voulu pour satisfaire aux 
exigences administratives, formalites 
d'approbation, archivage, etc. 

5. L'approbation d'une demande sem
ble dependre dans une trop grande me
sure de I'evaluation des possibilites de 
succes commercial des produits. 

La pIupart des directeurs des services 
de recherche et des services techniques 
estiment qu'on devrait ralentir puis 
arreter Ie plus tOt possible l'application 
du programme PAIT. lIs recommandent 
instamment qu'avant d'adopter un nou
veau programme, Ie gouvernement fede
ral etudie deux des aspects des program
mes speciaux d'aide it la R&D. En 
premier lieu, il faut examiner les diverses 
facons (organisation administrative, etc.) 
qui permettraient d'aider les entreprises 
it poursuivre les travaux de recherche, 
d'etudes techniques et de production 
initiale sans a-coups. En second lieu, il 
faut examiner les problemes, les besoins 
et les possibilites des petites entreprises 
purement canadiennes axees sur les 
sciences. 

Le Programme de recherches industrieUes 
pour la defense (DIR): Le Programme a 
frais partages d'aide a l'etude du materiel 
de defense (DDSP)* 

Ces deux programmes sont, dans Ie do
maine de la defense, les homologues des 
programmes IRA et PAIT. Le Programme 
de recherches industrieIIes pour Ja defense 
(DIR) est gere par Ie Conseil de recherches 
pour la defense; Je Programme d'aide a 
l'etude du materiel de defense (nos») 
etait gere, a l'epoque ou les entrevues 
ont eu lieu, par Ie ministere de l'lndustrie. 

L'aide accordee en vertu du program
me IRA a surtout concerne la chimie; 
dans Ie cas des deux programmes de 
defense, iJ s'est surtout agi de travaux 
de physique (y compris lelectronique) 
et de recherche en aeronautique. Selon 
les societes qui ont participe aux pro
grammes DIR et DDSP, ces programmes 

leur ont permis d'accroitre leur compe
tence technique et de donner plus d'am
pleur a leurs services de R&D. II sem
ble cependant que la recherche en matiere 
de defense et les contrats de fourniture 
de materiel aient exerce une plus grande 
influence sur l'industrie que ne l'ont fait 
les programmes de subventions partiel
les.] 

Les representants de l'industrie ont 
insiste sur trois autres points: 

1. Les programmes DIR et DDSP sem
blent favoriser les entreprises etablies 
depuis longtemps et les fiJiales des socie
tes internationales bien connues plutot 
que les societes canadiennes, plus jeunes 
et moins importantes. 

2. On etend peut-etre trop librement 
parfois Ie concept de «R & D en ma
tiere de defense» de facon a accorder 
de l'aide a des programmes qui se rat
tachent fort peu a la defense. 

3. II est normal que les formalites ad
ministratives, les mesures de securite et 
diverses autres astreintes soient plus 
strictes quand il s'agit de defense natio
nale que dans Ie cas du programme IRA. 

Est-ce toujours necessaire? 

Programme general de stimulation d'ordre 
fiscal de 1962 
Ce programme a pris fin avec l'annee 
d'imposition 1966, mais nombre de 
directeurs de services de recherche et de 
de services techniques en ont parle. Le 
programme a certainement stimule Ja 
recherche surtout quand il s'est ajoute 
aune subvention de type IRAP ou DIR. 

II a, lui aussi, eu l'avantage d'entrer en 
vigueur au moment ou commencait une 
periode d'expansion economique gene
rale au Canada. Cette combinaison de 

·Le Programme de recherches industrielles pour 
Ia defense a ete mis en marche a la fin de 1961. Le 
Programme d'aide a l'etude du materiel de defense 
date de 1959, un an apres la signature d'un accord 
canado-americain visant Ie partage de l'effort de 
production. Ce programme d'aide a ete modifie et 
renouvele et porte maintenant Ie titre «Programme 
de la productivite de I'industrie de defense». Le 
ministere de I'Industrie et du Commerce en assure 
l'administration et Ie fonctionnement. 

ty compris les contrats accordes par les Btats
Unis et d'autres gouvemements etrangers. 
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facteurs a amene la creation de plu
sieurs laboratoires industriels au Canada, 
dont certains appartenaient a des filiales. 
Les investissements ont ete particulie
rement favorises, 

Le concept «d'annee de base» a sus
cite de fortes critiques de la part des labo
ratoires etablis depuis assez longtemps. 
Ceux qui avaient eu de fortes depenses 
durant I'annee de base ont du attendre 
jusqu'aux annees d'imposition 1965 ou 
1966 pour beneficier vraiment des dis
positions du programme. Diverses reser
ves ont ete formulees au sujet du mode 
d'application du programme et de l'inter
pretation donnee au terme «recherche 
scientifique». 11 n'est pas bon, a-t-on dit, 
de confier un programme dordre tech
nique a un ministere ou a un organisme 
non technique meme si ce dernier peut 
consulter les ministeres specialises.* 

Beaucoup estiment que l'exclusion du 
mot «developpement» de l'expression 
recherche scientifique avait inutilement 
complique l'interpretation de la loi, avait 
empeche bien des entreprises de deman
der de l'aide ou du moins avait retarde 
de telles demandes jusqu'au jour oil elles 
avaient su ce que d'autres entreprises 
obtenaient. On s'est egalement eleve 
contre le lien qu'il fallait etablir entre 
les subventions, les depenses de R&D 
et Ie revenu imposable de la meme annee, 

Loi stimulant la recherche et Ie develop
pement scientifiques 
En 1966, on proposa un nouveau pro
gramme pour remplacer le programme de 
stimulation d'ordre fiscal. Au moment oil 
les entretiens ont eu lieu, peu d'entre
prises avaient eu le temps de I'etudier a 
fond et d'en tirer parti. Les premieres 
demandes etaient encore au stade de 
l'elaboration ou venaient d'etre presen
tees au ministere de l'Industrie a Ottawa. 
Certaines societes ont approuve le rem
placement des avantages fiscaux par des 
subventions, mais elJes n'ont pu se pro
noncer encore sur l'efficacite du pro
gramme IRDIA. 

La critique que 1'0n a formulee Ie plus 
souvent avait trait au maintien du con

cept de «l'annee de base» pour la deter
mination des depenses courantes, bien 
qu'il s'agisse maintenant d'une «moyenne 
mobile» et que les immobilisations 
ne doivent pas figurer dans le calcul con
cernant la periode de base. On a egale
ment affirme que certaines injustices 
decouleraient du fait qu'on ajoute les sub
ventions les unes aux autres dans certains 
cas et qu' on distingue les subventions 
pour immobilisations des subventions 
pour depenses de fonctionnement. 

Deja, un autre aspect du programme 
IRDIA suscitait des inquietudes, meme si 
son application est encore peu connue. 
11 s'agit de la disposition exigeant que la 
R&D subventionnee «profite au Ca
nada». La brochure explicative du minis
tere declare ce qui suit:'] 

Les demandes de subventions aux ter
mes de la Loi doivent etre presentees 
retrospectivement; elles seront etudiees 
afin de determiner si les depenses a l'egard 
desquelles une subvention est requise ont 
ete calculees conformement aux disposi
tions de la Loi et ont ete effectuees pour 
des travaux de recherche et de develop
pernent scientifiques authentiques qui, 
s'ils sont fructueux, seront de nature a 
profiter au Canada. 

Les Reglements stipulent que les tra
vaux de recherche et de developpement 
scientifiques seront juges aptes a etre 
profitables au Canada lorsque le reque
rant est libre d'exploiter les resultats des 
travaux de recherche et de developpe
ment, qu'il a finances totalement ou en 
partie, au Canada et sur tous les marches 
etrangers et le requerant s'engage a ex
ploiter ces resultats au Canada a moins 
que, selon un bon jugement des affaires, 
il ne serait pas economique de Ie faire. 

·Le ministere du Revenu national avait la respon
sabilite de ce programme. II pouvait, en vertu de la 
loi, demander I'aide du Conseil national de recher
ches et d'autres organismes semblables. II l'a fait en 
diverses circonstances. 

t«Loi stimulant la recherche et Ie developpement 
scientifiques, un apercu», ministere de l'Industrie, 
Ottawa, page 7. 
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Lorsqu'un requerant n'est pas libre d'ex
ploiter ces resultats sur tous les marches 
etrangers, une demande sera consideree a 
ses merites, Une subvention peut etre 
versee, dans de telles circonstances, si Ie 
ministere de I'Industrie est convaincu que 
la corporation exploite a fond les marches 
etrangers qui lui sont accessibles ou 
prend des mesures pour elargir les mar
ches sur lesquels elle peut exploiter les 
resultats librement. Une corporation qui 
n'est pas libre d'exploiter les resultats des 
travaux de recherche et de developpe
ment sur tous les marches etrangers peut 
obtenir du ministere de l'Industrie une 
opinion prealable pour savoir si une sub
vention peut etre accordee pour les tra
vaux en question. 

Aux yeux de la plupart des gens, Ia 
disposition dite du «profit au Canada» 
du programme IRDJA ressemble acelle 
qui dans Ie programme PAIT exige que 
«l'exploitation se fasse au Canada». 

Avant de quitter Ie domaine des pro
grammes d'aide specialisee et du pro
gramme general de stimulation, une der
niere remarque s'impose. Entre ces deux 
types de stimulation publique de la R & 
D industrielle, les representants de l'in
dustrie preferent de beaucoup Ie pro
gramme general et cela pour deux raisons 
particulieres, Le programme general per
met aux entreprises de choisir e1les
memes leurs programmes et de les mettre 
en ceuvre sans avoir a attendre que les 
autorites approuvent leurs demandes. 
Par ailleurs, les programmes speciaux 
n' offrent pas une aide aussi complete que 
ne Ie font les contrats de R&D entiere
ment subventionnes, 

Contrats entlerement subventionnes 
Parmi les entreprises visitees, peu avaient 
execute des contrats de R&D entiere
ment subventionnes par l'Etat. Ces con
trats interessaient surtout Ie ministere de 
la Defense nationale et la societe Energie 
atomique du Canada, Iimitee, Nombre 
de societes qui n'avaient pas encore 
beneficie d'une telle aide ont dit preferer 
ce regime a celui des subventions, meme 
s'il suppose un choix arbitraire de la part 

du gouvernement." Voici quelques-unes 
des raisons avancees en faveur de ces 
contrats: 

1. II subsiste moins de doute sur Ie 
droit qu'a l'Etat d'utiliser les resultats du 
programme que sous Ie regime des sub
ventions partielles. 

2. Quand Ie gouvernement assume 
tous les frais, les organismes publics inte
resses doivent se preoccuper beaucoup 
plus de la coordination d'ensemble, du 
choix de la date de mise en ceuvre, de 
l'influence des travaux voisins effectues 
par les services de l'Etat, etc. 

3. L'une des fonctions de I'Etat est de 
foumir l'appui financier necessaire au 
demarrage des initiatives scientifiques et 
techniques, de facon que ces realisations 
soient dans la mesure du possible celles 
de Canadiens, au Canada. Les program
mes de subventions partielles ne permet
tent pas au gouvernement de prendre de 
telles initiatives, car ce sont les entre
prises ou les groupes d'entreprises qui 
presentent leurs projets dans ce cas. 

4. Contrairement aux programmes de 
subventions partielles, ces contrats peu
vent prendre facilement une grande am
pleur de facon acombiner l'apport de 
«capitaux hardis» et celui des fonds de 
demarrage selon Ies besoins. Les contrats 
de foumitures appartiennent souvent a 
cette categorie, mais ils portent rarement 
sur la R&D. 

Le Conseil national de recherches 
Le Conseil national de recherches est 
sans doute Ie mieux connu de tous les or
ganismes federaux qui se consacrent a la 
science et ala technique. Ses politiques, 
ses programmes et ses travaux de labora
toire ont fait l'objet de louanges et de 
critiques. Nombre de points qui figurent 
ci-dessous ont ete forrnules precedem
ment, mais nous les reprenons ici pour 
que Ie rapport que nous presentons sur 

·L'arbitraire est moins marque quand il y a appel 
d'offres, mais on ne peut pas toujours avoir recours 
acette methode au Canada, car il arrive qu'aucune 
entreprise ne possede initialement la competence 
voulue. 
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la R&D dans l'industrie manufacturiere 
canadienne soit complet. 

En regle generale, si l' on excepte le 
programme IRA, l'industrie n'est pas satis
faite de l'aide apportee par le Conseil 
national de recherches. Le Conseil a de 
belles realisations ason credit et ses in
genieurs et ses scientifiques entretiennent 
dans bien des cas d'excellentes relations 
personnelles avec les representants de 
l'industrie, mais dans l'ensemble il n'a 
pas exerce sur l'industrie toute l'influence 
souhaitable. D'autre part, du point de vue 
du Conseil en general et de certaines de 
ses divisions, des progres considerables 
ont ete faits depuis dix ans afin de rap
procher le Conseil et l'industrie. 

Certains representants de l'industrie 
trouvent les travaux de laboratoire du 
Conseil trop theoriques, trop fondamen
taux, mais d'autres soutiennent precise
ment le contraire! Certains directeurs de 
services de recherche ou de services tech
niques affirment apres avoir visite les 
laboratoires du Conseil queleurs propres 
travaux sont plus avances. D'autre part, 
meme si Ie Conseil ne jouit pas de la 
pleine confiance de l'industrie, tous s'en
tendent pour affirmer que la disparition 
des laboratoires du Conseil serait ade
plorer. La plupart de ces directeurs pen
sent que le secret dusucces consistera a 
renforcer les liens entre le Conseil et l'in
dustrie, et que la souplesse devra etre la 
caracteristique principale de la nouvelle 
organisation. 

Les representants de l'industrie avaient 
presque tous des propositions precises a 
faire sur la facon de renforcer les rela
tions entre le Conseil et l'industrie et sur 
les principes dont Ie premier devrait s'ins
pirer pour choisir et agencer les elements 
de son programme de travaux de labora
toire: 

1. Il faut separer au sein du Conseilla 
fonction «aide a l'industrie» de la fonc
tion «aide aux universites», Le fosse qui 
separe le Conseil et l'industrie vient de la 
preoccupation majeure du Conseil pour 
la recherche universitaire. 

2. Le Conseil ne devrait pas cesser 
l'aide qu'il accorde presentement it. la 

recherche industrielle dans le cadre du 
programme IRA. Il faut aussi conserver 
la Bibliotheque scientifique nationale 
et le Service de renseignements techni
ques. Ces trois services ne devraient 
pas le ceder en importance aux labora
toires. On devrait dans l'immediat leur 
donner le moyen de croitre a un rythme 
plus rapide que les laboratoires. Le Con
seil devrait considerer que l'une de ses 
taches principales est d'octroyer judi
cieusement des contrats de travaux de 
recherches a l'industrie. 

3. Le Conseil a une double fonction 
a remplir: effectuer la recherche de base 
dont l'industrie a besoin et soutenir le 
travail qui se fait dans l'industrie. 

4. L'industrie secondaire n'a pas rim
pression de pouvoir compter sur un orga
nisme d'envergure intcrnationale dote 
de laboratoires. Cette lacune inquiete 
particulierement les entreprises cana
diennes devant faire face a la concur
rence d'entreprises non canadiennes qui 
beneficient du soutien de laboratoires 
etrangers appartenant soit a des societes 
internationales, soit ades societes affi
liees. 

5. Les deliberations et les vceux des 
divers comites associes du Conseil ne 
font pas lobjet d'une pubIicite suffisante. 

Influence des autres .laboratoires federaux 
La plupart des entreprises que nous 
avons visitees travaillent dans des do
maines scientifiques et techniques dont 
s'occupent egalernent certains labora
toires federaux, mais peu d'entre elles 
peuvent tirer parti de ce que ces labo
ratoires produisent dans le domaine des 
idees, de l'information, du materiel, etc., 
sauf quand il y a rapport de personne 
a personne. * 

On a formule plusieurs fois les obser
vations suivantes: 

1. Il ne semble pas y avoir de coor
dination entre les activites des divers 
ministeres et autres organismes federaux, 

*L'exception la plus remarquee a ete la Direction 
des Mines du ministere de l'Energie, des Mines et 
des Ressources. On a de toutes parts loue Ie travail 
qu'effectue cette direction. 
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Cette faiblesse prend deux formes prin
cipales. L'Etat peut fort bien mettre sur 
pied un programme de stimulation de la 
recherche et du developpement dans un 
secteur industriel alors que par ailleurs 
il cherche precisement a reduire la vente 
des produits de ce secteur. De plus, on 
voit une demi-douzaine d'organismes 
mettre sur pied une demi-douzaine de 
programmes d'action pour repondre aux 
besoins d'un secteur donne, mais rien 
n'indique que ces programmes soient 
coordonnes, qu'on cherche a en reduire 
le nombre, ou meme qu'on Ies revoie 
periodiquement,t 

2. Les fonctionnaires a to us les ni
veaux sont, dans l'ensemble, mal ren
seignes au sujet de l'industrie, de son 
organisation, de ses problemes, de ses 
besoins technologiques, etc. La chose 
est inquietante en soi et si 1'0n n'a pas 
recours au niveau federal a la planifi
cation et aux previsions le probleme 
sera beaucoup plus grave dans dix ans. 

Instituts de recherche industrieUe 
Depuis Ie printemps 1967, le ministere 
de l'Industrie a participe a la creation 
d'Instituts de recherche au sein de di
verses universites (Windsor, Waterloo, 
McMaster) et au College technique de 
la Nouvelle-Ecosse, Le ministere fournit 
des fonds pour l'organisation et l'admi
nistration des Instituts dans le cadre de 
contrats portant sur plusieurs annees, 
Les travaux de recherche effectues par 
les universites doivent etre finances par 
l'industrie, soit directement, soit avec 
laide de divers programmes (PAIT et 
autres). 

Les entrevues ont eu lieu trop tot pour 
que Ies entreprises et les universites puis
sent se prononcer sur Ie fonctionnement 
meme des Instituts. Le programme a evi
demment ete concu pour rapprocher les 
entreprises et les universites et pour aider 
les premieres, surtout les petites, it trou
ver une solution it certains de leurs pro
blemes techniques. 

tDepuis que les entrevues ont eu lieu, on a pris 
certaines mesures au niveau federal pour assurer 
cette collaboration et un examen soigneux des pro
grammes. 
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L'auteur du present rapport a rappele 
dans un rapport anterieur que la decou
verte et l'invention sont surtout l'affaire 
des hommes de science, des ingenieurs 
et des techniciens, et que l'innovation 
est surtout le fait des entrepreneurs.* 
Le meme rapport contient plus loin la 
declaration suivanter] 

«L'histoire de nombreuses inventions 
montre que celles-ci ont comporte une 
part de hasard, mais au bout du compte 
il semble que les inventions se fondent 
le plus souvent sur quelque aspect de 
la science ou de la technologie de l'epo
que. Elles resultent ordinairement d'un 
processus graduel, d'une evolution plutot 
que d'un geste subit, transcendant et revo
lutionnaire. D'autre part, il semble de 
plus en plus certain que meme les in
ventions «revolutionnaires» peuvent 
etre attribuees acertaines decouvertes 
ou demonstrations scientifiques. Mais 
les inventions de toute sorte, quelque 
simples et faciles qu'elles paraissent main
tenant, sont generalement le fruit d'un 
travaillaborieux pour surmonter de 
difficiles problemes techniques.» 

La presente etude examine deux as
pects de la «commercialisation» de l'in
vention. Les travaux de recherche et de 
developpement (particulierement ceux 
qui s'effectuent dans le contexte indus
triel canadien) ne sont pas les seules 
sources d'inventions au Canada, mais 
il semble que leur importance ait grandi. 
De meme, le regime des brevets du 
Canada n'est pas le seul mecanisme dont 
on dispose pour favoriser l'exploitation 
commerciale des inventions, mais dans 
certains cas son utilisation a fait pencher 
la balance du cote de la reussite econo
mique. Dans le cadre restreint qui etait 
Ie sien, la presente etude a montre que 
Ie lien entre la recherche et le develop

*Science, technologie et innovation, Etude speciale 
nO 8, Conseil economique du Canada, mai 1968, p. 
19. 

t Ibid., p. 92. 

pement industriels et les activites de prise 
des brevets est d' ordinaire indirect. Le 
regime des brevets influe peu d'ordinaire 
sur la marche des travaux de recherche, 
mais exerce une action un peu plus mar
quee sur l'orientation et Ie deroulement 
des travaux de developpement technique. 
Pour la plupart des laboratoires de re
cherche et de developpement industriels, 
les brevets constituent des produits acces
soires, une sorte de supplement. Pour les 
proprietaires de laboratoires, le regime 
de brevets est pris en consideration apres 
que la plus grande partie, sinon la tota
lite, du travail de developpement a ete 
accompli, apres qu'une evaluation prea
lable des possibilites d'innovation a ete 
faite, et avant que de nouvelles ressources 
soient affectees a d'autres travaux de 
developpement ou ala conception, la 
production, la commercialisation et la 
vente. Le depot de brevets est une mesure 
subsequente, de caractere commercial, 
et non une activite prealable, ayant le 
caractere technique de la recherche et 
du developpement. Merrie si le lien entre 
la recherche et le developpement et les 
brevets n'est qu'indirect, et meme si le 
depot de brevets n'est qu'un element 
parmi les autres elements commerciaux, 
la derniere section de la lIe Partie de 
notre etude montre nettement que la 
plupart des representants de l'industrie 
avec lesquels nous nous sommes entre
tenus estiment que le Canada doit con
server son service de brevets. 

Les diverses industries et, a leur ni
veau, les diverses entreprises n'utilisent 
pas le present service de brevets dans la 
meme mesure, c'est evident. Prepare a 
partir de la documentation recueillie 
pour notre etude, le tableau suivant re
sume les lignes de conduite generalement 
suivies: 
II y a ordinairement depot de brevet: 

1. par toutes les societes, indepen
damment de leur importance et de la 
nature de l'industrie, quand il est pro
bable qu'un brevet fondamental (ils sont 
rares) offrant de grandes possibilites 
d'innovation ou de rendement financier 
resultera des travaux; 
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2. par les entreprises moyennes et 
grandes dans la plupart des industries: 

a) conformement aune ligne de con
duite precise; 

b) par habitude ou tradition; 
c) a la suite d'un changement de ligne 

de conduite faisant suite aune periode 
de croissance; 

d) ala suite d'un changement de ligne 
de conduite effectue par un directeur de 
la recherche, un cadre superieur, un con
seil d'administration, etc., qui attache 
de l'importance aux brevets; 

e) pour proteger un portefeuille de 
brevets ou un brevet principal; 

f) pour tirer profit des connaissances 
accumulees; 

g) pour proteger un investissement 
important en recherche et developpe
ment technique; 

h) pour s'ouvrir des debouches; 
i) pour se proteger face aux brevets 

des concurrents; 
3. par les entreprises metallurgiques, 

chimiques, etc., qui ont mis au point de 
nouveaux produits et procedes d'impor
tance commerciale; 

4. par certaines filiales canadiennes 
de societes des Etats-Unis, par exemple, 
non pas acause des grandes possibilites 
des brevets, mais parce que c'est la ligne 
de conduite de la societe-mere interna
tionale;* 

5. par les fabricants de biens d'equi
pement importants, de coflt unitaire ele
ve, faciles a copier ou offrant de grandes 
possibilites de vente. 
S'abstiennent ordinairement de deposer 
des brevets: 

1. les societes de toute importance 
quand elles peuvent cacher l'invention 
dans un element inviolable; 

2. les societes de toute importance 
quand l'invention a trait a l'exploitation 
d'une ressource naturelle de type unique; 

3. les societes de toute importance 
quand l'invention risque de se demoder 
rapidement; 

4. les societes de toute importance 
qui n'ont pas de tradition de secret en 
technologie, ou bien quand celle-ci evolue 
tres lentement, ou au contraire les socie

tes en mesure de conserver facilement 
les secrets techniques; 

5. la plupart des petites entreprises; 
6. les societes qui n'estiment pas pou

voir reprimer la contrefacon ; 
7. les entreprises qui alimentent un 

marche local dont elles ne peuvent pre
voir les fluctuations; 

8. les societes qui utilisent elles-memes 
des biens d'equipement importants de 
cout unitaire eleve,t 

Le regime de brevets fait l'objet de 
critiques parce que ceux qui y ont recours 
ne respectent pas toujours les regles du 
jeu. Dans la realite quotidienne, il est 
evident qu'une reglementation parfaite 
en matiere de brevets n'est qu'une utopie 
et qu'il faut en pratique aboutir aun com
promis tenant compte de la technologie, 
des pratiques des affaires, du droit, des 
procedures de delivrance des brevets, 
etc. Quelles qu'en soient les prescrip
tions, Ie regime canadien des brevets 
ne sera pas utilise par tous les Canadiens 
ou les etrangers desireux d'utiliser ou de 
proteger des inventions sur Ie marche 
canadien. On ne peut pas non plus con
siderer comme une defense satisfaisante 
du systeme canadien l'argument que Ie 
professeur Machlup a avance en 1958 
et que la Commission Isley a repris 
pour Ie Canada, deux ans plus tard. 
Essentiellement, cet argument est Ie sui
vant: «Puisque la legislation actuelle 
en matiere de brevets est en vigueur 
depuis longtemps, il serait deraisonnable, 
dans l'etat actuel des choses, d'en re
commander la suppression. »j Par Ie 

·En regle generale, ces entreprises demandent 
d'abord un brevet aux Etats-Unis. Elles ne deman
dent pas de brevets canadiens dans tous Ies cas. 

tCes memes entreprises demandent parfois des 
brevets pour leurs propres produits. 

tSous-comite des brevets, marques de commerce 
et droits d'auteur, Cornite des affaires judiciaires, 
Senat des Etats-Unis, 85e Congres, deuxieme session. 
An Economic Review of the Patent System, Study 
No. 15, Washington, 1958, p. 80. 

Voir egalement Ie rapport sur Ies brevets d'inven
tion (Commission royale sur Ies brevets, Ie droit 
d'auteur et Ies dessins industriels-e-Commission 
Ilsley), 1960, p, 15 du texte anglais. 
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passe, l'adoption de nouvelles lois ou 
la revision de lois existantes ont eu sou
vent pour but de guerir les maux passes 
ou presents, sans trop s'occuper des 
difficultes ou des obstacles de l'avenir, 
ceux-ci ne pouvant etre percus ou me
sures d'avance. L'une des principales 
conclusions qui se degagent de notre 
etude, c'est que pour faire face aux be
soins de demain, et pour etre vraiment 
progressiste, le Canada devra transfor
mer son regime de brevets dans une op
tique internationale. 

Pour ce qui est de l'internationalisa
tion du regime des brevets, les repre
sentants de l'industrie estiment que le 
Canada doit d'abord participer a l'eta
blissement d'un regime nord-americain, 
notre pays agissant comme un egal et 
non en inferieur. II conviendrait donc 
que les dispositions du regime des Etats
Unis et du regime canadien correspon
dent etroitement les unes aux autres. 
Le Canada ne devrait toutefois pas he
siter a defendre certains aspects du re
gime canadien actuel, par exemple la 
disposition qui permet l'octroi de licences 
obligatoires trois ans apres la delivrance 
d'un brevet, ou a reclamer en faveur des 
Canadiens qui presentent des demandes 
de brevets aux Etats-Unis les memes 
droits dont les requerants des Etats-Unis 
beneficient dans leur propre pays et au 
Canada. En vue de l'elaboration d'un 
regime nord-americain, les pays inte
resses devraient en reevaluer les prin
cipes memes, se demander par exemple 
s'il faut reconnaitre la priorite du pre
mier inventeur ou celIe de premier de
posant. Une commission internationale 
des brevets aurait enorrnement de travail 
pour les prochaines annees. 

Les representants de l'industrie pre
conisent l'adoption d'un brevet inter
mediaire, Ie brevet nord-americain, mais 
ils n'en rejettent pas pour cela Ie Traite 
de cooperation en matiere de brevets, 
qui constituerait la deuxieme etape vers 
l'intemationalisation. Le Traite facili
terait peut-etre l'avenement du brevet 
nord-americain, mais comme 70 gou
vemements environ s'interessent a la 

question, les chances de faire beaucoup 
de progres vers l'adoption du brevet 
mondial sont assez minces. Le marche 
nord-americain est la tout pres, et ce 
marche constitue l'objectif principal 
pour nombre d'industriels qui doivent 
deja evaluer les possibilites commerciales 
des decennies a venir. 

Dans son rapport, la Commission 
Ilsley a examine plusieurs des aspects 
du regime canadien des brevets dont il 
a ete question dans la presente etude. 
EIle a recommande l'adoption de la 
priorite du premier deposant. Elle a pro
pose la creation d'un tribunal des bre
vets-dont la structure eut ete differente 
de celIe que nous proposons, mais dont 
les fonctions eussent ete presque les 
memes, sous la direction d'une personne 
nommee par Ie gouverneur en conseil, 
avec le rang de juge assesseur de la Cour 
de I'Echiquier.* 

La competence du tribunal couvrirait 
les points suivants: demandes de licences 
obligatoires, decheance des brevets, in
demnite a verser en cas d'utilisation d'un 
brevet par l'Etat, etc. II ne faut pas ou
blier que la Commission llsley a siege 
et en est venue a ses conclusions avant 
l'essor de la recherche et du developpe
ment industrie1s au Canada, avant qu'on 
s'interesse vraiment aux processus d'in
novation et qu'on adopte une politique 
en matiere de science. La Commission 
semble n'avoir guere con sulte les direc
teurs de services de recherche. Elle a 
examine Ie regime des brevets des points 
de vue juridique, economique et admi
nistratif. EIle ne pouvait pas prevoir que, 
dix ans a peine apres la presentation de 
son rapport, Ie milieu dans lequel fonc
tionne Ie regime canadien des brevets 
aurait si profondement change des points 
de vue scientifique et technique, ni qu'aux 

*Rapport sur les brevets d'invention, p, 113 du 
texte anglais. 
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Etats-Unis se produirait une evolution 
vertigineuse de la technologie.t 

La documentation que nous avons 
recueillie contient diverses propositions 
dont devrait s'inspirer la refonte du sys
teme canadien: 

1. Le systeme doit etre simple aap
pliquer. 

2. Les normes d'examen et les exi
gences auxquelles les brevets canadiens 
doivent satisfaire doivent etre relevees 
dans l'ensemble. 

3. La periode d'attente moyenne pour 
l'obtention d'un brevet canadien doit etre 
reduite. 

4. Les occasions et les motifs de litige 
doivent etre reduits au minimum. 

5. Les frais (preparation de la deman
de, depot au Bureau des brevets, droits 
annuels, honoraires, etc.) doivent etre 
reduits. 

6. Les changements apportes au re
gime canadien doivent tenir compte des 
besoins previsibles des deux prochaines 
decennies plutot que des faiblesses qui 
se sont manifestees depuis la derniere 
refonte, en 1935. Les modifications doi
vent etre fondees sur l'hypothese de rea
lisations beaucoup plus marquantes a 
l'avenir dans Ie domaine de la recherche 
et du developpement technique au 
Canada. 

7. La refonte du regime canadien des 
brevets doit tenir compte des change
ments qu'on a apportes ou qu'on appor
tera probablement au systeme des Etats
Unis dans un avenir proche, mais cer
tains elements comme la licence obliga

t Autres details: La Commission IIsley approuvait 
ce qui suit: droits annuels; brevets portant sur le 
produit aussi bien que sur le precede dans Ie cas de 
produits chimiques destines a l'alimentation ou a la 
medication; possibilite de presenter des demandes 
de licences obligatoires des qu'un brevet est ac
corde: octroi de licences obligatoires quand l'interet 
public Ie demande et non pas seulement en cas 
d'abus; extension du terme «requerant» afin d'in
clure l'inventeur, les inventeurs associes, leurs 
conseillers juridiques, et Sa Maieste du droit du 
Canada; depot prealable, avec presentation du 
memoire descriptif complet avant un an; divulga
tion des dossiers definitifs un an apres leur depot. 
La Commission etait contre: les procedures d'op
position; la periode de grace en cas de divulgation 
anterieure; les demandes de brevets provisoires; les 
licences obligatories « de plein droit». 

toire, que les Etats-Unis ne reconnais
sent pas et ne reconnaitront probable
ment pas, devraient etre retenus. 

8. Le Bureau des brevets doit equili
brer son budget sans subvention de 
l'Etat. 

9. Tout en reconnaissant les obliga
tions que lui imposent la Convention 
et les traites, Ie regime canadien doit 
avant tout favoriser la protection par 
brevets des inventions d'origine cana
dienne. 

10. Avant de modifier Ie regime des 
brevets, il faut etudier plus afond les 
problemes que les inventeurs indepen
dants et les petites entreprises a forte 
activite scientifique doivent surmonter, 
tant maintenant qu'a l'avenir. 

II est sans doute heureux qu'entre 
1958 et 1966, au moins, les circonstances 
aient favorise une reelle croissance de 
la recherche et du developpement tech
nique dans tous les domaines. D'autres 
pays industrialises ont egalement vu 
croitre leur activite, mais il faut noter 
que Ie Canada, tout comme Ie Japon 
et contrairement aux Etats-Unis et a 
certains pays d'Europe, n'a commence 
que depuis peu a s'interesser a la decou
verte et aux inventions et a avoir des 
ambitions dans Ie domaine scientifique. 
Contrairement aux pays industrialises 
depuis longtemps, Ie Canada ne s'est 
donne que tout dernierement des organes 
administratifs et consultatifs vraiment 
actifs en matiere de politique scienti
fique. 

Trois principes relatifs a la politique 
que Ie Canada devra suivre en matiere 
de science se degagent du present rap
port. En premier lieu, Ie Canada ne peut 
se permettre d'etre craintif ou pusil
lanime dans l'elaboration de sa politique 
des sciences et des techniques, ainsi qu'en 
recherche et en developpement indus
triels: les possibilites d'avenir sont trop 
vastes et trop passionnantes. En deuxie
me lieu, il faut eliminer les contradic
tions entre diverses politiques de l'Etat 
quand il s'agit d'accroitre, au moyen 
de la recherche, la competence technique 
de toute une industrie ou meme d'une 
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seule entreprise. Si un ministere pousse 
al'acquisition de cette competence, il 
ne faut pas qu'un autre ministere mette 
obstacle ala vente des produits nou
veaux qui seront fabriques. * En troi
sieme lieu, l'intervention du gouveme
ment en faveur de l'industrie doit etre 
aussi directe et adequate que possible. 
Si l'on veut vraiment que Ie nombre 
des inventions canadiennes augmente, 
il faut modifier la loi sur les brevets de 
facon it inciter un plus grand nombre 
de Canadiens it demander des brevets. 

Le present rapport formule certaines 
observations au sujet du programme 
general d'encouragement et des pro
grammes speciaux mis sur pied par Ie 
gouvernement federal pour favoriser 
la recherche et Ie developpement indus
triels. Comme on l'a signale dans la 
HIe Partie, ces programmes n'ont pas 
tous eu la meme efficacite, La pIupart 
ont ete concus et presentes pendant une 
periode ou I'economie etait en expan
sion et, quand la situation est devenue 
plus difficile, les programmes ont perdu 
une partie de leur attrait. On a egale
ment vu que l'industrie prefere Ie pro
gramme general d'encouragement et 
les contrats entierement finances par 
l'Etat aux programmes speciaux de par
tage des frais actuellement en vigueur. 
Pour ce qui est de l'encouragement, 
nombre de representants d'industries 
preferent les avantages fiscaux dont Ie 
Conseil economique du Canada a re
commande l'adoption il y a quatre ans, 
se fondant sur les recherches du Comite 
consultatif sur la recherche et la tech
nologie industrielles. t Le rapport du 
Comite formule les principes suivants 
apropos de l'orientation que doit pren
dre un programme general d'encoura
gement.j 

*11 faut supposer que dans Ie cas de produits 
dangereux ou indesirables, les differents ministeres 
se concertent pour decourager a la fois la recherche 
et la commercialisation. 

tLe gouvernement a adopte Ie programme IRDIA, 

qui prevoit des subventions d'encouragement, 
tProgramme general de stimulation des travaux 

de recherche et de developpement dans l'industrie 
canadienne, Imprimeur de la Reine, Ottawa, de
cembre 1965, p. 12. 

«Si la principale caracteristique d'un 
programme general de stimulation doit 
etre son ampleur et son accessibilite au 
grand nombre, Ie Comite estime qu'il 
doit aussi encourager les societes cana
diennes de nombreux secteurs industriels 
aconsacrer de plus en plus de ressources 
it l'accroissement de leur competence 
scientifique et technique, et les inciter it 
risquer plus de fonds pour la mise en 
valeur d'idees et de methodes nouvelles, 
dans Ie contexte d'une grande variete 
d'initiatives individuelles. II doit etre Ie 
moins possible sujet it des approbations, 
interventions et delais de la part d'auto
rites centrales. II doit encourager la 
planification it long terme des activites 
de recherche et developpement et etre 
d'une duree suffisante pour permettre 
que cette planification soit faite de facon 
ordonnee, II faudrait enfin que la defi
nition de «recherche scientifique et deve
loppement» aux fins du programme soit 
objective, pratique et laisse place au 
moins possible d'incertitudes adminis
tratives. 

Enfin, Ie Comite est d'avis que l'ad
ministration d'un programme general 
de stimulation doit etre simple, efficace, 
de nature it repondre aux besoins et que 
les conditions d'admissibilite d'un projet 
aux avantages prevus par Ie programme 
devraient se limiter it une correspon
dance aux exigences de la definition 
de «recherche scientifique et develop
pement», » 

Les representants de l'industrie insis
tent sur la necessite de passer sans inter
ruption du stade de la recherche it celui 
du developpement technique dans bien 
des cas. Quand on a franchi cette etape, 
ou celIe de l'invention, il faut disposer 
des ressources voulues pour lancer Ie 
produit sur Ie marche ou generaliser 
l'utilisation du nouveau precede. L'aide 
du gouvernement federal serait peut
etre plus efficace si la recherche et Ie 
developpement technique relevaient du 
meme organisme et si l'aide it l'etape 
suivante, celIe de l'innovation, etait rat
tachee de pres a la recherche et au deve
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loppement. On pourrait par exemple 
combiner l'administration du programme 
general d'encouragement, des program
mes speciaux d'aide, des Instituts de 
recherche industrielle, de la Societe ca
nadienne des brevets et d'exploitation, 
limitee (CPDL) de facon a en faire un 
seul organisme autonome, qui aurait 
l'autorite et les ressources voulues pour 
accorder des contrats de developpement 
technique, de fournitures ainsi que d'au
tres aides a l'innovation.* II faudrait 
evidemment modifier les programmes 
existants et changer les attributions 
officielles de la CPDL, mais le nouvel 
organisme aiderait a harmoniser, simpli
fier, renforcer, et diriger l'aide de l'Etat 
en matiere de decouverte, d'invention, 
et d'innovation dans l'industrie cana
dienne. 

La creation d'un organisme autonome 
unique ne constitue pas la seule solution 
possible. Les services et les programmes 
pourraient relever du Conseil national 
de recherches, qui dispose deja de labo
ratoires, ou du ministere de l'Industrie 
et du Commerce, qui toutefois en man
que. On pourrait egalement rattacher 
au Conseil de recherches pour la Defense 
tout ce qui a trait a la defense nationale 
et rattacher le reste au Conseil national 
de recherches. L'efficacite de cette der
niere solution dependrait du role futur 
du Canada en matiere de defense et de 
la mesure dans laquelle il devra faire 
l'acquisition de materiel militaire. De 
toute facon, il faudra tenir compte du 
role que divers ministeres federaux (Ener
gie, Mines et Ressources, Forets et 
Peches, Agriculture, etc.) ont egalement 
a jouer dans l'essor du Canada.] 

Tout programme d'Etat se rattachant 
ala recherche et au developpement in

·Cet organisme unifie et autonome ressemblerait 
dans ses grandes lignes a la National Research De
velopment Corporation (NRDC) du Royaume-Uni. 

[Plusieurs autres ministeres et organismes non 
mentionnes dans la present rapport pourraient etre 
appeles ajouer un role dans une reorganisation 
eventuelle s'inspirant des principes que l'on vient 
d'exposer. 

dustriels et aux innovations qui en de
coulent devrait etre structure de facon 
a faire face non seulement aux besoins, 
aux possibilites et aux problemes de 
l'heure, mais egalement a ceux qui peu
vent se presenter dans un avenir pre
visible. Ces programmes doivent etre 
souples et s'inscrire dans un ensemble 
de moyens permettant a l'industrie cana
dienne d'atteindre les objectifs econo
miques, sociaux, et autres qu'on pourra 
lui fixer ou qu'elle se fixera elle-meme, 
Comme la recherche, le developpement, 
l'invention et l'innovation semblent 
devenir des realites quand les ressources 
disponibles en hommes et en materiel 
sont efficacement utilisees au moment 
voulu et dans une ambiancefavorable, 
il semble evident que les organismes 
d'Etat et les programmes doivent favo
riser les entreprises qui ont fait leurs 
preuves ou qui offrent des possibilites 
exceptionnelles. Toutefois, quelle que 
soit la competence avec laquelle les 
ressources sont attribuees initialement, 
il faut s'attendre a des echecs aussi bien 
qu'a des succes: a tous les stades de la 
realisation des travaux on pourra douter 
de leur reussite. 

Un probleme particulier demeurera 
toujours difficile a resoudre au Canada. 
Durant nos entrevues, nous avons maintes 
fois entendu les representants d'entre
prises etrangeres defendre leur program
me de recherche et de developpement 
technique et leurs lignes de conduite en 
matiere d'invention, et ceux des entre
prises canadiennes protester contre les 
avantages dont beneficient les filiales 
d'entreprises internationales, particu
lierement puissantes au niveau de la 
technique et du commerce. II est certain 
que les entreprises purement canadiennes 
doivent supporter certains prejudices 
d' ordre technique et commercial, mais 
il en va de meme des filiales en certains 
cas. De toute facon, il serait contraire 
aux principes d'une saine administration 
d'avoir plusieurs series de regles diffe
rentes en matiere de recherche et d'in
vention. L'aide dont beneficie l'industrie, 
de la part de l'Etat ou de l'entreprise 



privee, doit dans les deux cas avoir pour 
but principal d'accroitre la competence 
technique d'ensemble du Canada et d'as
surer un appui ferme et satisfaisant aux 
decouvertes, aux idees et aux inventions 
canadiennes qui semblent prometteuses. 
Cet appui ne doit pas se faire attendre 
et doit etre maintenu aussi longtemps que 
I'interet general du Canada semble le 
demander. Si cet appui arrive au mau
vais moment ou est insuffisant, les tra
vaux de recherche, de developpement 
technique et d'invention pourraient n'a
boutir a rien. 
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